
  

 

CNCC 8 décembre 2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 - Neuvième édition  Page 1 

 

QUESTIONS / REPONSES RELATIVES AUX CONSEQUENCES DE LA CRISE SANITAIRE ET 

ECONOMIQUE LIEE A LôEPIDEMIE DE COVID-19 
 

8 décembre 2021 ï Neuvième édition 

 

 
 

Sommaire   
 

CHAPITRE I ς ASPECTS COMPTABLES ........................................................................................................................................................................................................ 13 

1ère partie : Cons®quences des effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes des périodes ou exercices clos le 31 décembre 2019 tant que ceux-ci 

nôont pas ®t® arr°t®s (autoris®s pour publication au sens dôIAS 10, Événements postérieurs à la date de clôture) par lôorgane comp®tent.............. 14 

1.1. Question 1.1 : Lô®pid®mie de Covid-19 est-elle un ®v®nement post®rieur ¨ la cl¹ture de nature ¨ rendre n®cessaire lôajustement des 

montants comptabilisés au 31 décembre 2019 ? ............................................................................................................................................. 14 

1.2. Question 1.2 : Lô®valuation des actifs et des passifs au 31 d®cembre 2019 doit-elle refl®ter les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-

19 ?................ ....................................................................................................................................................................................................... 15 

1.3. Question 1.2 : Lô®valuation des actifs et des passifs au 31 d®cembre 2019 doit-elle refl®ter les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-

19 ? (suite) ........................................................................................................................................................................................................... 16 

1.4. Question 1.3 : Quelle est lôinformation ¨ donner dans lôannexe au titre des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture li®s ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19 ? ........................................................................................................................................................................................................... 17 

1.5. Question 1.3 : Quelle est lôinformation ¨ donner dans lôannexe au titre des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture li®s ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19 ? (suite) ................................................................................................................................................................................................ 19 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 2 

1.6. Question 1.4 : Que se passe-t-il sôil appara´t, durant la p®riode entre la cl¹ture du 31 d®cembre 2019 et la date dôarr°t® des comptes 

par lôorgane comp®tent, que lôentit® est dans une situation dôincertitudes significatives sur sa capacit® ¨ poursuivre son exploitation ?20 

1.7. Question 1.5 : Que se passe-t-il si la continuit® dôexploitation est d®finitivement compromise durant la p®riode entre la cl¹ture du 31 

décembre 2019 et la date dôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent ? .................................................................................................... 21 

2ème partie : Cons®quences des effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes des périodes ou exercices clos au 1er janvier 2020 ou 

ultérieurementéé ................................................................................................................................................................................................... 23 

1. Evénements postérieurs à la clôture .......................................................................................................................................................... 24 

1.1. Quels sont les périodes ou exercices clôturant après le 1er janvier 2020 pour lesquels lô®v®nement ç épidémie de Covid-19 » constitue 

une situation existante / avérée à la clôture ? .................................................................................................................................................. 24 

1.2. Est-ce que les d®cisions prises par les gouvernements ou les entreprises en r®ponse ¨ lô®pid®mie de Covid-19, postérieurement aux 

cl¹tures des exercices clos ¨ compter du 1er janvier 2020 mais avant lôarr°t® des comptes constituent des événements postérieurs qui 

ajustent les montants comptabilisés à la clôture ? .......................................................................................................................................... 26 

2. Tests de dépréciation/perte de valeur des actifs immobilisés (hors actifs financiers)........................................................................... 30 

2.1. Est-ce que les cons®quences de la situation dôç épidémie de Covid-19 » observée à la clôture (intermédiaire ou annuelle) constituent 

un ®v®nement d®clencheur dôun test de d®pr®ciation/perte de valeur des immobilisations incorporelles et corporelles (actifs non financiers) 

?.................... ........................................................................................................................................................................................................ 30 

2.2. Les hypoth¯ses retenues pour d®terminer la valeur dôutilit® dans un test de d®pr®ciation/perte de valeur doivent-elles refléter les 

d®cisions prises en r®ponse ¨ lô®pid®mie de Covid-19 intervenues postérieurement à la clôture ? ............................................................ 32 

2.3. Les pr®visions de flux de tr®sorerie retenues pour d®terminer la valeur dôutilit® dans les tests de dépréciation/perte de valeur doivent-

elles °tre mises ¨ jour pour refl®ter les cons®quences ®conomiques attendues de lô®pid®mie de Covid-19 ? ........................................... 33 

2.4. Comment prendre en compte les incertitudes caus®es par les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-19 dans les tests de 

dépréciation/perte de valeur ? ........................................................................................................................................................................... 35 

2.5. Quelles informations fournir en annexe au titre des tests de d®pr®ciation/perte de valeur effectu®s dans le contexte de lô®pidémie de 

Covid-19 ? ........................................................................................................................................................................................................... 36 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 3 

2.6. Les d®pr®ciations/pertes de valeur comptabilis®es lors dôun arr°t® interm®diaire sont-elles r®versibles ult®rieurement au cours dôun 

même exercice ? ................................................................................................................................................................................................. 37 

2.7. Les principes dô®valuation et les informations ¨ fournir sont-ils différents pour les arrêtés intermédiaires dans le cadre des tests de 

dépréciation/perte de valeur ? ........................................................................................................................................................................... 38 

3. Evaluation des instruments financiers ....................................................................................................................................................... 40 

3.1. Quels sont les impacts sur les pertes de crédit attendues des créances commerciales et actifs de contrats pour les sociétés 

industrielles et commerciales dans les comptes consolidés IFRS ? .............................................................................................................. 40 

3.2. Dans les comptes consolid®s IFRS, quels sont les impacts sur lô®valuation ¨ la juste valeur pour les instruments financiers ? ... 41 

3.3. Dans les comptes consolid®s IFRS, quels sont les impacts sur les contrats dôapprovisionnement de mati¯res premi¯res ? ......... 43 

3.4. La crise sanitaire actuelle peut-elle remettre en cause le classement des placements en « trésorerie et équivalents de trésorerie » 

?........ ................................................................................................................................................................................................................... 44 

3.5. Conséquences sur la comptabilité de couverture ................................................................................................................................... 46 

4. Evaluation des actifs non-financiers .......................................................................................................................................................... 52 

4.1. Comment exclure les coûts liés à la sous-activit® dans lô®valuation des stocks ? .............................................................................. 52 

4.1.1. Quelles natures de surco¾ts (masques, gels hydroalcooliques, mesures barri¯reé) support®s au titre de lô®v®nement Covid-19, est-il 

possible dôint®grer dans le co¾t de production des stocks ? ......................................................................................................................... 53 

4.1.2. Quel traitement comptable convient-il de retenir pour les aides sociales obtenues dans le contexte de lô®v®nement Covid-19 

(allocations dôactivit® partielle, exon®ration de charges socialesé) dans le cadre de lô®valuation du co¾t de production des stocks ? 56 

4.2. Peut-on arr°ter dôamortir les immobilisations incorporelles et corporelles pendant les p®riodes de r®duction ou dôarr°t dôactivit® ?

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé...57 

4.2.1. Est-il possible de changer le mode dôamortissement des immobilisations corporelles et incorporelles en raison des p®riodes de 

r®duction ou dôarr°t dôactivit® notamment ¨ la lumi¯re des pr®cisions de lôANC du 8 janvier 2021 ? ......................................................... 58 

4.3. Le cas ®ch®ant, quelles informations fournir en annexe au titre du report dôamortissement (mesure de simplification offerte aux petites 

entreprises pr®cis®e dans les recommandations de lôANC publi®es le 8 janvier 2021 et mises à jour le 7 juin 2021) ? ............................. 61 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 4 

4.4. Pour les petites entreprises qui retiennent les dur®es dôusage, est-il possible de retenir un amortissement en unit® dôîuvre pour 

certains actifs et les dur®es dôusage pour dôautres ? ...................................................................................................................................... 62 

4.5. Quelles sont les modalités comptables de la réévaluation libre opérée dans les comptes sociaux ? ................................................ 63 

4.5.1. Dans les comptes sociaux, lô®cart de r®®valuation doit-il °tre comptabilis® en capitaux propres net de lôimp¹t futur ¨ payer r®sultant 

du dispositif fiscal dérogatoire ci-dessus ? ...................................................................................................................................................... 64 

4.5.2. Le stock dôamortissements d®rogatoires comptabilis®s ant®rieurement sur des immobilisations r®®valu®es et figurant en capitaux 

propres doit-il être repris en résultat à la date de la réévaluation ? ................................................................................................................ 64 

4.5.3. Quel est le traitement dans les comptes consolid®s en r¯gles franaises dôune r®®valuation constat®e dans les comptes individuels 

?......... .................................................................................................................................................................................................................. 65 

4.5.4. Quel est lôimpact de la r®®valuation sur lôimp¹t diff®r® constat® dans les comptes consolid®s dans le cas o½ la r®®valuation pratiqu®e 

dans les comptes sociaux est retraitée et dans le cas où elle est maintenue au niveau des comptes consolidés dans le contexte où le régime 

spécifique de neutralité fiscale a été utilisé ? ................................................................................................................................................... 66 

5. Passifs sociaux ............................................................................................................................................................................................ 68 

5.1. Peut-on comptabiliser une provision relative au co¾t de lôactivit® partielle des salari®s ? ................................................................. 68 

6. Passifs financiers ........................................................................................................................................................................................ 69 

6.1. Quels sont les impacts li®s ¨ lô®v®nement « épidémie de Covid-19 è pour la pr®sentation au bilan des passifs financiers faisant lôobjet 

de covenants bancaires ? .................................................................................................................................................................................. 69 

6.2. Comment comptabiliser les modifications / renégociations de dettes ? ............................................................................................... 70 

7. Autres passifs .............................................................................................................................................................................................. 74 

7.1. Quelles conséquences doit-on tirer de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 lorsque des contrats conclus 

avec les clients ou des engagements fermes dôachats ou de ventes deviennent d®ficitaires ? ................................................................... 74 

7.2. Lorsquôune entit® consid¯re quôelle a reu des aides ou subventions qui pourraient °tre remises en cause par lôadministration qui les 

a octroyées en tout ou partie, faut-il annuler le produit ou comptabiliser une provision pour charges jusquô¨ ce quôun contr¹le soit notifi® 

¨ lôentreprise ? .................................................................................................................................................................................................... 75 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 5 

8. Chiffre dôaffaires (IFRS 15) .......................................................................................................................................................................... 79 

8.1. Quelle est la cons®quence dôune ®ventuelle augmentation du risque de cr®dit des clients li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la 

comptabilisation du chiffre dôaffaires ? ............................................................................................................................................................ 79 

8.2. Quels sont les impacts sur le chiffre dôaffaires des modifications de contrat li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-19, en particulier les réductions 

de prix ou les annulations partielles de contrat ? ............................................................................................................................................ 80 

8.3. Quelles sont les incidences potentielles li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la comptabilisation des éléments variables du chiffre 

dôaffaires ? .......................................................................................................................................................................................................... 81 

8.4. Quels sont les impacts potentiels li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la comptabilisation des coûts des contrats avec les clients ?82 

8.5. Quels sont les impacts li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur les informations ¨ fournir relatives au chiffre dôaffaires ? ....................... 83 

9. Contrats de location .................................................................................................................................................................................... 84 

9.1. Chez un preneur, comment comptabiliser les aménagements de loyers consentis par un bailleur ? ................................................ 84 

9.2. Chez le bailleur, comment comptabiliser les aménagements de loyers consentis au preneur ? ........................................................ 87 

9.3. Comment appr®cier si les am®nagements de loyers sont consentis par le bailleur dans le cadre des termes dôorigine du contrat ou de 

la loi ? .................................................................................................................................................................................................................. 89 

9.4. Peut-on tirer les cons®quences comptables dôune ren®gociation de loyers ¨ la date de cl¹ture, lorsque lôavenant d®finitif est signé 

postérieurement ¨ la date de cl¹ture mais avant la date dôarr°t® des comptes ? .......................................................................................... 90 

10. Mesures de soutien aux entreprises .......................................................................................................................................................... 92 

10.1. Quel est le traitement comptable applicable aux mesures gouvernementales en faveur des entreprises ? ...................................... 92 

10.2. Comment comptabiliser les mesures dôindemnisation de lôactivit® partielle ? ..................................................................................... 94 

11. Compte de résultat ...................................................................................................................................................................................... 96 

11.1. Est-il possible de présenter dans le compte de résultat une colonne proforma qui ne tienne pas compte des effets de la crise sanitaire 

et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ? ................................................................................................................................................ 96 

11.2. Est-il possible de regrouper sur une seule ligne lôensemble des cons®quences de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19 dans le compte de résultat ? .............................................................................................................................................................. 98 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 6 

11.3. Peut-on reclasser une partie des d®penses op®rationnelles telles que les d®penses de personnel ou dôamortissement en dehors des 

éléments récurrents afin de mettre en ®vidence la partie de ces d®penses qui nôont pas g®n®r® de revenus ? ...................................... 100 

11.4. O½ pr®senter les aides de lôEtat relatives notamment aux mesures dôactivit® partielle mises en place par les entreprises ? ........ 102 

11.5. Comment présenter les charges de sous-activité ? .............................................................................................................................. 103 

CHAPITRE II ς ASPECTS AUDIT ................................................................................................................................................................................................................. 104 

1. Questions relatives aux clôtures des comptes au 31 décembre 2019 et antérieures.................................................................................... 104 

1.1. Quels sont les outils mis à la disposition par la CNCC au titre des rapports et des lettres dôaffirmation ? ..................................... 104 

1.2. La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion d®but mars 2020. A cette date, 

lôentit® nôavait pas identifi® dôincidence du Covid-19 sur son activit® et nôen mentionne donc pas dans lôannexe ou dans le rapport de 

gestion. Entre la date dôarr°t® des comptes et la date du rapport de certification des comptes, son activit® est tr¯s significativement impactée 

par notamment les décisions de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant que cela génère une incertitude 

significative sur la continuit® dôexploitation. Comment traiter cette situation dans le rapport de certification des comptes ? ............... 105 

1.3. La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019  et son rapport de gestion d®but mars 2020 et notre rapport a 

®t® ®mis le m°me jour. A cette date, lôentit® nôavait pas identifi® dôincidence du COVID-19 sur son activit® et nôen mentionne donc pas dans 

lôannexe ou dans le rapport de gestion. Depuis mi-mars 2020, son activité est très significativement impactée par notamment les décisions 

de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant générer une incertitude significative liée à la continuité 

dôexploitation. Comment traiter cette situation ¨ lôassembl®e g®n®rale ? .................................................................................................... 106 

1.4. La soci®t® a arr°t® fin mars 2020 ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion et a d®crit lôincidence 

du Covid-19 sur ses activit®s 2020 ¨ cette date dans lôannexe (note de lôannexe sur les ®v¯nements post®rieurs ¨ la cl¹ture de lôexercice). 

Il nôa pas ®t® identifi® dôincertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation ¨ la date dôarr°t® des comptes, ni ¨ la date du rapport 

dôaudit.  Faut-il faire r®f®rence ¨ lôincidence du Covid-19 dans le rapport dôaudit du commissaire aux comptes ? ................................. 107 

1.5. La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre 2019 alors que son activit® en 2020 ®tait d®j¨ fortement impactée 

par le Covid-19 (sites de production ferm®s, salari®s au ch¹mage partielé). Elle nôa toutefois pas mentionn® ce point dans lôannexe et le 

rapport de gestion. Quelle est lôincidence sur le rapport de certification des comptes du commissaire aux comptes ? ......................... 107 

1.6. La soci®t® a mentionn® une incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation dans lôannexe. Comment traiter ce point dans le 

rapport de certification des comptes du commissaire aux comptes ? ......................................................................................................... 107 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 7 

1.7. A la date dôarr°t® des comptes, il nôexistait pas dôincertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation. Lô®volution de la crise 

sanitaire jusquô¨ la date du rapport dôaudit fait peser, ¨ cette date, une incertitude significative sur la continuit® dôexploitation. Quelles 

cons®quences en tirer sur le rapport dôaudit ? .............................................................................................................................................. 108 

1.8. D®lai important entre la date du comit® dôaudit pr®c®dant lôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent et auquel le projet de Rapport 

Compl®mentaire au Comit® dôAudit (RCCA) a été présenté et la date de signature de ce rapport définitif - Comment adapter le RCCA définitif 

?......... ................................................................................................................................................................................................................ 109 

1.9. Que faire si le commissaire aux comptes signataire n'est pas en mesure de signer pour des raisons matérielles compte tenu des 

mesures de confinement liées au Covid-19 ? Qui peut signer ? ................................................................................................................... 109 

1.10. Quels sont les outils mis ¨ disposition par la CNCC au titre de lôattestation du commissaire aux comptes relative au chiffre dôaffaires 

dans le cadre des pr°ts garantis par lô£tat (PGE) vis®s ¨ lôarticle 4 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de Finances rectificative pour 2020 ?

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.109 

1.11. Que faire si les confirmations directes des transactions ou des soldes de compte n'ont pas été reçues et qu'il n'est pas possible de 

recourir à d'autres procédures ? ..................................................................................................................................................................... 109 

1.12. Quelles peuvent-°tre les modalit®s dôenvoi des demandes de confirmation et de r®ception des r®ponses lorsquôil est impossible de 

recourir ¨ lôenvoi et/ou la r®ception par voie postale ? .................................................................................................................................. 110 

1.13. Post®rieurement ¨ lô®mission du rapport sur les comptes annuels et avant la tenue de lôassembl®e g®n®rale, le projet de texte des 

r®solutions est modifi®, le conseil dôadministration ayant d®cidé de réduire le dividende initialement proposé. Le commissaire aux comptes 

doit-il établir un nouveau rapport sur les comptes annuels ou un rapport complémentaire (mise à jour de la partie « Vérifications 

spécifiques ») ? ................................................................................................................................................................................................. 111 

1.14. Société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé - Post®rieurement ¨ lô®mission du rapport sur les 

comptes annuels et avant la tenue de lôassembl®e g®n®rale, le rapport sur le gouvernement dôentreprise du conseil dôadministration / de 

surveillance est modifié, celui-ci ayant décidé de modifier la politique de rémunération des mandataires sociaux soumise au vote ex ante 

prévu dans le cadre de la procédure de Say on Pay. Le commissaire aux comptes doit-il établir un nouveau rapport sur les comptes annuels 

ou un rapport complémentaire ? ..................................................................................................................................................................... 112 

1.15. Analyse de la continuit® dôexploitation et incidence sur le rapport du commissaire aux comptes - Comptes arrêtés postérieurement à 

lôannonce des mesures de confinement et à ses effets - Cas o½ lôinformation fournie dans les comptes est appropriée.  Quelles sont les 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 8 

incidences sur le rapport du commissaire aux comptes dans le cas o½ les comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 ont ®té arrêtés 

post®rieurement ¨ lôannonce des mesures de confinement et ¨ ses effets et o½ lôinformation fournie dans les comptes (notamment en 

annexe), tant au titre des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture quô¨ celui de la continuit® dôexploitation, est appropri®e ? ................... 114 

1.16. Analyse de la continuit® dôexploitation et incidence sur le rapport du commissaire aux comptes - Comptes arrêtés postérieurement à 

lôannonce des mesures de confinement et à ses effets- Cas où une incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation a ®t® identifi®e 

et o½ lôinformation figurant dans les comptes au 31 d®cembre 2019 nôest pas appropri®e. Quelles sont les incidences sur le rapport du 

commissaire aux comptes dans le cas où une incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation a ®t® identifi®e et o½ lôinformation 

figurant dans les comptes au 31 d®cembre 2019 nôest pas appropri®e ? ..................................................................................................... 118 

1.17. Où trouver des illustrations de formulation du rapport de certification des comptes en cas de problématique de continuité 

dôexploitation ? ................................................................................................................................................................................................. 118 

1.18. Les ajouts "Covid-19" sont-ils ¨ int®grer dans tous les rapports sur les comptes annuels et sur les comptes consolid®s de lôexercice 

clos le 31 décembre 2019 ? .............................................................................................................................................................................. 119 

1.19. Dans le contexte évolutif de crise liée au Covid-19, une communication ¨ lôassembl®e g®n®rale doit-elle être systématique ?.... 120 

1.20. Sociétés cotées sur un marché réglementé (hors Euronext Growth) - Le commissaire aux comptes doit-il signaler une irrégularité à 

lôAMF (art. L. 621-22 du code mon®taire et financier) si lô®metteur ne publie pas son rapport financier annuel/semestriel dans les d®lais ?

 éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.120 

1.21. Intervention du commissaire aux comptes sur les documents pr®visionnels ®tablis par lôentit®, en application des articles L. 232-2 ou 

L. 612-2 du code de commerce, dans le contexte de la crise liée au Covid-19 : quelle est la démarche du commissaire aux comptes relative 

à la prise en compte des incidences du Covid-19 dans les documents prévisionnels ? ............................................................................ 121 

1.22. Quels sont les outils mis ¨ disposition par la CNCC au titre de lôattestation du commissaire aux comptes portant sur certaines 

informations relatives aux exercices clos les 31 d®cembre 2018 et 31 d®cembre 2019 pr®sent®es dans le cadre dôune demande de prêt 

garanti par lô£tat (PGE) vis® ¨ lôarticle 6 de la loi nÁ 2020-289 du 23 mars 2020 de Finances rectificative pour 2020 ? ............................ 121 

2. Questions relatives aux clôtures des comptes postérieures au 31 décembre 2019 (par exemple, clôtures au 31 mars 2020) ..................... 122 

2.1. Que faire si la soci®t® nôest pas en mesure de r®aliser lôinventaire physique ¨ la date de cl¹ture de lôexercice ? .......................... 122 

2.2. Que faire si la soci®t® est en mesure de r®aliser lôinventaire physique ¨ la date de cl¹ture de lôexercice mais que le commissaire aux 

comptes ne peut pas y assister ? .................................................................................................................................................................... 123 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 9 

3. Questions relatives au document dôenregistrement universel (quelle que soit la date de cl¹ture)................................................................. 126 

3.1. Quels sont les outils mis ¨ la disposition par la CNCC en relation avec un document dôenregistrement universel ou un amendement 

du document dôenregistrement universel soumis au contr¹le de lôAMF ? ................................................................................................... 126 

4. Clôture semestrielle dans le contexte Covid-19 ........................................................................................................................................... 127 

4.1. Rapports des commissaires aux comptes sur lôinformation financi¯re semestrielle ®tablis en application de lôarticle L. 451-1-2 III du 

Code monétaire et financier - Prise en compte du contexte COVID-19 et points dôattention ...................................................................... 127 

4.2. Quelles sont les incidences sur le rapport dôexamen limit® (ou de certification) des commissaires aux comptes de lôapplication au 30 

juin 2020 de lôamendement ¨ la norme IFRS 16, Contrats de location, publi® par lôIASB le 28 mai 2020, relatif aux ç COVID-19 Related Rent 

Concessions », si celui-ci nôa pas ®t® approuv® par lôUnion europ®enne ¨ la date dôarr°t® des comptes intermédiaires (ou annuels) ?145 

4.3   Présentation de certains impacts du Covid-19 en éléments du résultat non-courant au compte de résultat en IFRS : Si un émetteur 

pr®sente des ®l®ments relatifs ¨ lô®v®nement Covid-19 comme des éléments de résultat non-courant au compte de résultat en IFRS, quelles 

conséquences pour le commissaire aux comptes ? ...................................................................................................................................... 149 

Á Pr®sentation des ®l®ments relatifs ¨ lô®v®nement Covid-19 au compte de résultat en IFRS.............................................................. 149 

4.4 Informations pr®sent®es dans lôannexe relatives aux effets de la crise li®e au Covid-19 sur les performances de lôentit® - Peuvent-elles 

être exclues du champ de la mission du commissaire aux comptes ? Quelles diligences mettre en îuvre ? ......................................... 152 

4.5 Dans quelle mesure la crise liée au Covid-19 et ses conséquences ®ventuelles sur lôorganisation des entreprises affectent-elles les 

diligences mises en îuvre par le commissaire aux comptes en lien avec le contr¹le interne dans le cadre de son examen limit® semestriel 

des comptes intermédiaires au 30 juin 2020 ? ............................................................................................................................................... 154 

4.6 Dans un contexte de comptes interm®diaires n®cessitant vraisemblablement la mise ¨ jour dôun grand nombre d'estimations, avec un 

degr® d'incertitudes a priori plus ®lev® quôhabituellement (difficult®s ¨ se projeter dans un avenir incertain), quelles diliences le commissaire 

aux comptes conduit-il sur les éventuels tests de dépréciations des actifs non financiers et les estimations comptables et comment 

apprécier « une information fiable, aussi spécifique et détaillée que possible, contribuant à maintenir la confiance des marchés » (AMF) ?     

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..158 

CHAPITRE III ς ASPECTS JURIDIQUES ....................................................................................................................................................................................................... 163 

1. Modalités de tenue des organes collégiaux d'administration, de surveillance et de direction et des assemblées ......................................... 163 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 10 

2. Proc®dure dôalerte ....................................................................................................................................................................................... 164 

2.1 En quoi consiste la phase initiale de dialogue dite phase ç 0 è de la proc®dure dôalerte ? ............................................................... 164 

2.2 Existe-t-il une mesure dôadaptation de la proc®dure dôalerte ¨ la crise COVID-19 ? ........................................................................... 165 

 

  



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 11 

La crise sanitaire sans précédent liée à lô®pid®mie de Covid-19, qui sôest ®tendue au niveau mondial, aura affecté les activités économiques et 
commerciales à une échelle internationale et aura engendré des impacts plus ou moins significatifs pour toutes les entités, quels que soient les secteurs 
dôactivit®s et les zones g®ographiques. 
 

Dans ce contexte, la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC) attire lôattention des commissaires aux comptes sur la compréhension 
nécessaire de la façon dont lôentit® pourra b®n®ficier ou aura lôintention de b®n®ficier des différentes mesures gouvernementales mises en îuvre pour 
aider les entreprises, notamment dans le cadre de leur appr®ciation de la remise en cause de la continuit® dôexploitation dôune entit®. Afin de suivre 
lô®volution de ces mesures gouvernementales, vous pouvez vous référer au Portail de lôEconomie, des Finances, de lôAction et des Comptes publics ¨ 
lôadresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises. 

 

Accountancy Europe a mis en place un Hub Coronavirus accessible ¨ lôadresse suivante :  

https://www.accountancyeurope.eu/professional-matters/covid-19-resources-for-european-accountants/ 
Et lôIFAC a ®galement mis en place une page similaire : 

https://www.ifac.org/knowledge-gateway/series/covid-19-resources-ifacs-network 

 

LôAutorit® des Normes Comptables (ANC) a publi® les ®l®ments suivants : 

- Communication du Coll¯ge de lôANC du 2 avril 2020 portant sur les cons®quences du Covid-19 pour les comptes clos au 31 décembre 2019 ; 

- Recommandations et observations relatives à la prise en compte des conséquences de lô®v®nement Covid-19 dans les comptes et situations établis à 
compter du 1er janvier 2020. 

http://www.anc.gouv.fr/cms/sites/anc/accueil.html 

 

LôAutorité des Marchés Financiers (AMF) a également publié plusieurs communications :  

- Communiqué du 28 f®vrier 2020 rappelant certaines r¯gles dôinformation qui sôappliquent aux soci®t®s cot®es dans le contexte de lô®pid®mie de 
coronavirus et complété par un communiqué du 23 mars 2020 ; 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
https://www.accountancyeurope.eu/professional-matters/covid-19-resources-for-european-accountants/
https://www.ifac.org/knowledge-gateway/series/covid-19-resources-ifacs-network
http://www.anc.gouv.fr/cms/sites/anc/accueil.html
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- Deux communiqués du 30 mars 2020 apportant quelques précisions sur les implications comptables sur le calcul des pertes de crédit attendues ainsi 
que sur le calendrier de publication des comptes annuels et semestriels dans les circonstances exceptionnelles actuelles ; 

- Communiqué du 17 avril 2020 sur les informations à publier dans le contexte Covid-19 pour les sociétés cotées communiquant au trimestre ; 

- Communiqué du 20 mai 2020 sur les principes à respecter pour les arrêtés semestriels. 

Ces communiqués peuvent être consultés à partir des liens suivants : 
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/covid-19 

  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/covid-19
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CHAPITRE I ï ASPECTS COMPTABLES 
 

La CNCC répond aux nombreuses questions soulevées par les commissaires aux comptes dans le cadre, dans une première partie, de lôarr°t® des 
comptes clos au 31 décembre 2019 (y compris pour les clôtures antérieures au 31 décembre 2019) et, dans une deuxi¯me partie, de lôarr°t® des comptes 
des périodes ou exercices clos au 1er janvier 2020 ou ultérieurement. 
 
Cette publication a pour objectif dôaider les professionnels comptables commissaires aux comptes et experts-comptables face aux principales questions 
comptables quôils se posent relatives aux effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes arr°t®s depuis le d®but de lô®pid®mie de Covid-19. Elle nôa pas 
vocation à traiter toutes les questions relatives aux effets engendrés par la crise sanitaire et économique qui résultent de lô®pid®mie de Covid-19. Elle 
pourra faire lôobjet dôune mise ¨ jour et/ou de compl®ments. Les r®ponses apport®es nôont pas de vis®es interpr®tatives des textes comptables, qui sont 
de la responsabilité des normalisateurs comptables français et international pour les normes comptables françaises et IFRS respectivement. 
 
La CNCC attire lôattention des commissaires aux comptes et les invite à la vigilance sur les jugements effectués par les entités relatifs aux 
hypoth¯ses formul®es pour lôavenir et sur les autres sources majeures dôincertitudes relatives aux estimations, qui présentent un risque 
important dôentra´ner un ajustement significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs au cours des périodes comptables suivantes, 
qui doivent faire lôobjet dôune information dans lôannexe en application dôIAS 1.125 et des articles 833-1 et suivants du PCG1. 

 
1 Ou les articles 832-1 et suivants du PCG pour les petites entreprises relevant de lôarticle L123-16 du Code de commerce. 
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1ère partie : Conséquences des effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes des périodes ou exercices clos le 31 décembre 2019 tant que 
ceux-ci nôont pas ®t® arrêtés (autorisés pour publication au sens dôIAS 10, Événements postérieurs à la date de clôture) par lôorgane 
compétent 
 

1.1. Question 1.1 : Lô®pid®mie de Covid-19 est-elle un événement postérieur à la clôture de nature ¨ rendre n®cessaire lôajustement des 
montants comptabilisés au 31 décembre 2019 ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

CC Art. L123-20  

PCG Art. 513-4 et 

art. 833-2 

Lô®pid®mie de Covid-19 nô®tant pas li®e à une situation 

existant au 31 décembre 2019, les montants comptabilisés 

au 31 décembre 2019 ne sont pas ajustés. 

 

IAS 10.14 à 16 Lô®pid®mie de Covid-19 nô®tant pas li®e à une situation existant au 31 

décembre 2019, les montants comptabilisés au 31 décembre 2019 ne 

sont pas ajustés sauf en cas de continuit® dôexploitation 

définitivement compromise (voir question 1.5). 

 

 

Compte tenu des éléments existants au 31 décembre 2019, en lôoccurrence la faible propagation du virus et lôabsence dôalerte mondiale par lôOrganisation Mondiale de la Santé (OMS) 

à cette date, il est considéré que les informations connues postérieurement au 31 décembre 2019 sont des éléments de la période 2020 qui nôautorisent pas à ajuster les montants 

comptabilis®s au 31 d®cembre 2019. En effet, lôOMS nôa prononc® lô®tat dôurgence sanitaire quôau 30 janvier 2020 et déclaré que lô®pid®mie li®e au Covid-19 est devenue une pandémie 

au 11 mars 2020. Les baisses dôactivit®s ult®rieures, les d®cisions prises par les gouvernements (par exemple : les mesures de confinement) ou par les entreprises (par exemple : les 

fermetures de magasins ou dôusines de production) sont donc des évènements postérieurs à la clôture qui ne confirment pas une situation préexistante au 31 décembre 2019. 

 

Se reporter à la question 1.3 pour les informations à donner dans lôannexe au titre des événements postérieurs à la clôture. 
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1.2. Question 1.2 : Lô®valuation des actifs et des passifs au 31 d®cembre 2019 doit-elle refléter les conséquences de lô®pid®mie de Covid-
19 ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

CC Art. L123-20  

PCG Art. 513-4 et 

art. 833-2 

 

Les montants comptabilisés au 31 décembre 2019 ne devant 

pas être ajustés (voir question 1.1), lô®valuation des actifs et 

des passifs au 31 décembre 2019 doit refléter uniquement les 

conditions qui existaient à la date du 31 décembre 2019, sans 

tenir compte des effets de lô®pid®mie de Covid-19. 

 

Le PCG ne donne pas de pr®cision sur lô®tendue des 

informations ¨ fournir en annexe en cas dô®v®nements 

postérieurs à la clôture ne donnant pas lieu à des ajustements 

des montants comptabilisés au 31 décembre 2019. A notre 

avis, il peut être utile de se référer aux informations 

demandées par les normes IFRS dans ce cas précis, 

relatives aux impacts financiers post-clôture sur la valeur 

comptable des actifs et passifs au 31 décembre 2019, liés 

aux effets de lô®pid®mie de Covid-19 (voir question 1.3). 

 

IAS 10.10  

IAS 10.21 

IAS 1.125 

Les montants comptabilisés au 31 décembre 2019 ne devant pas être 

ajustés (voir question 1.1) sauf en cas de continuit® dôexploitation 

définitivement compromise (voir question 1.5), lô®valuation des actifs 

et des passifs doit refléter uniquement les conditions qui existaient à la 

date du 31 décembre 2019, sans tenir compte de lô®pid®mie de  

Covid-19. 

 

En revanche, une information doit être donnée dans les notes aux états 

financiers sur les impacts financiers post-clôture sur la valeur comptable 

de ces actifs et passifs au 31 décembre 2019, liés aux effets de lô®pid®mie 

de Covid-19 (voir question 1.3). 

 

Pour mémoire, de façon générale, IAS 1.125 demande aux entités de 

fournir des informations sur les hypoth¯ses quôelles formulent pour 

lôavenir et sur les autres sources majeures dôincertitudes relatives aux 

estimations ¨ la fin de la p®riode de pr®sentation de lôinformation 

financière, qui présentent un risque important dôentra´ner un ajustement 

significatif de la valeur comptable des actifs et des passifs au cours de 

lôexercice suivant. Pour ces actifs et passifs, les notes doivent comprendre 

des détails relatifs à : 

(a) leur nature ; et 

(b) leur valeur comptable à la fin de la période de présentation de 

lôinformation financi¯re. 
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1.3. Question 1.2 : Lô®valuation des actifs et des passifs au 31 d®cembre 2019 doit-elle refléter les conséquences de lô®pid®mie de Covid-
19 ? (suite) 

 
 

Seuls des événements postérieurs à la clôture apportant des informations complémentaires venant confirmer des situations existant à la date de clôture pourraient avoir des impacts 

sur la valeur des actifs et passifs au 31 décembre 2019.  

 

Exemples dô®v®nements post®rieurs ¨ la clôture au 31 décembre 2019 liés à lô®pid®mie de Covid-19 qui ne donnent pas lieu à un ajustement des montants comptabilisés à la date de 

clôture : 

¶ Évolution défavorable significative des cours de bourse après le 31 décembre 2019 (pour des actifs financiers évalués en juste valeur ou en valeur actuelle) : ces actifs financiers 

sont évalués au cours de bourse au 31 décembre 2019 en IFRS / au cours moyen du dernier mois en normes françaises, sans tenir compte de la baisse significative observée 

après la clôture ; 

¶ Ruptures de « covenants » bancaires : la classification des emprunts bancaires entre ®l®ments courants et non courants sôeffectue sans tenir compte des ruptures de « covenants » 

postérieures au 31 décembre 2019 ; 

¶ Décisions gouvernementales post®rieures au 31 d®cembre 2019 auxquelles on ne pouvait raisonnablement pas sôattendre ¨ la cl¹ture (confinement, fermetures de certaines 

activit®s,é) ; 

¶ ... 

Une appr®ciation au cas par cas des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture peut sôav®rer n®cessaire dans certaines situations. Par exemple, la faillite dôun client apr¯s la date de cl¹ture 

peut avoir pour cause les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-19 plut¹t quôune situation existant ¨ la date de cl¹ture. Dans ce cas, le montant des pertes de crédit attendues 

comptabilisées au 31 décembre 2019 ne doit pas être ajusté. 

 

 

Exemples de conséquences de lô®pid®mie de Covid-19 qui ne doivent pas °tre pris en compte dans lô®valuation des actifs et passifs au 31 d®cembre 2019 : 

¶ Lô®valuation des stocks ne doit pas tenir compte des impacts de lô®pid®mie de Covid-19 survenus postérieurement à la clôture (par exemple : fermetures de magasins ou dôusines 

de production) : les stocks doivent être évalués en date de clôture à la valeur la plus faible entre leur valeur comptable et leur valeur nette de réalisation, sans prise en compte des 

effets ultérieurs de lô®pid®mie de Covid-19 sur les prix ou les perspectives de vente ; 

¶ Les calculs des pertes de crédit attendues selon IFRS 9, Instruments financiers, ne sont pas ajustés, les ®l®ments retenus dans la mise en îuvre de lôapproche prospective 

(« forward looking approach») ne devant pas tenir compte des effets de la crise sanitaire, économique et financière sur lô®conomie mondiale ; 
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¶ Les pertes dôexploitation futures et les coûts de sous-activité attendus ne doivent pas être provisionnés ; 

¶ Les co¾ts des mesures dôactivit® partielle ou de ch¹mage technique ult®rieurs ne doivent pas être provisionnés ; 

¶ La détermination des justes valeurs ne doit pas être modifiée ; 

¶ Les business plans et les hypothèses utilisés dans le calcul des flux de trésorerie futurs dans le cadre de la réalisation des tests de dépréciation ne doivent pas être modifiés (ils 

sont d®termin®s avant effet de lô®pid®mie de Covid-19) ; 

¶ é 

 

1.4. Question 1.3 : Quelle est lôinformation ¨ donner dans lôannexe au titre des événements postérieurs à la clôture liés à lô®pid®mie de 
Covid-19 ? 

 
Plan comptable général français                                        IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 833-1,  

833-2/1/d et 833-                              

2/3 

 

A notre avis, lô®pid®mie de Covid-19 étant un événement 

postérieur au 31 décembre 2019 significatif, ne donnant pas 

lieu à des ajustements des montants comptabilisés au 31 

décembre 2019, une information est donnée dans lôannexe. 

 

Le PCG ne donne pas de précision sur lô®tendue des 

informations à mentionner. A notre avis, il peut être utile de 

se référer aux informations demandées par les normes IFRS 

dans ce cas précis. 

 

Sôil nôest pas attendu que lô®pid®mie de Covid-19 ait des 

conséquences significatives, à notre avis, cette information 

doit être fournie au lecteur des états financiers. 

IAS 10.21 

 

A notre avis, lô®pid®mie de Covid-19 est un événement postérieur au 31 

décembre 2019 significatif. Il ne donne pas lieu à des ajustements des 

montants comptabilisés au 31 décembre 2019, sauf en cas de continuité 

dôexploitation définitivement compromise (voir question 1.5). Les 

notes aux états financiers doivent inclure une information claire et 

sp®cifique ¨ lôentreprise sur la nature de lô®v®nement postérieur à la 

clôture, ses cons®quences ainsi quôune estimation de son impact 

financier sur les états financiers sôil peut °tre d®termin® ou 

lôindication que cette estimation ne peut °tre faite. 

 

Sôil nôest pas attendu que lô®pid®mie de Covid-19 ait des conséquences 

significatives, à notre avis, cette information doit être fournie au lecteur 

des états financiers. 
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Exemples de conséquences liées à lô®pid®mie de Covid-19 pouvant faire lôobjet dôune information au titre des événements postérieurs à la clôture : 

¶ Baisse des ventes, des revenus et des flux de trésorerie opérationnels ; 

¶ Pertes sur des contrats ; 

¶ Activation de clauses spécifiques dans des contrats qui, par exemple, les interrompent ou en modifient significativement les effets ; 

¶ Baisse des cours de bourse dôactifs financiers d®tenus ; 

¶ Rupture de « covenants è bancaires engendrant lôexigibilit® du remboursement de dettes ;  

¶ Renégociations de dettes ; 

¶ Incapacité à lever des financements nécessaires ;  

¶ Impact sur les délais de paiement (de la société et des clients) et plus généralement sur la position de liquidité ; 

¶ Interruption de la production ; 

¶ Rupture dans les cha´nes dôapprovisionnement ; 

¶ Indisponibilité de personnel ; 

¶ Fermetures dô®tablissements, dôusines ou de magasins ; 

¶ Plans de restructurations et de licenciements économiques ; 

¶ Retards dans les plans de développement ; 

¶ é 

 
  



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 19 

1.5. Question 1.3 : Quelle est lôinformation ¨ donner dans lôannexe au titre des événements postérieurs à la clôture li®s ¨ lô®pid®mie de 
Covid-19 ? (suite) 

 

Lôinformation pourra porter sur les impacts de la crise sanitaire, économique et financière liée à lô®pid®mie de Covid-19 postérieurement au 31 décembre 2019 et jusquô¨ 

la date dôarrêté des comptes (autorisation de publication des états financiers au sens dôIAS 10) par lôorgane compétent, sur la valeur comptable des actifs et passifs telle 

quôelle ressortait au 31 décembre 2019, en fonction de la spécificité de chaque entité et de leur caractère significatif, par exemple sur les postes suivants du bilan (liste 

non exhaustive) : 

 

¶ La dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles, y compris le goodwill ;  

¶ La dépréciation des stocks ;  

¶ La dépréciation des créances clients et des autres actifs financiers, des actifs de contrat, des créances de location-financement, au titre des effets sur les pertes de crédit attendues ; 

¶ Tout actif ou passif évalué à la juste valeur (par exemple certains instruments financiers) : 

¶ Les relations de couverture (par exemple : appréciation du caractère hautement probable de survenance de la transaction pour les relations de couverture de flux de trésorerie) ; 

¶ La recouvrabilité des impôts différés actifs ;  

¶ Les provisions pour contrats déficitaires ; 

¶ Les plans de restructuration (cession dôactifs, r®duction dôactivit®s, fermeture de sites...) ; 

¶ Les plans de licenciements ; 

¶ Les conditions liées aux plans de rémunérations fondées sur les résultats ; 

¶ Les ruptures de « covenants » bancaires ; 

¶ é 

 

 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 20 

1.6. Question 1.4 : Que se passe-t-il sôil appara´t, durant la période entre la clôture du 31 décembre 2019 et la date dôarr°t® des comptes par 
lôorgane comp®tent, que lôentit® est dans une situation dôincertitudes significatives2 sur sa capacité à poursuivre son exploitation ? 

 
Plan comptable général français                                    IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 833-1,  

833-2/1/d et 833-  

2/3 

 

En lôabsence de r¯gle sp®cifique, lorsque la direction a 

connaissance, durant la période entre la clôture du 31 

d®cembre 2019 et la date dôarr°t® des comptes par lôorgane 

comp®tent, dôincertitudes significatives li®es ¨ des 

événements ou à des circonstances postérieurs à la clôture 

qui peuvent jeter un doute important sur la capacité de 

lôentit® ¨ poursuivre son exploitation, lôentit® doit donner une 

information dans lôannexe3. 

 

Au cas présent, lô®pid®mie de Covid-19 nô®tant pas li®e ¨ une 

situation existant au 31 décembre 2019, les montants 

comptabilisés au 31 décembre 2019 ne sont pas ajustés. 

 

IAS 10.16(b) 

IAS 1.25-26 

IAS 1.122 

 

IFRIC Update juillet 

2010 : agenda 

decision IAS 1 

« Going 

concern disclosure» 

 

IFRIC Update juillet 

2014 : agenda 

Lorsque la direction a connaissance, durant la période entre la clôture du 

31 d®cembre 2019 et la date de lôautorisation de publication des ®tats 

financiers par lôorgane comp®tent, dôincertitudes significatives li®es ¨ des 

événements ou à des circonstances postérieurs à la clôture qui peuvent 

jeter un doute important sur la capacit® de lôentit® ¨ poursuivre son 

exploitation, lôentit® doit indiquer ces incertitudes dans les notes aux ®tats 

financiers3. 

 

Par ailleurs, lôentit® doit d®crire les jugements importants exercés qui ont 

conduit lôentit® ¨ conclure que lôhypoth¯se de pr®paration des ®tats 

financiers au 31 décembre 2019 selon le principe de continuité 

dôexploitation est appropri®e malgré les incertitudes existantes. 

 

 
2 Voir également la NEP-570 Continuit® dôexploitation paragraphe 4 : 

« 2. Définition :  

4. Une incertitude est significative lorsque l'ampleur de son incidence potentielle et sa probabilité de réalisation sont telles que, selon le jugement du commissaire aux comptes, une 

information appropriée dans les comptes sur la nature et les implications de cette incertitude est nécessaire pour assurer la régularité, la sincérité et l'image fidèle des comptes». 
3 Voir ®galement la Note dôinformation I ï « Les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés » de la CNCC (décembre 2018) paragraphe 5.22 : 

« [é] Le caract¯re pertinent de lôinformation donn®e dans lôannexe sur la nature et les implications de cette incertitude significative, pr®vue par le paragraphe 4 de la NEP 570, est apprécié 

par le commissaire aux comptes au regard de : 

ï la description des principaux faits ou situations ¨ lôorigine de cette incertitude significative ; 

ï la description des plans dôaction engag®s par la direction de lôentit® pour y faire face ; 

ï la mention quôen cons®quence lôentit® pourrait ne pas °tre en mesure de r®aliser ses actifs et de régler ses dettes dans le cadre normal de son activité [...] ». 
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Enfin, ¨ notre avis, sôil est conclu, ¨ lôissue de lôexercice de 

jugements importants, quôil nôexiste pas dôincertitudes 

significatives sur la capacit® de lôentit® ¨ poursuivre son 

exploitation, alors ces jugements doivent être également 

indiqués dans lôannexe des comptes. 

decision IAS 1 : 

ñDisclosure 

requirements 

relating to 

assessment of 

going concernò 

 

Enfin, il est rappelé que, sôil est conclu ¨ lôissue de lôexercice de 

jugements importants, quôil nôexiste pas dôincertitudes significatives sur 

la capacit® de lôentit® ¨ poursuivre son exploitation, alors ces jugements 

doivent également être indiqués dans les notes aux états financiers. 

 

1.7. Question 1.5 : Que se passe-t-il si la continuit® dôexploitation est définitivement compromise4 durant la période entre la clôture du 31 
décembre 2019 et la date dôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent ? 

 
Plan comptable général français                                    IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 833-1,  

833-2/1/d et 833-                              

2/3 

 

De façon générale, lorsquôil appara´t, durant la période 

postérieure à la clôture du 31 décembre 2019 et jusquô¨ la 

date dôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent, que la 

continuit® dôexploitation est d®finitivement compromise, les 

comptes préparés au 31 décembre 2019 ne sont pas modifiés 

pour cette conclusion mais une information doit être donnée 

dans lôannexe. 

 

En effet, en lôabsence de r¯gle sp®cifique en cas de continuit® 

dôexploitation définitivement compromise avant la date 

IAS 10.14 à16 

IAS 1.25-26 

De façon générale, lorsquôil appara´t, durant la période postérieure à la 

clôture du 31 décembre 2019 et jusquô¨ la date de lôautorisation de 

publication des comptes par lôorgane comp®tent, que la continuité 

dôexploitation est d®finitivement compromise (côest-à-dire que la direction 

a l'intention, ou n'a pas d'autre solution réaliste, que de liquider l'entité ou 

de cesser son activité), les comptes préparés au 31 décembre 2019 

doivent être établis selon une convention comptable plus appropriée, 

même si la raison du probl¯me de continuit® dôexploitation est due ¨ des 

événements postérieurs à la clôture qui ne sont pas de nature à ajuster 

les montants comptabilisés au 31 décembre 2019 (comme les effets de 

lô®pid®mie de Covid-19). 

 
4 Voir ®galement la Note dôInformation I ï « Les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés » de la CNCC (décembre 2018) paragraphe 5.3 : 

« CONTINUIT£ DôEXPLOITATION D£FINITIVEMENT COMPROMISE : 

La continuit® dôexploitation est d®finitivement compromise lorsquôune d®cision de cessation dôactivit® a ®t® prise ou a ®t® formellement engag®e par les dirigeants, ou lorsquôune d®cision 

judiciaire a été prononc®e visant ¨ mettre un terme aux activit®s de lôentit® [é] ». 
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dôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent, côest le 

traitement d®fini par le PCG en cas de survenance dôun 

®v®nement post®rieurement ¨ la cl¹ture de lôexercice qui 

sôapplique (voir question 1.1). Au cas présent, lô®pid®mie de 

Covid-19 nô®tant pas li®e ¨ une situation existant au 31 

décembre 2019, les comptes préparés au 31 décembre 2019 

ne sont pas modifiés. 

 

 

 

Lorsquôil est conclu que la continuit® dôexploitation est 

définitivement compromise pour la préparation des comptes 

clos au 31 décembre 2019, lôinformation en annexe pourrait, 

à notre avis, pr®senter la nature de lô®v®nement ainsi que, par 

exemple, des comptes simplifiés établis selon une nouvelle 

convention comptable qui sôappliquerait en 2020 (par 

exemple en valeurs liquidatives). 

 

 

Les entités doivent tenir compte de tous les événements postérieurs à la 

clôture qui sont susceptibles de remettre en cause le principe de continuité 

dôexploitation. Pour ®valuer si lôhypoth¯se de continuit® de lôexploitation 

est appropriée au 31 décembre 2019, une entité prend en compte toutes 

les informations dont elle dispose concernant lôavenir, qui sô®tale au 

minimum, sans toutefois sôy limiter, sur douze mois ¨ compter de la date 

de clôture. Le degré de prise en compte dépend des faits dans chacun 

des cas. 

 

Lorsquôil est conclu que la continuit® dôexploitation est d®finitivement 

compromise pour la préparation des états financiers au 31 décembre 

2019, des informations doivent être fournies dans les notes aux états 

financiers relatives à la nouvelle convention comptable retenue (par 

exemple en valeurs liquidatives) et la raison pour laquelle lôentit® nôest plus 

consid®r®e en situation de continuit® dôexploitation. 
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2ème partie : Conséquences des effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes des périodes ou exercices clos au 1er janvier 2020 ou 
ultérieurement  
 
Cette 2ème partie complète la 1ère partie des FAQ publiées le 25 mars 20205 qui portaient sur les effets de lô®pid®mie de Covid-19 sur les comptes des 

périodes ou exercices clos au 31 décembre 2019 ou antérieurement.  

Cette 2ème partie a été publiée le 20 mai 2020 (4ème édition) avec les réponses aux questions traitées uniquement dans le référentiel IFRS. La 5ème édition 

complète les réponses selon les normes comptables françaises. La 8ème édition publiée en juin 2021 inclut les réponses aux questions fréquemment 

posées au cours des exercices 2020 et 2021. La 9ème édition publiée en décembre 2021 apporte des précisions sur la question 7.2.  

Dans le contexte actuel dôincertitudes nombreuses ¨ la date de r®daction de ces FAQ, les r®ponses apport®es aux questions ci-dessous devront être 

adapt®es ¨ chaque entit® en fonction des faits et circonstances qui leur sont propres, en consid®ration de lôenvironnement ®conomique dans lequel elles 

op¯rent. Ainsi, une information en annexe est dôautant plus pertinente dans ce contexte pour le lecteur pour comprendre comment les comptes ont été 

®tablis. Côest particuli¯rement le cas lorsquôune soci®t® a eu recours ¨ des jugements et estimations importants et dont les impacts, notamment sôils ®taient 

différents, sont significatifs.  

Le 18 mai 2020, lôAutorit® des Normes Comptables (ANC) a publi® sur son site ®lectronique ses recommandations et observations relatives à la prise en 

compte des cons®quences de lô®v®nement Covid-19 dans les comptes et situations intermédiaires établis à compter du 1er janvier 2020 (synthèse et 

analyse détaillée). Ces recommandations ont été mises à jour le 3 juillet 2020 (questions H1 et H2), le 24 juillet 2020 (question B6a), le 8 janvier 2021 

(question D1), le 7 juin 2021 (questions D1 et H1) et le 9 juillet 2021 (questions H8, J2, J7 et J8) : http://www.anc.gouv.fr/cms/sites/anc/accueil.html. 

Le European Securities Market Authorithy (ESMA) et lôAutorit® des March®s Financiers (AMF) ont publi® le 20 mai 2020 chacun, un communiqu® sur les 

arrêtés semestriels disponible sur leur site électronique respectif aux adresses suivantes :  

https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma32-63-972_public_statement_on_half-yearly_financial_reports_in_relation_to_covid-19.pdf 

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lapproche-de-lecheance-decisive-des-comptes-semestriels-
lamf-souligne-quelques-principes-respecter 

Les FAQ incluses dans ce document compl¯tent utilement les publications de lôANC, lôESMA et lôAMF.  

 
5 Les FAQ du 25 mars 2020 ont été intégrées dans la 3ème édition publiée le 12 mai 2020. 

http://www.anc.gouv.fr/cms/sites/anc/accueil.html
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma32-63-972_public_statement_on_half-yearly_financial_reports_in_relation_to_covid-19.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lapproche-de-lecheance-decisive-des-comptes-semestriels-lamf-souligne-quelques-principes-respecter
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lapproche-de-lecheance-decisive-des-comptes-semestriels-lamf-souligne-quelques-principes-respecter
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1. Evénements postérieurs à la clôture  
 

1.1. Quels sont les périodes ou exercices clôturant après le 1er janvier 2020 pour lesquels lô®v®nement ç épidémie de Covid-19 » constitue 
une situation existante / avérée à la clôture ? 

 
Liminaire : La réponse à cette question est importante pour guider les jugements qui seront exercés par la société (notamment pour les périodes ou exercices clos lors du premier trimestre 

2020) pour déterminer la valeur comptable des actifs et des passifs, en particulier lorsque ces valeurs comptables reposent sur des estimations incluant des hypothèses formulées pour 

lôavenir. Cette r®ponse est ®galement essentielle dans la faon dôappr®hender les ®v®nements li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 qui surviennent postérieurement à la clôture des périodes ou 

exercices clos en 2020 et sôils peuvent ou non devenir des ®v®nements qui ajustent les valeurs comptables en date de cl¹ture (voir question 1.2 FAQ CNCC du 25 mars 2020). 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

Pour rappel, les événements suivants sont survenus au cours du premier trimestre 2020 :  

(a) D®clarations de lôOMS (urgence sanitaire le 30/1/2020, situation de pand®mie d®clar®e le 11/3/2020) ; 

(b) Début des mesures de confinement en Chine (janvier) puis en Europe (février et mars, dont la France le 16 mars avec la déclaration du Président de la République imposant 

le confinement en France) et dans les autres parties du monde (mars) ; 

(c) Baisse des cours de bourse affectant les actions   ainsi que les matières premières (première baisses fin février, baisses massives en mars) observées sur les différentes places 

financières dans le monde. 

CC Art. L123-20 

PCG Art. 513-4 

et art. 833-2 

Lô®pid®mie de Covid-19 est considérée comme un événement 

postérieur au 31 décembre 2019 (voir question 1.1 ï FAQ CNCC du 25 

mars 2020 ï Chapitre I, Aspects comptables, 1ère partie). 

Périodes ou exercices clos au 31 mars 2020 ou ultérieurement 

Compte-tenu de la propagation de lô®pid®mie de Covid-19 dans le 

monde au cours du premier trimestre 2020 et de la reconnaissance par 

lôOMS de la situation pand®mique le 11 mars 2020, il est consid®r® que 

pour les périodes ou exercices clos au 31 mars 2020 et ultérieurement, 

lô®pid®mie de Covid-19 constitue une situation avérée / qui existait 

avant la cl¹ture du 31 mars 2020 g®n®ralement pour lôensemble des 

sociétés. 

 

IAS 1.122 Lô®pid®mie de Covid-19 est considérée comme un événement 

postérieur au 31 décembre 2019 (voir question 1.1 ï FAQ CNCC du 25 

mars 2020 ï Chapitre I, Aspects comptables, 1ère partie). 

Périodes ou exercices clos au 31 mars 2020 ou ultérieurement 

Compte-tenu de la propagation de lô®pid®mie Covid-19 dans le monde 

au cours du premier trimestre 2020 et de la reconnaissance par lôOMS 

de la situation pandémique le 11 mars 2020, il est considéré que, pour 

les périodes ou exercices clos au 31 mars 2020 et ultérieurement, 

lô®pid®mie de Covid-19 constitue une situation avérée / qui existait 

avant la cl¹ture du 31 mars 2020 g®n®ralement pour lôensemble des 

sociétés. 
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Périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020 

Pour les périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020, il 

conviendra dôexercer un jugement pour d®terminer si lô®pid®mie de 

Covid-19 est une situation qui existait ou non avant la clôture. Ce 

jugement sôappuiera sur une analyse de la situation particulière de 

chaque entité au regard notamment de la date de clôture de la période 

comptable, du secteur dôactivit® de lôentit®, de son implantation 

géographique, de celle de ses clients et fournisseurs, etc...  

Il est possible que certaines entités aient vu tout ou partie de leurs 

activités affectées dès le mois de février 2020 (voire janvier 2020) par 

les effets de lô®pid®mie de Covid-19, ou pouvaient raisonnablement 

sôattendre ¨ cette date ¨ ce que tout ou partie de leurs activit®s le 

deviennent dans un proche avenir. Dans ce cas, il pourra être 

consid®r® que lô®pid®mie de Covid-19 est une situation avérée / qui 

existait avant la clôture du 29 février (voire du 31 janvier 2020). Ses 

effets, y compris ceux observés postérieurement à la clôture mais 

avant la date dôarr°t® des comptes, seront donc pris en compte dans 

la détermination des valeurs comptables des actifs et des passifs au 

29 f®vrier (voire au 31 janvier 2020), d¯s lors quôils ®taient consid®r®s 

comme raisonnablement attendus ï (voir question 1.2).  

Pour dôautres entit®s, du fait de leurs caract®ristiques, ce nôest quô¨ 

compter du mois de mars 2020 que la propagation de lô®pid®mie de 

Covid-19 a pu faire ressentir ses effets, sans que lôampleur de ceux-ci 

nôait pu °tre raisonnablement envisagée avant cette date. Dans ce 

dernier cas, il pourra °tre consid®r® que lô®pid®mie de Covid-19 nô®tait 

pas une situation qui existait ant®rieurement au mois de mars et quôil 

sôagit dôun ®v®nement post®rieur ¨ la cl¹ture du 29 f®vrier 2020 (et a 

fortiori du 31 janvier 2020) qui ne conduit pas à ajuster les valeurs 

comptables des actifs et passifs à cette date. En conséquence, ses 

effets constat®s post®rieurement ¨ la cl¹ture nôaffecteront ®galement 

pas la valeur comptable des actifs et passifs à la date de clôture. Des 

informations seront néanmoins à fournir dans le cadre des événements 

postérieurs à la clôture (idem que la situation du 31 décembre 2019 

Périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020 

Pour les périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020, il 

conviendra dôexercer un jugement pour d®terminer si lô®pid®mie de 

Covid-19 est une situation qui existait ou non avant la clôture. Ce 

jugement sôappuiera sur une analyse de la situation particulière de 

chaque entité au regard notamment de la date de clôture de la période 

comptable, du secteur dôactivit® de lôentit®, de son implantation 

géographique, de celle de ses clients et fournisseurs, etc...  

Il est possible que certaines entités aient vu tout ou partie de leurs 

activités affectées dès le mois de février 2020 (voire janvier 2020) par 

les effets de lô®pid®mie de Covid-19, ou pouvaient raisonnablement 

sôattendre ¨ cette date ¨ ce que tout ou partie de leurs activit®s le 

deviennent dans un proche avenir. Dans ce cas, il pourra être 

consid®r® que lô®pid®mie de Covid-19 est une situation avérée / qui 

existait avant la clôture du 29 février (voire du 31 janvier 2020). Ses 

effets, y compris ceux observés postérieurement à la clôture mais 

avant la date dôarr°t® des comptes, seront donc pris en compte dans 

la détermination des valeurs comptables des actifs et des passifs au 

29 f®vrier (voire au 31 janvier 2020), d¯s lors quôils ®taient consid®r®s 

comme raisonnablement attendus ï (voir question 1.2).  

Pour dôautres entit®s, du fait de leurs caract®ristiques, ce nôest quô¨ 

compter du mois de mars 2020 que la propagation de lô®pid®mie de 

Covid-19 a pu faire ressentir ses effets, sans que lôampleur de ceux-ci 

nôait pu °tre raisonnablement envisag®e avant cette date. Dans ce 

dernier cas, il pourra °tre consid®r® que lô®pid®mie de Covid-19 nô®tait 

pas une situation qui existait ant®rieurement au mois de mars et quôil 

sôagit dôun ®v®nement post®rieur ¨ la cl¹ture du 29 f®vrier 2020 (et a 

fortiori du 31 janvier 2020) qui ne conduit pas à ajuster les valeurs 

comptables des actifs et passifs à cette date. En conséquence, ses 

effets constat®s post®rieurement ¨ la cl¹ture nôaffecteront ®galement 

pas la valeur comptable des actifs et passifs à la date de clôture. Des 

informations seront néanmoins à fournir dans le cadre des événements 

postérieurs à la clôture (idem que la situation du 31 décembre 2019 
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décrite aux questions 1.2 et 1.3 ï FAQ CNCC du 25 mars 2020 ï 

Chapitre I, Aspects comptables, 1ère partie).  

Compte-tenu de son importance pour des comptes relatifs à des 

périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020, une 

information sur le jugement exercé pour le traitement comptable retenu 

pour les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-19 devra être fournie. 

décrite aux questions 1.2 et 1.3 ï FAQ CNCC du 25 mars 2020 ï 

Chapitre I, Aspects comptables, 1ère partie).  

Compte-tenu de son importance pour des comptes relatifs à des 

périodes ou exercices clos en janvier ou en février 2020, une 

information sur le jugement exercé pour le traitement comptable retenu 

pour les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-19 devra être fournie. 

 

 

1.2. Est-ce que les d®cisions prises par les gouvernements ou les entreprises en r®ponse ¨ lô®pid®mie de Covid-19, postérieurement aux 
cl¹tures des exercices clos ¨ compter du 1er janvier 2020 mais avant lôarr°t® des comptes constituent des événements postérieurs qui 
ajustent les montants comptabilisés à la clôture ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

CC art. L.123-20 

PCG Art. 513-4 et 
833-2 

Règl. CRC 99-02 
§425 

CNCC NI II, « Le 
Commissaire 
aux comptes et 
les évènements 
postérieurs à la 
clôture de 
lôexercice » 

Lôarticle L.123-20 alinéa 3 du code de commerce introduit la notion 
dô®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture, en pr®cisant que, pour 
lô®tablissement des comptes, il est tenu compte des passifs qui ont 
pris naissance au cours de lôexercice ou dôun exercice ant®rieur 
m°me sôils sont connus entre la date de cl¹ture de lôexercice et celle 
de lô®tablissement des comptes (arr°t® des comptes par lôorgane 
compétent). 

Le PCG reprend cette disposition de manière identique (article 513-
4) et ajoute quôune information est donn®e dans lôannexe sur les 
événements survenus entre la date de clôture et la date 
dô®tablissement des comptes nôayant aucun lien direct prépondérant 
avec une situation existant ¨ la cl¹ture de lôexercice (article 833-2). 

Le règlement CRC 99-02 relatif aux comptes consolidés prévoit 
®galement quôune information soit donn®e sur les ®v®nements 
post®rieurs ¨ la date de cl¹ture dôimportance significative nôayant pas 
donné lieu à une comptabilisation au bilan, ni au compte de résultat 
(paragraphe 425). 

IAS 10.3 Les événements postérieurs à la date de clôture sont les événements, 
favorables et défavorables, qui se produisent entre la date de clôture et 
la date dôautorisation de publication des ®tats financiers (correspondant 
¨ la date dôarr°t® en France). On peut distinguer deux types 
dô®v®nements :  

(a) ceux qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la date 
de clôture (événements postérieurs à la date de clôture donnant lieu 
à des ajustements) ; et  

(b) ceux qui indiquent des situations apparues après la date de clôture 
(événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à 
des ajustements). 

Les premiers événements (listés au (a) ci-dessus) constituent un ou des 
®l®ments compl®mentaires dôappr®ciation de la valeur comptable de 
lôactif ou du passif de lôentité tels quôils existaient ¨ la date de cl¹ture de 
lôexercice. Ils donnent lieu à ajustement des valeurs comptables en date 
de clôture tandis que les seconds (listés au (b) ci-dessus) ne conduisent 
pas à ajuster ces valeurs comptables. Une information dans les notes aux 
états financiers au titre des événements postérieurs à la clôture est alors 
fournie.  



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 27 

Il ressort de ces diff®rents textes que deux cat®gories dô®v®nements 
postérieurs à la clôture peuvent être distinguées et que leurs 
traitements comptables diffèrent : 

(a) les événements ayant un lien direct et prépondérant avec 
une situation existant ¨ la cl¹ture de lôexercice. Ces 
événements ayant trouvé leur origine avant la clôture de 
lôexercice doivent donner lieu ¨ une modification des montants 
comptabilisés dans les postes qui sont affectés. Cet ajustement 
des montants comptabilisés pourra également donner lieu, en 
fonction de son caractère significatif, à un complément 
dôinformation dans lôannexe. Les comptes sont arr°t®s par 
lôorgane compétent en fonction des situations qui existaient à 
la cl¹ture, mais ®galement en fonction dôestimations et de 
jugements fond®s sur les informations dont dispose lôentit® ¨ la 
date dôarr°t® des comptes. Toutes les informations disponibles 
sont prises en considération, et dans la mesure où un 
®v®nement post®rieur permet une meilleure appr®ciation dôune 
situation ayant pris naissance avant la clôture, les comptes ne 
donnent pas une image fid¯le sôils ne traduisent pas les 
conséquences de cette nouvelle appréciation, et sont 
susceptibles dôinfluencer de faon inappropri®e les d®cisions 
économiques prises par les utilisateurs sur la base de ces 
comptes. Le lien entre lô®v®nement post®rieur et la situation 
existant à la clôture doit être direct et prépondérant ; 

(b) les ®v®nements se rapportant ¨ des situations nôayant pas 
pris naissance avant la cl¹ture de lôexercice. Ces 
événements ne doivent pas donner lieu à un ajustement des 
montants comptabilis®s, mais font lôobjet dôune information 
dans lôannexe, d¯s lors quôils ont une importance significative. 

Les événements postérieurs à la clôture qui rendent la 
continuit® dôexploitation d®finitivement compromise6 suivent la 
même distinction. Si ces événements ont un lien direct et 
prépondérant avec une situation existant à la clôture, les comptes 

Un grand nombre dô®v®nements r®sultent de lô®pid®mie de Covid-19 
(dont certains sont encore inconnus et ¨ venir). Côest le cas, par exemple, 
des décisions de « confinement » prises progressivement par les 
gouvernements de nombreux Etats. Ces décisions ont eu des impacts 
majeurs sur lôutilisation des moyens de production des entreprises et sur 
la consommation. Les entreprises ont été également amenées à prendre 
différentes décisions en réaction à ces événements. 

Lorsque ces événements surviennent postérieurement à la date de 
cl¹ture, pour d®terminer sôil sôagit dôun ®v®nement qui ajuste les valeurs 
comptables ¨ la date de cl¹ture ou pas, ®tant donn® que lô®pidémie de 
Covid-19 est une situation avérée au 31 mars 2020 (voir question 1.1), 
lôentit® doit exercer un jugement et examiner si elle pouvait 
raisonnablement sôattendre, ¨ la date de cl¹ture, ¨ ce que lô®v®nement 
survienne postérieurement à cette date. Si tel est le cas, lô®v®nement sera 
alors considéré comme devant être pris en compte pour ajuster les 
valeurs comptables en date de clôture. 

Ainsi, pour les périodes intermédiaires et exercices clos à compter du 31 
mars 2020, il est possible que, sur la base du jugement exercé, des 
®v®nements li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19, survenant postérieurement à 
la cl¹ture mais avant la date dôarr°t® des comptes, soient analys®s 
comme une cons®quence de lô®pid®mie ¨ laquelle on pouvait 
raisonnablement sôattendre ¨ la date de clôture. Ces événements, sous 
r®serve quôils puissent °tre support®s par des ®l®ments probants 
(notamment quant à leur caractère raisonnablement certain à la date de 
clôture), seront donc pris en compte dans la détermination de la valeur 
comptable des actifs et passifs au 31 mars 2020.  

Les ajustements comptabilisés ne visent pas à anticiper la 
comptabilisation de ces événements mais uniquement à prendre en 
compte leurs effets attendus dans certaines estimations réalisées à la 
clôture, notamment celles qui reposent sur la prise en compte de 
perspectives dôavenir. Côest par exemple le cas de lô®valuation : 

 
6 Voir ®galement la Note dôInformation I ï « Les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés » de la CNCC (décembre 2018) paragraphe 5.3 : 

« CONTINUIT£ DôEXPLOITATION D£FINITIVEMENT COMPROMISE : 

La continuit® dôexploitation est d®finitivement compromise lorsquôune d®cision de cessation dôactivit® a ®t® prise ou a ®t® formellement engag®e par les dirigeants, ou lorsquôune d®cision 

judiciaire a ®t® prononc®e visant ¨ mettre un terme aux activit®s de lôentit® [é] ». 
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sont ajustés pour être établis en valeurs liquidatives. Dans le cas 
contraire, les comptes ne sont pas modifiés mais une information en 
annexe est obligatoire (voir question 1.5 FAQ du 25 mars 2020 - 
Chapitre I, Aspects comptables,). 

Le PCG ne donne pas de définition des événements se rapportant à 
des situations nôayant pas pris naissance avant la cl¹ture de 
lôexercice et il est parfois difficile de mettre en évidence le caractère 
direct et prépondérant du lien de causalité. Il en est souvent ainsi 
lorsque l'événement considéré est continu et a débuté au cours de 
l'exercice clos (Recommandation n°1.12 de lôOEC). Par ailleurs, la NI 
II. « Le commissaire aux comptes et les évènements postérieurs à la 
clôture (février 2010) (§1.34) de la CNCC donne des exemples 
auxquels il peut être utile de se référer. 

Un grand nombre dô®v®nements r®sultent de lô®pid®mie de Covid-19 
(dont certains sont encore inconnus et ¨ venir). Côest le cas, par 
exemple, des décisions de « confinement » prises progressivement 
par les gouvernements de nombreux Etats. Ces décisions ont eu des 
impacts majeurs sur lôutilisation des moyens de production des 
entreprises et sur la consommation. Les entreprises ont été 
également amenées à prendre différentes décisions en réaction à ces 
événements. 

Lorsque ces événements surviennent postérieurement à la date de 
cl¹ture, pour d®terminer sôil sôagit dôun ®v®nement qui ajuste les 
valeurs comptables à la date de clôture ou pas, étant donné que 
lô®pid®mie de Covid-19 est une situation avérée au 31 mars 2020 
(voir question 1.1), lôentit® doit exercer un jugement et examiner si 
elle pouvait raisonnablement sôattendre, ¨ la date de cl¹ture, ¨ ce que 
lô®v®nement survienne post®rieurement ¨ cette date de cl¹ture. Si tel 
est le cas, lô®v®nement sera alors consid®r® comme devant °tre pris 
en compte pour ajuster les valeurs comptables en date de clôture. 

Ainsi, pour les périodes intermédiaires et exercices clos à compter du 
31 mars 2020, il est possible que, sur la base du jugement exercé, 
des ®v®nements li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19, survenant 
post®rieurement ¨ la cl¹ture mais avant la date dôarr°t® des comptes, 
soient analys®s comme une cons®quence de lô®pid®mie dont la 
survenance ultérieure pouvait raisonnablement être attendue, à la 
date de cl¹ture. Ces ®v®nements, sous r®serve quôils puissent °tre 
supportés par des éléments probants (notamment quant à leur 
caractère raisonnablement certain à la date de clôture), seront donc 

(a) de la valeur recouvrable des immobilisations corporelles, 
incorporelles et des goodwill, sur la base de flux de trésorerie futurs 
actualisés,  

(b) des pertes de valeur pour les créances clients dont le recouvrement 
ultérieur pourrait être remis en cause,  

(c) des stocks dont la valeur nette de réalisation serait le cas échéant 
revue ¨ la baisse ou dont lô®coulement pourrait °tre rendu plus difficile 
en raison des contraintes de commercialisation,  

(d) des impôts différés actifs dont les perspectives de recouvrement sur 
des bénéfices futurs seraient réduites,  

(e) etc.  

A contrario, cela ne doit pas conduire à comptabiliser par anticipation des 
pertes de valeur futures sur des ®l®ments dôactifs dont la valeur est 
précisément connue à la date de clôture (par exemple un portefeuille 
dôactions cot®es ®valu® ¨ la juste valeur) ou ¨ comptabiliser des actifs ou 
passifs qui ne seraient pas encore nés (par exemple, des aides 
gouvernementales dont les conditions dôoctroi ne seraient pas encore 
satisfaites, des modifications de contrats qui ne seraient pas encore 
signées ou des provisions pour restructuration non encore annoncées, à 
la date de clôture). 
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pris en compte dans la détermination de la valeur comptable des 
actifs et passifs au 31 mars 2020.  

Les ajustements comptabilisés ne visent pas à anticiper la 
comptabilisation de ces événements mais uniquement à prendre en 
compte leurs effets attendus dans certaines estimations réalisées à 
la clôture, notamment celles qui reposent sur la prise en compte de 
perspectives dôavenir. Côest par exemple le cas de lô®valuation : 

(a) de la valeur actuelle des immobilisations corporelles, 
incorporelles et des ®carts dôacquisition (pour les comptes 
consolidés), sur la base de flux de trésorerie futurs actualisés ;  

(b) des dépréciations des créances clients dont le recouvrement 
ultérieur pourrait être remis en cause ;  

(c) des stocks dont la valeur vénale serait le cas échéant revue à la 
baisse, sôils sont destin®s ¨ °tre revendus en lô®tat, ou dont 
lô®coulement pourrait °tre rendu plus difficile en raison des 
contraintes de commercialisation ;  

(d) des impôts différés actifs récupérables sur des bénéfices 
imposables attendus qui seraient réduits (pour les comptes 
consolidés) ;  

(e) etc.  

A contrario, cela ne doit pas conduire à comptabiliser par 
anticipation des d®pr®ciations sur des ®l®ments dôactifs dont la 
valeur est précisément connue à la date de clôture (par exemple 
un portefeuille de titres cotés dont la valeur actuelle est évaluée sur 
la base du cours de bourse) ou à comptabiliser des produits qui 
ne seraient pas encore nés (par exemples, des aides 
gouvernementales dont les conditions dôoctroi ne seraient pas encore 
satisfaites, des modifications de contrats ou des annulations de 
loyers qui ne seraient pas encore signées). Il en est de même pour 
les provisions pour restructuration non encore annoncées, à la 
date de clôture. 
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2. Tests de dépréciation/perte de valeur des actifs immobilisés (hors actifs financiers) 
 

2.1. Est-ce que les cons®quences de la situation dôç épidémie de Covid-19 » observée à la clôture (intermédiaire ou annuelle) constituent un 
®v®nement d®clencheur dôun test de dépréciation/perte de valeur des immobilisations incorporelles et corporelles (actifs non financiers) 
? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

CC art. L123-18 

PCG Art. 214-2, 
214-15 et 214-16 

Note de 
présentation du 
règlement ANC 
n°2015-06 du 
23/11/2015 
modifiant le PCG 
(commentaire IR 
PCG Art. 214-6) 
 
Règl. CRC 99-02, 
§21130 
 
Rec. CNC n°99-R-
01 

Rec. & Obs. ANC 
du 18/05/2020 sur 
les comptes et 
situations établis 
à compter du 
1er janvier 2020 

 
 

 

Selon le Code de commerce, si la valeur d'un élément de l'actif 
devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est 
ramenée à la valeur d'inventaire à la clôture de l'exercice (C. com. 
art. L 123-18). 

Pour les immobilisations corporelles et incorporelles, le PCG prévoit 
que le test de dépréciation à la clôture ne doit être déclenché que 
sôil existe un indice de perte de valeur (PCG art. 214-15), sauf pour 
les fonds commerciaux, dont la dur®e dôutilisation est non limitée, 
pour lesquels ce test est r®alis® au moins une fois par exercice quôil 
existe ou non un indice de perte de valeur. 

Dans les comptes consolidés, sont également concernés par un 
test de d®pr®ciation uniquement en cas dôexistence dôun indice de 
perte de valeur à la clôture : 

(a) les ®carts dôacquisition amortis ; 

(b) les biens pris en crédit-bail ou contrat assimilé comptabilisés 
¨ lôactif en application de la m®thode pr®f®rentielle. 

En revanche, pour les ®carts dôacquisition non amortis, le test de 
dépréciation est réalisé à la clôture, qu'il existe ou non un indice de 
perte de valeur (Règlement 99-02, § 21130). 

Toutes ces dispositions sôappliquent ®galement aux comptes 
intermédiaires (Cf. §2 « Adoption de méthodes comptables 
identiques ¨ celles utilis®es dans les comptes de lôexercice » de la 
Recommandation CNC n°99-R-01).  

IAS 36.9-17 A chaque cl¹ture, quôelle soit interm®diaire ou annuelle, un test de perte 
de valeur des actifs non-financiers entrant dans le champ dôapplication de 
la norme IAS 36, D®pr®ciation dôactifs, est requis si des sources 
dôinformation internes ou externes indiquent quôune perte de valeur est 
possible (IAS 36.9, IAS 34.28-30(a)). 

Quand bien m°me la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 
Covid-19 ne constitue pas à elle seule un indice de perte de valeur, à titre 
dôexemple, les ®l®ments suivants, qui ont pu affecter de nombreuses 
entreprises au cours du premier, voire du deuxième trimestre 2020, sont 
de nature à constituer des indices de perte de valeur selon IAS 36.12 : 

(a) baisse de la valeur boursi¯re de lôentit®, dôune filiale ou dôune 
participation mise en équivalence en dessous de sa valeur nette 
comptable (dans les comptes consolidés) ; 

(b) baisse significative des revenus, résultats opérationnels, flux de 
tr®sorerie dôexploitation ; 

(c) révision à la baisse des budgets ; 

(d) changement défavorable (observé ou attendu dans un avenir proche) 
dans les conditions dôutilisation dôun actif (fermetures et arr°ts 
provisoires, sous-activité, perturbation des approvisionnements ou de 
la production),  

(e) changement défavorable (observé ou attendu dans un avenir proche) 
dans lôenvironnement ®conomique g®n®ral de lôentit® ou de lôactif. 

Par ailleurs, lôidentification dôindices de perte de valeur doit tenir compte 
des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture lorsquôils ®clairent sur les 
conditions existantes à la date de clôture, selon les modalités énoncées 
à la question 1.2.  
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Pour apprécier s'il existe un quelconque indice qu'un actif ait pu 
perdre de la valeur (PCG Art 214-16), une entreprise doit au 
minimum considérer les indices suivants : 

(a) externes : valeur de marché, changements importants, taux 
d'intérêt ou de rendement ; 

(b) internes : obsolescence ou dégradation physique, 
changements importants dans le mode d'utilisation, 
performances inférieures aux prévisions. 

Comme le rappelle lôANC dans ses recommandations & 
observations du 18 mai 2020 (Analyse détaillée ï chapitre 2 ï page 
45), la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-
19 ne constitue pas à elle seule un indice de perte de valeur. 
Lôentit® doit cependant sôinterroger ¨ la cl¹ture de lôexercice / 
p®riode sur lôexistence dôun tel indice. Ainsi, les ®l®ments suivants, 
qui ont pu affecter de nombreuses entreprises au cours du premier, 
voire du deuxième trimestre 2020, sont de nature, à notre avis, à 
constituer des indices de perte de valeur :  

(a) baisse de la valeur boursi¯re de lôentit® (soci®t® cot®e), dôune 
filiale ou dôune participation mise en ®quivalence en dessous 
de sa valeur nette comptable (dans les comptes consolidés) ; 

(b) baisse significative des revenus, résultats opérationnels, flux 
de tr®sorerie dôexploitation ; 

(c) révision à la baisse des budgets ; 

(d) changement défavorable (observé ou attendu dans un avenir 
proche) dans les conditions dôutilisation dôun actif (fermetures 
et arrêts provisoires, sous-activité, perturbation des 
approvisionnements ou de la production) ;  

(e) changement défavorable (observé ou attendu dans un avenir 
proche) dans lôenvironnement ®conomique g®n®ral de lôentit® 
ou de lôactif. 

Des exemples (liste non exhaustive) dôindices de pertes de valeur 
figurent dans la note de présentation du règlement ANC n°2015-06 
du 23 novembre 2015 modifiant le PCG (commentaire IR PCG art. 
214-16). 

Par ailleurs, lôidentification dôindices de perte de valeur doit tenir 
compte des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture lorsquôils ®clairent 

Ainsi, pour les clôtures depuis mi-mars 2020 ou postérieurement à cette 
date, il est très vraisemblable pour la grande majorité des entreprises 
quôun ou plusieurs ®v®nements d®clencheurs dôun test de perte de valeur 
soient survenus. En revanche, pour les clôtures entre le 1/1/2020 et mi-
mars 2020 (pand®mie d®clar®e par lôOMS le 11 mars 2020), lôexercice du 
jugement sera en général nécessaire (voir question 1.1). 

Les actifs devant faire lôobjet dôun test en cas dôindices de perte de valeur 
comprennent les goodwill, les immobilisations corporelles et 
incorporelles, les droits dôutilisation dôactifs (IFRS 16), les participations 
mises en équivalence, etc...  

Le goodwill et les immobilisations incorporelles non amortissables ou en 
cours de d®veloppement, qui font par ailleurs lôobjet dôun test annuel, 
doivent ®galement °tre test®s ¨ la cl¹ture (quôelle soit interm®diaire ou 
annuelle) d¯s lors quôun indice d®favorable existe ¨ la date de cl¹ture, 
même si le test annuel est réalisé à une date différente de cette date (i.e. 
sans attendre la prochaine date de réalisation du test annuel).  

Pour rappel, les unités génératrices de trésorerie (UGT), pour lesquelles 
un indice de perte de valeur a été identifié, doivent être testées 
individuellement avant les groupes dôUGT au niveau desquels sont 
affectés les goodwill (IAS 36.97).  

Les pertes de valeur des goodwill sont irréversibles. A contrario, une 
reprise de perte de valeur peut sôav®rer appropri®e pour les autres actifs 
que les goodwill en cas dôam®lioration ult®rieure des pr®visions qui ont 
été retenues pour la comptabilisation de la perte de valeur initiale (voir 
question 2.6). 
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sur les conditions existantes à la date de clôture, selon les 
modalités énoncées à la question 1.2. 

Ainsi, pour les clôtures depuis mi-mars 2020 ou postérieurement à 
cette date, il est très vraisemblable pour la grande majorité des 
entreprises quôun ou plusieurs ®v®nements d®clencheurs dôun test 
de dépréciation soient survenus. En revanche, pour les clôtures 
entre le 1/1/2020 et mi-mars 2020 (pandémie d®clar®e par lôOMS le 
11 mars 2020), lôexercice du jugement sera en g®n®ral n®cessaire 
(voir question 1.1). 

 

Pour rappel, selon la note de présentation du règlement ANC 
n° 2015-06, les actifs sont regroupés (et le test de dépréciation 
réalisé) au niveau auquel lôentit® g¯re et suit ses activit®s (par ligne 
de produits, secteurs d'activit®, implantation g®ographiqueé). 

 
 

2.2. Les hypoth¯ses retenues pour d®terminer la valeur dôutilit® dans un test de dépréciation/perte de valeur doivent-elles refléter les 
d®cisions prises en r®ponse ¨ lô®pid®mie de Covid-19 intervenues postérieurement à la clôture ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

PCG Art.214-15 
et 214-16 

Note de 
présentation 
du règlement 
ANC n°2015-06 
du 23/11/2015 
modifiant le 
PCG 
(commentaire 
IR PCG Art. 
214-6, §2.3) 

Comme indiqué dans la question 1.2, lorsquôune décision post-clôture 
est prise en r®ponse ¨ un ph®nom¯ne dont lôexistence ®tait av®r®e ¨ la 
cl¹ture et quôelle correspond ¨ lôun des scenarios qui ®taient 
raisonnablement envisageables à la date de clôture, il est approprié de 
conclure que la décision post-cl¹ture ne fait quô®clairer sur des 
conditions existantes à la clôture. Elle doit à ce titre être prise en 
compte dans les prévisions de flux de trésorerie retenues à la clôture, 
sous r®serve quôelles repr®sentent la meilleure estimation faite par la 
direction de l'ensemble des conditions d'utilisation de l'actif dans son 
état actuel (Note de présentation du Règlement ANC n° 2015-06 repris 
dans le Recueil des normes comptables de lôANC sous lôart. 214-6 du 
PCG). 

IAS 10.3 

IAS 10.8 

IAS 10.10 

Comme indiqué dans la question 1.2, lorsquôune d®cision post-clôture est 
prise en r®ponse ¨ un ph®nom¯ne dont lôexistence ®tait av®r®e ¨ la 
cl¹ture et quôelle correspond ¨ lôun des scenarios qui ®taient 
raisonnablement envisageables à la date de clôture, il est approprié de 
conclure que la décision post-cl¹ture ne fait quô®clairer sur des conditions 
existantes à la clôture. Elle doit à ce titre être prise en compte dans les 
pr®visions de flux de tr®sorerie retenues ¨ la cl¹ture, pour autant quôil ne 
sôagisse pas de d®cisions que la norme IAS 36 interdirait de prendre en 
compte dans les projections de flux de trésorerie (ex : restructurations et 
d®penses dôinvestissement futures pour d®terminer la valeur dôutilit®). 
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CNCC NI II, 
« Le 
Commissaire 
aux comptes et 
les évènements 
postérieurs à la 
clôture de 
lôexercice », 
§1.331 

 
 

2.3. Les pr®visions de flux de tr®sorerie retenues pour d®terminer la valeur dôutilit® dans les tests de dépréciation/perte de valeur doivent-
elles °tre mises ¨ jour pour refl®ter les cons®quences ®conomiques attendues de lô®pid®mie de Covid-19 ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

PCG Art. 214-6 

Note de 
présentation 
du règlement 
ANC n°2015-06 
du 23/11/2015 
modifiant le 
PCG 
(commentaire 
IR PCG Art. 
214-6) 

Rec. & Obs. 
ANC du 
18/05/2020 sur 
les comptes et 
situations 
établis à 
compter du 
1er janvier 2020 

La valeur dôusage est la valeur actualisée des flux nets de trésorerie 
attendus de lôactif (ou du groupe dôactifs). Les projections de flux de 
trésorerie retenues représentent la meilleure estimation faite par la 
direction de lôensemble des conditions de lôutilisation de lôactif. 

Compte tenu du contexte très incertain causé par la crise sanitaire et 
®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, lô®volution continue des 
cons®quences de lô®pid®mie et des mesures gouvernementales devra 
°tre prise en compte jusquô¨ la date dôarr°t® des comptes dans le test 
de dépréciation (voir question 2.4). 

Dans ses recommandations & observations précitées (Analyse 
détaillée ï chapitre 2 ï pages 47 et 48), lôANC indique que la 
méthodologie du test de dépréciation est à mettre en cohérence avec 
le niveau de risque identifié.  

Ainsi, à notre avis, les hypothèses clés (chiffre dôaffaires, marges, 
investissements, taux dôactualisation, taux de croissance ¨ lôinfini, etc.) 
qui avaient été retenues dans le cadre des tests de dépréciation mis 
en îuvre lors de la derni¯re cl¹ture, pourront faire lôobjet dôune analyse 
de sensibilit® afin de mesurer lôimpact de la modification de certains 
param¯tres sur la valeur dôusage suite à la crise. Si cette analyse 

IAS 36.33 Les prévisions de flux de trésorerie doivent refléter la meilleure estimation 
des conditions économiques qui prévaudront sur toute la durée de vie des 
actifs (IAS 36.33(a)). Il en résulte en pratique que : 

(a) Les budgets et plans dôaffaires ®tablis avant lô®pid®mie, sôils sont 
devenus caduques, doivent être mis à jour pour refléter les effets 
®conomiques raisonnablement attendus de lô®pid®mie. 

(b) A court terme, les prévisions de flux de trésorerie utilisées pour le test 
doivent être cohérentes avec les prévisions internes de trésorerie 
effectuées pour les besoins de la gestion de la liquidit® de lôentreprise, 
ainsi que les objectifs externes qui ont pu être annoncés au marché 
sôils existent.  

(c) Au-delà, les hypothèses retenues ne doivent pas se limiter aux effets 
directs et imm®diats de lô®pid®mie mais il convient dôappr®cier sôil faut 
intégrer des effets économiques raisonnablement attendus à plus 
long terme qui peuvent affecter la détermination de la valeur 
terminale.  

(d) Dans tous les cas, il est nécessaire de privilégier les sources 
dôinformation externes r®centes lorsquôelles sont disponibles comme 
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conduit à constater un risque de perte de valeur, la valeur dôusage 
des immobilisations devra être mise à jour en prenant en 
considération les éléments suivants :  

(a) examiner les budgets et plans dôaffaires ®tablis avant lô®pid®mie, 
et voir sôils sont devenus caduques et doivent °tre mis ¨ jour pour 
refl®ter les effets ®conomiques attendus de lô®pid®mie ; 

(b) v®rifier quô¨ court terme, les pr®visions de flux de tr®sorerie 
utilisées sont cohérentes avec les prévisions internes de trésorerie 
effectuées pour les besoins de la gestion de la liquidité de 
lôentreprise, ainsi quôavec les objectifs externes qui ont pu °tre 
annonc®s aux parties prenantes sôils existent ; 

(c) vérifier au-delà, que les hypothèses retenues ne se limitent pas 
aux effets directs et imm®diats de lô®pid®mie et int¯grent les effets 
économiques attendus à plus long terme, qui peuvent affecter la 
détermination de la valeur terminale ;  

(d) dans tous les cas, il est nécessaire de privilégier les sources 
dôinformation externes r®centes lorsquôelles sont disponibles 
comme les prévisions des analystes financiers, les banques 
centrales, etc. 

Par ailleurs, les nouveaux budgets / business plans devront intégrer les 
impacts de lô®pid®mie de Covid-19, en considérant les nouveaux 
éléments liés à la crise sanitaire et économique :  

(a) la durée de la crise économique, qui pourrait être différente selon 
les zones au titre des exportations, des importations ; 

(b) les désordres géographiques, politiques, économiques et sociaux 
dans certaines régions du monde ; 

(c) les conditions dôutilisation des actifs ¨ court terme (d®gradation de 
la performance opérationnelle, sous-activit®, arr°t temporaireé) ; 

(d) les changements dans les perspectives d'exploitation et de 
croissance à long terme ;   

(e) les nouveaux comportements de consommation à la sortie de cette 
crise sanitaire et économique ; 

(f) les aides gouvernementales et le BFR à court terme. 

les prévisions des analystes financiers, les banques centrales, etc... 
(IAS 36.33(a)).  

Pour mémoire, lors des tests de goodwill, IAS 36.99 permet de reconduire 
les valeurs recouvrables dôune ann®e sur lôautre sans ajustement si 
certaines conditions sont remplies. Côest notamment le cas si, sur la base 
dôune analyse des ®v®nements qui se sont produits et de lô®volution des 
circonstances depuis le calcul le plus récent de la valeur recouvrable, il 
est tr¯s peu probable quôune d®termination de la valeur recouvrable 
aboutirait à un montant inférieur à la valeur comptable. Pour la plupart 
des secteurs dôactivit®, une telle condition ne sera g®n®ralement pas 
remplie dès lors que le test de perte de valeur a été déclenché par la 
survenance dôun ou plusieurs indices d®favorables en lien avec 
lô®pid®mie de Covid-19. 

Par ailleurs, IAS 36.23 prévoit que, dans certains cas, des estimations, 
des moyennes et des calculs simplifiés peuvent fournir une approximation 
raisonnable des calculs détaillés présentés dans IAS 36, pour déterminer 
la valeur recouvrable voire conforter un niveau de valeur recouvrable. Si 
une soci®t® recourt ¨ ces dispositions, il sera important dôavoir une 
compréhension suffisante des éléments qui ont été pris en compte pour 
la détermination approximative de la valeur recouvrable, des marges 
dôerreur li®es ¨ cette approximation et donc de la sensibilité de cette 
valeur aux variations des hypoth¯ses qui servent de base ¨ lôestimation 
approximative de cette dernière (voir aussi question 2.5 pour les 
informations à fournir en annexe sur les sensibilités). 
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2.4. Comment prendre en compte les incertitudes caus®es par les cons®quences de lô®pid®mie de Covid-19 dans les tests de 
dépréciation/perte de valeur ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

CC art. L.123-
12, al.2 et 
R.123-178-4° 

PCG Art. 214-6 

Note de 
présentation 
du règlement 
ANC n°2015-06 
du 23/11/2015 
modifiant le 
PCG 
(commentaire 
IR PCG Art. 
214-6) 

Rec. & Obs. 
ANC du 
18/05/2020 sur 
les comptes et 
situations 
établis à 
compter du 
1er janvier 2020 

Lôentreprise doit sôassurer ¨ chaque clôture, que la valeur actuelle des 
immobilisations incorporelles et corporelles est au moins égale à leur 
valeur nette comptable. Il est rappelé que la valeur actuelle est la valeur 
la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d'usage. La valeur 
actuelle est une valeur dôestimation qui sôappr®cie en fonction de lôutilit® 
du bien pour lôentreprise, mais aussi en fonction du march®7. 

La valeur vénale est estimée à partir de la meilleure information 
disponible, sur la base de critères et méthodes dô®valuation constat®es 
lors de transactions r®centes, dans le m°me secteur dôactivit®, apr¯s 
déduction des coûts de sortie.  

Pour calculer la valeur dôusage des immobilisations, en période 
dôincertitude ®conomique, lôapproche suivante pourra, ¨ notre avis, être 
retenue :  

(a) examiner si les budgets ®tablis avant lô®pid®mie, sont devenus 
caduques et doivent être mis à jour pour refléter les effets 
®conomiques attendus de lô®pid®mie ; 

(b) renforcer les analyses de sensibilité sur les 
hypothèses/paramètres opérationnels des budgets (conditions de 
reprise et niveau dôactivit®,  taux de marge, etc.) et prendre en 
considération les changements rendus nécessaires dans les 
perspectives dôexploitation ; 

(c) privil®gier une approche probabiliste, ¨ lôaide de plusieurs 
scénarios comprenant une modélisation des risques et 
incertitudes. 

Lôentreprise doit faire ses meilleurs efforts pour d®terminer la valeur 
actuelle (valeur la plus ®lev®e entre la valeur dôusage et la valeur 
v®nale) et sôassurer quôelle est au moins ®gale ¨ la valeur nette 
comptable de ses immobilisations. Les hypothèses prises pour le calcul 

IAS 36.32 

IAS 36, 
Annexe A 

Le contexte actuel se caractérise par des incertitudes significatives 
relatives ¨ la dur®e et lôintensit® des effets ®conomiques de lô®pid®mie 
de Covid-19. En lôoccurrence, la question se pose de savoir si ces effets 
seront uniquement conjoncturels ou sôils entra´neront des changements 
structurels. 

La difficulté à établir des prévisions « fiables » ne permet pas de se 
dispenser dôeffectuer un test de perte de valeur.  

Parmi dôautres, une approche appropriée pour refléter ces incertitudes 
accrues consiste à développer des scenarios multiples de flux de 
trésorerie futurs et de les pondérer en fonction de leur probabilité 
dôoccurrence estim®e (m®thode de la ç valeur attendue è). Par exemple 
: 

(a) Scenario de retour rapide à la normale après la fin de la crise 
sanitaire et des mesures de confinement ; 

(b) Scenario avec des effets macro-économiques plus durables ou plus 
profonds (ralentissement, récession, dépression) ; etc... 

Si lôentit® continue dôutiliser un scenario unique de flux de tr®sorerie 
futurs représentant sa meilleure estimation, il convient le cas échéant 
dôajuster le taux dôactualisation pour refl®ter les incertitudes relatives ¨ 
la probabilit® dôatteinte des pr®visions. Ainsi, lôincertitude accrue sur la 
prévision de flux de trésorerie futurs est traduite par un accroissement 
de la prime de risque dans le taux dôactualisation. 

Dans tous les cas, toutes les incertitudes sur les flux de trésorerie futurs 
doivent °tre refl®t®es, soit dans les taux dôactualisation, soit dans les 
scénarios de flux de trésorerie, en faisant attention aux omissions et aux 
doubles-comptages (risque omis ou pris à la fois dans le taux 
dôactualisation et dans les flux). En particulier, la détermination du taux 

 
7 Voir Guide CNCC « Lô®valuation financi¯re expliqu®e : principes et démarches » (novembre 2011) - § 3.12 Points dôattention pour le commissaire aux comptes. 
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des tests de dépréciation sont explicitées de manière détaillée dans 
lôannexe. Une information sur les principaux ®l®ments entra´nant des 
incertitudes sur les estimations sera également donnée.  

dôactualisation retenu n®cessite une certaine vigilance et doit °tre en 
cohérence avec le niveau de risques pris dans les projections de flux. 

Outre la mise à jour des estimations de flux de trésorerie futurs, les 
autres param¯tres dô®valuation (taux dôactualisation, de croissance ¨ 
lôinfini ou multiples) doivent refl®ter les conditions de marché qui 
prévalent à la date de clôture, et intégrer un coût du risque en ligne avec 
ce qui peut être observé à cette date. 

 
 

2.5. Quelles informations fournir en annexe au titre des tests de dépréciation/perte de valeur effectu®s dans le contexte de lô®pid®mie de 
Covid-19 ?  

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

PCG art. 832-
3/3 

Règl. CRC 99-
02, § 424 

Lôannexe des comptes doit comporter une information d®taill®e sur les 
modalités de détermination de la valeur actuelle (voir questions 2.3 et 
2.4). 

IAS 1.125-
131 

IAS 36.134 

Lôamplification r®cente des incertitudes économiques causées par 
lô®pid®mie de Covid-19 rend dôautant plus n®cessaire de fournir des 
informations précises et spécifiques sur les hypothèses et les sensibilités 
des tests de perte de valeur. 

Ces informations sont requises à la fois par IAS 36.134 et IAS 1.125 (pour 
rappel, IAS 1.125-131 exigent de communiquer une information sur 
toutes les estimations critiques, côest-à-dire pour lesquelles il existe un 
risque dôajustement significatif des valeurs comptables des actifs et 
passifs au cours de lôexercice suivant). Les informations à fournir 
concernent notamment : 

(a) La nature et la source des hypothèses clés financières et 
opérationnelles ; 

(b) Les sensibilit®s aux variations dôhypoth¯ses, sachant quôIAS 36 est 
plus sp®cifique quôIAS 1, Présentation des états financiers, et 
demande dôindiquer lôampleur des variations dôhypoth¯ses cl®s 
raisonnablement possibles qui ramèneraient la valeur recouvrable au 
niveau de la valeur comptable ;  

(c) Lôexplication des changements dôhypoth¯ses intervenus par rapport 
au dernier arrêté comptable. 
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Par exemple, lôamplification des incertitudes ®conomiques caus®es par 
lô®pid®mie de Covid-19 pourrait conduire à : 

(a) Indiquer les hypothèses critiques retenues quant à la durée et 
lôintensit® des effets ®conomiques de lô®pid®mie ;  

(b) Elargir lôamplitude des variations dôhypoth¯ses jug®es 
raisonnablement possibles, pour les besoins des analyses de 
sensibilités. 

 
 

2.6. Les dépréciations/pertes de valeur comptabilis®es lors dôun arr°t® interm®diaire sont-elles r®versibles ult®rieurement au cours dôun 
même exercice ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

CC art.L123-18 

PCG Art. 214-2, 

214-15, 214-16 

et 214-19 

Règl. CRC 99-

02, §21130 

Rec. CNC n°99-

R-01 du 

18/03/1999  

Rec. & Obs. 

ANC du 

18/05/2020 sur 

les comptes et 

situations 

établis à 

La recommandation CNC n°99-R-01 - (Cf. § Principes généraux et § 

Adoption de méthodes comptables identiques à celles utilisées dans 

les comptes de lôexercice), qui s'applique à la fois aux comptes 

individuels et aux comptes consolidés établis en règles françaises : 

(a) préconise (§1) d'appliquer les mêmes méthodes comptables que 

celles utilisées dans les comptes annuels (sous réserve de 

certains aménagements) ; 

(b) mentionne (§2) que les tests de dépréciation de valeur 

sôappliquent de mani¯re similaire aux dates intermédiaires et à la 

cl¹ture de lôexercice ; 

(c) indique (§3) que les comptes de l'exercice ne doivent pas être 

affectés par l'existence de comptes intermédiaires.  

Dans ses recommandations & observations précitées, lôANC a pr®cis® 

que les d®pr®ciations dôactifs constat®es lors dôune situation 

intermédiaire, et notamment celles constatées sur les fonds 

commerciaux dans les comptes annuels et les ®carts dôacquisition dans 

les comptes consolidés, ne sont pas définitives. Une analyse devra être 

IFRIC 10 Selon IFRIC 10, Information financière intermédiaire et dépréciation, une 

perte de valeur de goodwill comptabilis®e lors dôune cl¹ture intermédiaire 

nôest pas r®versible lors des cl¹tures interm®diaires ult®rieures du m°me 

exercice, ni à la clôture annuelle. 

Les autres pertes de valeur (immobilisations corporelles, et incorporelles, 

à durée déterminée ou non, et participations mises en équivalence) 

restent r®versibles en cas dôam®lioration des pr®visions retenues lors de 

la comptabilisation de pertes de valeur antérieures. 
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compter du 

1er janvier 2020    

 

 

conduite à la clôture annuelle en tenant compte des événements ayant 

affect® lôensemble de lôexercice. 

Il est rappelé que les autres dépréciations (immobilisations corporelles 

et incorporelles, à durée déterminée ou non) sont toujours réversibles 

en cas dôam®lioration des pr®visions effectu®es lors de la 

comptabilisation de dépréciations antérieures. 

 
 

2.7. Les principes dô®valuation et les informations ¨ fournir sont-ils différents pour les arrêtés intermédiaires dans le cadre des tests de 
dépréciation/perte de valeur ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

Rec. CNC n°99-

R-01 du 

18/03/1999 

§ Principes 

généraux 

§ Notes 

annexes 

§ Adoption de 

méthodes 

comptables 

identiques à 

celles utilisées 

dans les 

comptes de 

lôexercice 

Rec. & Obs. 

ANC du 

Des comptes intermédiaires peuvent devoir être établis en raison : 

(a) des obligations propres aux sociétés dont les titres sont admis 

aux négociations sur un marché réglementé ou sur Euronext 

Growth ; 

(b) d'opérations spécifiques exigeant l'établissement de tels 

comptes : distribution d'acomptes sur dividendes ; augmentation 

de capital en numéraire plus de 6 mois après la clôture. 

Par ailleurs, lôANC recommande aux entreprises dô®tablir des situations 

intermédiaires pour mesurer les conséquences de la crise et leur 

permettre de disposer dôun outil de communication avec lôensemble de 

leurs parties prenantes. 

La recommandation du CNC n°99-R-01 pr®conise dôappliquer dans les 

comptes intermédiaires les mêmes méthodes comptables que celles 

utilisées dans les comptes annuels. Toutefois, les comptes de 

l'exercice ne doivent pas être affectés par l'existence de comptes 

intermédiaires. 

IAS 34.28 

IAS 34.15 

IAS 

34.15B(b) 

Les principes de d®clenchement et dô®valuation des tests de perte de 

valeur sont identiques pour les clôtures intermédiaires et annuelles.  

En mati¯re dôinformation ¨ fournir, IAS 34.15 exige une mise ¨ jour de 

lôinformation figurant dans les derniers ®tats financiers annuels en 

fonction des événements significatifs intervenus dans la période 

intermédiaire.  

Dans cette logique, la r®alisation dôun test de perte de valeur lors dôune 

clôture intermédiaire nécessitera généralement une mise à jour de 

lôinformation sur les hypothèses et sensibilités (voir question 2.5). Par 

ailleurs, IAS 34.15B(b) exige de fournir une explication en cas de perte 

de valeur significative. 
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18/05/2020 sur 

les comptes et 

situations 

établis à 

compter du 

1er janvier 2020 

La recommandation précise également en matière de règles 

dô®valuation que les tests de comptabilisation d'actif et de dépréciation 

de valeur s'appliquent de manière similaire aux dates intermédiaires et 

à la clôture de l'exercice. 

Elle permet un recours plus large aux estimations, notamment pour 

l'évaluation des actifs et des passifs. Ainsi, le recours à des estimations 

n'est possible d'une façon plus importante que dans les comptes 

annuels à condition que la signification de l'information donnée ne soit 

pas dénaturée. 

La recommandation CRC n°99-R-01 pr®cise que lôannexe des comptes 

intermédiaires est destinée à actualiser les informations fournies dans 

les comptes de lôexercice les plus récents. 

Elle doit notamment comporter : 

(a) une déclaration indiquant que les méthodes comptables et les 

modalités de calcul adoptées dans les comptes intermédiaires sont 

identiques à celles utilisées dans les comptes de l'exercice les plus 

récents ou, si ces méthodes ou modalités ont changé, une 

description de la nature de ces changements et de leur incidence ; 

(b) la nature et le montant des modifications affectant les estimations 

ayant été utilisées au cours de l'exercice ou de l'exercice 

précédent, si ces modifications ont un impact significatif sur la 

période intermédiaire en cours. 
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3. Evaluation des instruments financiers  
 

3.1. Quels sont les impacts sur les pertes de crédit attendues des créances commerciales et actifs de contrats pour les sociétés industrielles 
et commerciales dans les comptes consolidés IFRS ? 

 

Les impacts ®conomiques de lô®pid®mie de Covid-19 sont susceptibles de conduire à des retards de paiement ou à une solvabilité dégradée des clients. 

Lôobjet de cette question est de rappeler les principes de la comptabilisation des pertes de cr®dit attendues au titre du risque de crédit. 

IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse 

IFRS 9 

section 5.5 

 

 

IFRS 9, Instruments financiers, définit les principes de dépréciation des actifs financiers évalués au coût amorti ou à la juste valeur par capitaux propres (recyclables), 

dont les créances commerciales, les actifs de contrats, les créances locatives, les engagements de prêter et les garanties financières. 

La norme requiert lôidentification et la d®pr®ciation de ces actifs sur la base des pertes attendues au titre du risque de crédit. Pour mémoire, elle prévoit deux 

modèles : un modèle dit « simplifié » pour les créances commerciales sans composante significative de financement, qui prévoit la détermination des dépréciations 

sur la base des pertes attendues à maturité, et un modèle dit « général » qui nécessite le classement des encours dans différentes strates de risque de crédit en 

fonction de la qualité de crédit de la contrepartie ou du débiteur (encours sains, encours avec une augmentation significative du risque de crédit, encours douteux). 

La norme a par ailleurs un caractère prospectif, qui vise à tenir compte des dégradations de conjoncture déjà visibles en date de clôture. 

En pratique, les soci®t®s industrielles et commerciales utilisent tr¯s majoritairement lôapproche simplifi®e pour les cr®ances commerciales et les actifs de contrats.  

Par ailleurs, le plus souvent, elles appréhendent les montants de dépréciation à constituer à partir de matrices de provisionnement, comme cela est permis par la 

norme.  

Dans le contexte actuel et dans la mise en îuvre de cette approche simplifi®e, les points dôattention pour les groupes sont les suivants : 

(a) Revoir les taux de dépréciation appliqués précédemment, fondés sur des observations du passé, afin de tenir compte i) du contexte actuel de tension sur la 

liquidité et de solvabilité potentiellement d®grad®e et ii) des mesures sans pr®c®dent de soutien ¨ lô®conomie et aux entreprises, qui ont ®t® mises en place 

dans diff®rentes juridictions et qui peuvent permettre dôatt®nuer les effets n®gatifs de lô®pid®mie de Covid-19 sur les entreprises et leur trésorerie.  

Il conviendra notamment de distinguer les retards de paiement refl®tant les effets dôune simple tension sur la liquidit® des clients, des retards de paiement 

annonciateurs dôimpay®s ; 

(b) Le cas échéant revoir et adapter la segmentation des portefeuilles de créances clients. En effet, les effets ®conomiques de lô®pid®mie de Covid-19 peuvent se 

traduire de mani¯re diff®rente en fonction des g®ographies, des secteurs dôactivit® et de la taille des clients, certains secteurs g®ographiques ou dôactivité étant 

plus fortement impact®s que dôautres ; 
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(c) V®rifier les dispositions des contrats de garantie ou dôassurance-cr®dit souscrits afin de sôassurer que les risques li®s ¨ lô®pid®mie ne sont pas, le cas ®ch®ant, 

exclus de la garantie, et évaluer la qualité de crédit des garants afin de pouvoir en tenir compte de façon adéquate dans les taux de dépréciation ; 

(d) Dans certains cas, des approches par sc®narios, pond®r®s de leur probabilit® dôoccurrence, pourraient °tre mises en îuvre afin de mieux appréhender les 

montants de pertes attendues. 

En pratique, le niveau de sophistication des approches mises en îuvre d®pendra de la mat®rialit® de lôenjeu au regard des comptes pris dans leur ensemble. 

Compte tenu des incertitudes importantes qui peuvent exister à une date de cl¹ture sur lô®valuation des d®pr®ciations au titre du risque de cr®dit, une attention 

particulière devra être portée aux informations fournies en annexe, tant au titre des hypothèses utilisées, des approches menées (par ex. segmentation des 

portefeuilles de cr®ances analys®s, utilisation de sc®nariosé), des ®ventuelles situations de concentration au regard du risque de crédit, de la répartition des encours 

par ancienneté, que de la sensibilité du montant des dépréciations aux hypothèses prises. 

En cas de recours ¨ lôapproche g®n®rale, une attention compl®mentaire devra °tre port®e sur lôanalyse de lôaugmentation significative du risque de crédit. Il 

conviendra également de se reporter aux FAQ Banques ï IFRS publiées par la CNCC le 22 avril 2020 et applicables au secteur financier. 

 
 

3.2. Dans les comptes consolid®s IFRS, quels sont les impacts sur lô®valuation ¨ la juste valeur pour les instruments financiers ? 
 

Les impacts ®conomiques de lô®pid®mie de Covid-19 se sont déjà manifestés sur le premier trimestre 2020 par des chocs et des corrections boursières importantes, parfois sans 

précédent. Une volatilité accrue des prix des instruments financiers est à noter dans ce contexte, avec dans certains cas des fourchettes de cotation qui se sont écartées.  

IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse 

IFRS 9-5.2 & 5.3 

 

IFRS 13 

 

IASB Expert 

Advisory Panel 

- 

Measuring and 

disclosing the 

fair value of 

Selon IFRS 9, Instruments financiers, un certain nombre dôactifs financiers (les titres de capitaux propres notamment, comme les actions), certains passifs financiers 

(plus particuli¯rement en cas dôutilisation de lôoption juste valeur dans le cas des entreprises industrielles et commerciales), et les dérivés (autonomes ou incorporés) 

sont évalués à la juste valeur. 

De plus, les entités sont tenues de fournir en annexe des informations sur la juste valeur de tous les actifs et passifs financiers.  

IFRS 13, Évaluation de la juste valeur, distingue par ailleurs au sein de la hiérarchie de juste valeur différents niveaux de juste valeur selon que le prix des instruments 

financiers est directement observable (niveau 1), déterminé à partir de données observables (niveau 2), ou déterminé à partir de données non observables. Les 

informations à produire en annexe dépendent des niveaux de juste valeur dans lesquels les instruments sont classés, avec des informations complémentaires et 

une transparence accrue pour les instruments de niveau 3. 

Dans le contexte actuel et au regard de ces deux normes, les points dôattention pour les groupes sont les suivants : 
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financial 

instruments in 

markets that 

are no longer 

active 

(a) Pour ce qui concerne les instruments classés dans les niveaux 1 et 2 de juste valeur, si des prix cotés sur des marchés actifs ou des prix observables sont 

disponibles, il nôexiste pas de motif l®gitime ¨ modifier la m®thode de d®termination de la juste valeur : 

i. Dans cette situation, il nôest pas appropri® de d®roger au cours cot® constat® ¨ la date de cl¹ture, m°me en pr®sence dôune volatilité accrue ou de 

fourchettes de cotation élargies ; 

ii. La seule exception vise des cas extrêmement limités où les cours concerneraient des transactions qui ne sont plus considérées comme normales 

(« orderly »). 

(b) Pour les instruments classés dans le niveau 3 de juste valeur et évalués sur la base de données non observables, comme dans le cas des actions non cotées, 

certains enjeux sont à considérer : 

i. Il conviendra de revoir les approches mises en îuvre historiquement par les entit®s et de v®rifier leur pertinence dans le contexte actuel. A titre dôexemple, 

lô®valuation de la juste valeur des instruments de capitaux propres non cot®s sur la base du co¾t historique pourrait ne plus être pertinente et ne pas 

permettre de refléter les nouvelles conditions de marché. De la même façon, les approches fondées sur base de multiples doivent être revues et adaptées 

pour tenir compte des conditions de marché très spécifiques ; 

ii. Il conviendra dôint®grer le nouveau contexte de march® et la volatilit® accrue dans les mod¯les de valorisation. A titre illustratif, il conviendra de sôassurer 

que la valorisation des dérivés tient bien compte des nouvelles informations disponibles en mati¯re de risque de cr®dit. Pour cela, il conviendra dôidentifier 

les conditions, les hypothèses associées, qui sont connues et disponibles pour les participants de marché ; 

iii. Dans certains cas, compte tenu des évolutions rapides de marché, il conviendra dôajuster au mieux les donn®es utilis®es afin quôelles refl¯tent les 

informations disponibles en date de clôture ; 

iv. Compte tenu des incertitudes importantes qui pourraient exister à une date de clôture, une attention particulière devra être portée aux informations fournies 

en annexe, tant au titre des techniques de valorisation, des hypoth¯ses et donn®es dôentr®e utilis®es, que de la sensibilit® des évaluations aux hypothèses 

prises ; 

v. En cas de disparition dôun march® actif et liquide, les ®l®ments de guidance publi®s ¨ lôinitiative de lôIASB ¨ lôoccasion de la crise ®conomique de 2008-

2009 pourront être utilement consultés. 
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3.3. Dans les comptes consolid®s IFRS, quels sont les impacts sur les contrats dôapprovisionnement de mati¯res premi¯res ? 
 

Dans le contexte de baisse brutale de la production et des ventes réalisées dans le cadre de certaines activités industrielles et commerciales, les entités qui avaient précédemment 
conclu avec des fournisseurs des contrats sur plusieurs mois ou années en vue de sécuriser leur approvisionnement sur certaines matières premières, peuvent se retrouver contraintes 
de revendre sur le march® une partie des mati¯res premi¯res en exc®dent, voire dôinterrompre ou modifier certains contrats dôapprovisionnement moyennant le versement au fournisseur 
dôune soulte tenant compte de lô®volution du prix de march® des mati¯res premi¯res. 

IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse 

IFRS 9-2.4 & 
2.6 

 

 

La norme IFRS 9 prévoit que des contrats sur matières premières susceptibles de donner lieu à un « règlement net » sont des dérivés à comptabiliser à la juste 
valeur par résultat, sauf à démontrer que ces contrats ont été « conclus et maintenus en vue de la r®ception ou de la livraison dôun ®l®ment non financier selon les 
besoins prévus de lôentit® en mati¯re dôachat, de vente ou dôutilisation » (Cf. IFRS 9-2.4). 

La notion de règlement net, telle que définie par IFRS 9-2.6, englobe les situations suivantes : 

(a) Existence de clauses contractuelles susceptibles dôentra´ner, en lôabsence de livraison physique de la mati¯re premi¯re ¨ la demande dôune des parties au 
contrat, le r¯glement cash dôun montant net refl®tant la diff®rence entre le prix contractuel et le prix de march® sur les quantités non livrées ; 

(b) En lôabsence de telles clauses contractuelles, résiliation, retournement ou vente du contrat ; 

(c) Revente sur le marché, dans un bref délai après la livraison, de la matière première pour laquelle il existe un marché actif. 

En pratique, mis à part le cas spécifique des activités de négoce de mati¯res premi¯res, la plupart des contrats dôapprovisionnement conclus par les groupes 
industriels et commerciaux sont habituellement exclus du champ d'application d'IFRS 9, consid®rant quô¨ la date o½ ces contrats ont été signés, il n'existait pas de 
pratique ni d'intention de règlement net en trésorerie. Dans le contexte de crise actuel et des mesures de distanciation sociale associées, des baisses brutales de la 
production ou des ventes peuvent survenir. Ce type de situation peut amener une entité à se retrouver contrainte de revendre sur le marché une partie de ses 
mati¯res premi¯res en exc®dent apr¯s en avoir pris livraison, voire, moyennant le versement au fournisseur dôune soulte tenant compte de lô®volution du prix de 
marché des matières premières, de faire jouer une clause de flexibilit® contractuelle lui permettant de ne pas prendre livraison de lôint®gralit® des volumes initialement 
pr®vus, ou dôinterrompre ou encore de modifier certains contrats dôapprovisionnement. Dans ce type de situation, il convient de mener une analyse qui tiendra compte 
de tous les faits et circonstances de lôentit® consid®r®e, en particulier des quantit®s en exc®dent et de la dur®e des contrats dôapprovisionnement. Cette analyse 
visera ¨ sôassurer du maintien de lôexclusion de ces contrats du champ dôapplication dôIFRS 9. En effet, même dans les cas où il y a une livraison physique effective, 
de telles situations pourraient être assimilées à un « règlement net è au sens dôIFRS 9, conduisant ¨ la n®cessit® de reclasser les contrats dôapprovisionnement 
compte tenu des volumes devenus exc®dentaires dans le champ dôapplication dôIFRS 9, avec un impact imm®diat en r®sultat ¨ hauteur de la juste valeur des contrats 
concernés.  

Par ailleurs, IFRS 9 pr®voit que lôexistence dôune ç pratique passée » de règlement net sur certains types de contrats sur matières premières soit de nature à entraîner 
pour la suite une comptabilisation à la juste valeur par résultat de contrats similaires. Toutefois, compte tenu des circonstances actuelles en lien avec lô®pid®mie de 
Covid-19, si une entité est contrainte opérationnellement de procéder, de façon exceptionnelle, à un « règlement net è de certains contrats dôapprovisionnement en 
matières premières, cela ne constituerait pas en soi une « pratique è de r¯glement net au sens dôIFRS 9. 
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3.4. La crise sanitaire actuelle peut-elle remettre en cause le classement des placements en « trésorerie et équivalents de trésorerie » ? 
 

La crise sanitaire actuelle peut être de nature à remettre en cause le classement de certains instruments en « trésorerie et équivalents de trésorerie » en raison de la tension sur les 
marchés qui accroit la volatilité du prix des instruments et peut soulever des questions quant à leur liquidité.  

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

  

 

IAS 7.6 

IAS 7.7 

IAS 7.45 

Rappel : 

Un placement, réalisé dans le but de faire face aux engagements de trésorerie à court 
terme, doit r®pondre ¨ trois crit¯res cumulatifs afin dô°tre class® en ®quivalent de 
trésorerie : il doit être (i) à court terme (généralement moins de 3 mois), (ii) très liquide 
et facilement convertible en un montant connu de trésorerie, et (iii) soumis à un risque 
négligeable de changement de valeur. 

Analyse dans le contexte de lô®pid®mie de Covid-19 

La survenance de lô®pid®mie cr®e des tensions sur les march®s et augmente la 
volatilité du prix des instruments ainsi que le risque de liquidité. Ce nouveau contexte 
de march® soul¯ve donc la question de lô®ligibilit® des instruments au classement en 
« trésorerie ou équivalents de trésorerie è. Ainsi, il convient dôappr®cier si les 
placements court terme tels que les dépôts, les comptes à terme et les parts de fonds, 
notamment, respectent ces critères à la date de clôture.  

Lorsque la contrepartie d'un dépôt à court terme connaît des problèmes financiers, il 
peut exister des doutes sur sa capacité à remplir les exigences de l'accord. Dans de 
telles circonstances, l'investissement ne doit pas être classé comme un équivalent de 
trésorerie, car il existe un risque que l'instrument ne soit pas facilement convertible en 
un montant connu de trésorerie ou que l'obligation de remboursement ne soit pas 
remplie.  

Par ailleurs, le critère "facilement convertible" implique que l'investissement soit 
convertible en espèces sans délai de préavis excessif et sans encourir de pénalité 
importante lors du retrait. Or, dans le contexte actuel de forte volatilité et de risque de 
liquidité, ces critères peuvent ne plus être remplis.  

Cas particulier des fonds monétaires 

Selon une position commune de lôAMF et de lôANC datant de novembre 2018, les 
placements en parts de fonds monétaires, au sens de la réglementation européenne 
(règlement UE 2017/1131 du 14 juin 2017, « règlement MMF »), peuvent bénéficier 
d'une présomption d'éligibilité à un classement en équivalents de trésorerie.  
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Cependant, cette présomption d'éligibilité peut être réfutée au vu des faits et 
circonstances relatifs à l'évolution des marchés, notamment en période de crise ou de 
tension des marchés. 

Il est important de pr®ciser que selon lôANC et lôAMF, les caract®ristiques des fonds 
monétaires tels que définis par le règlement MMF ont pour objectif de rendre ces fonds 
résilients en cas de stress sur les marchés financiers. La crise actuelle ne doit pas 
conduire à un déclassement systématique de ces fonds en dehors de la catégorie 
« équivalent de trésorerie ». Néanmoins, du fait des tensions observées sur la liquidité 
de certains fonds, les entités doivent mener des analyses au cas par cas afin de 
démontrer que les parts de fonds restent facilement convertibles en un montant connu 
de trésorerie dans un marché stressé, et que le risque de changement de valeur reste 
négligeable malgré la volatilité accrue des marchés. 

Des analyses qualitatives pour apprécier la liquidité des actifs du fonds doivent être 
r®alis®es. Elles pourront sôappuyer notamment sur la capacit® des actifs du fonds ¨ 
être éligibles aux mesures de refinancement mises en place par la Banque Centrale. 
De plus, lorsquôune entreprise a un niveau dôemprise significatif sur le fonds, elle doit 
en tenir compte dans cette analyse. Ces analyses qualitatives pourront 
sôaccompagner, le cas ®ch®ant, dôanalyses quantitatives sur la base dôhistoriques 
récents couvrant la crise sanitaire.  

En pratique, les analyses quantitatives suivantes peuvent être réalisées : 

(a) Fonds monétaires à valeur liquidative constante (CNAV) : sôassurer (i) que l'écart 
entre la valeur liquidative et la valeur de marché reste acceptable et (ii) de 
lôabsence d'application effective de frais et/ou fen°tres de liquidit® ; 

(b) Fonds à valeur liquidative variable (VNAV) : sôassurer que la volatilit® du fonds 
observée dans ce contexte de crise ne sô®carte pas significativement de celle de 
l'indice de référence. 

Enfin une attention toute particulière devra être portée aux fonds non régulés. 

Concernant les informations à fournir en annexes, et conformément à IAS 7, les entités 
doivent indiquer la nature des éléments qui composent leur trésorerie et équivalents 
de trésorerie. De plus, elles doivent également communiquer des informations, le cas 
échéant, sur les jugements exercés pour définir si les critères de classement en 
« trésorerie et équivalents de trésorerie » sont remplis.  
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3.5. Conséquences sur la comptabilité de couverture 
 
Les turbulences ®conomiques d®coulant de lô®pid®mie de Covid-19 peuvent avoir une incidence sur lôexposition aux risques dôune entreprise et sur la faon dont elle les g¯re. Les 
mesures de confinement impos®es dans le contexte de lô®pid®mie entra´nent des modifications de transactions dans de nombreuses industries.  
Dans ce contexte, les entreprises devront notamment sôassurer que les crit¯res comptables de couverture continuent dô°tre respectés. Sans dresser une liste exhaustive de toutes 
les situations possibles engendr®es par la crise, cette FAQ aborde certains impacts potentiels de lô®pid®mie de Covid-19 sur la comptabilité de couverture.    

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

 .  
 
IFRS 9.6.4.1 
IAS 39.88 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IFRS 9.6.5.11 -
6.5.12  
IAS 39.95 à IAS 
39.100  
 
 
 
 

En fonction des d®sordres engendr®s par lô®pid®mie de Covid-19 dans 
sa gestion des risques, une entité appliquant la comptabilité de 
couverture en vertu des normes IFRS (IFRS 9 ou IAS 39) se doit 
in®vitablement dôexaminer : 

(a) Si les critères de comptabilité de couverture des normes IFRS 
continuent d'être respectés, notamment lorsque les transactions 
sont modifiées ; 

(b) Sôil y a une ®ventuelle inefficacit® de la couverture ¨ comptabiliser 
en résultat ;  

(c) Si les montants accumulés dans une réserve de couverture de flux 
de trésorerie doivent être reclassés en résultat ; et 

(d) Les enjeux sur les informations à communiquer en matière de 
gestion des risques financiers et de couverture.  

Modification des transactions  

La modification de lô®l®ment couvert et/ou de lô®l®ment de couverture, 
peuvent engendrer un arrêt de la comptabilité de couverture ou une 
inefficacité accrue des relations de couverture. 

Modification de lô®l®ment couvert 

Il est rappel® quôen IFRS, dans le cadre dôune couverture de flux de 
tr®sorerie, les variations (part efficace) de juste valeur de lôinstrument de 
couverture (un dérivé par exemple) sont comptabilisées en autres 
éléments du résultat global (OCI) et maintenues dans les capitaux 
propres en réserve de couverture. Elles impacteront ultérieurement le 
r®sultat de faon sym®trique ¨ lô®l®ment couvert. Pour °tre ®ligibles ¨ la 
comptabilité de couverture de flux de trésorerie, les transactions futures, 
objet de la couverture, doivent être hautement probables. 
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IFRS 9.6.5.12 
IAS 39.101 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La crise sanitaire actuelle et les incertitudes ®conomiques quôelle 
engendre peuvent avoir une incidence importante sur lôoccurrence de 
ces transactions futures.  Ainsi, la crise du Covid-19 peut modifier, voire 
faire disparaître les flux de trésorerie de transactions prévues couvertes, 
comme par exemple : 

(a) Une r®duction des volumes dôachats ou de ventes de mati¯res 
premières ou de marchandises provenant de lôarr°t total ou partiel 
de lôactivit® ; 

(b) Une diminution de la valeur des flux couverts (par exemple 
couverture du risque de change sur un achat futur de matières 
premi¯res dont le prix de march® sôest affaiss® de faon 
significative) ;    

(c) Une disparition ou modification des flux dôint®r°ts couverts de 
créances ou de dettes financières à taux variables, notamment dans 
le cadre de moratoires accordés durant la crise (cf. question 6.2 sur 
les modifications et restructurations de dettes). 

Plusieurs cas de figure peuvent se présenter :  

(a) Si la transaction future couverte reste hautement probable, la 

comptabilité de couverture de flux de trésorerie se poursuit ; 

(b) Si la transaction future couverte nôest plus hautement probable, la 

comptabilité de couverture de flux de trésorerie doit être arrêtée. 

Deux traitements comptables sont prévus pour le recyclage du 

montant de variations de juste valeur de lôinstrument de couverture 

figurant dans les réserves en capitaux propres : 

i. Si les flux de trésorerie futurs qui sont couverts sont encore 

susceptibles de se produire, le montant est cristallisé et doit 

demeurer dans la réserve de couverture jusquô¨ ce que les 

flux de trésorerie couverts impactent le résultat ; 

ii. Si les flux de trésorerie futurs qui sont couverts ne sont plus 

susceptibles de se produire, le montant comptabilisé en 

autres éléments du résultat global doit être immédiatement 

recyclé en résultat. 

Selon les normes IFRS, la transaction future prévue doit être identifiée 
et documentée avec suffisamment de précision pour que, lorsque la 
transaction se produit, il soit clair qu'il s'agit bien de la transaction future 
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IFRS 9.6.3.2-
6.3.3, B6.3.1 
 
IAS 39.IG F3.7 
IAS 39.IG F3.10 
- IG F3.11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IFRS 9.6.4.1 (c) 
(ii) 
IFRS 9.6.5.5, 
IFRS 9.6.5.6 
IFRS 9 B6.5.25, 
B6.5.27 
 
IAS 39.88 
 
 
 
 
 
 

couverte. Une entité n'est pas tenue de prévoir et de documenter la date 
exacte à laquelle une transaction prévue devrait se produire, mais la 
documentation devrait identifier une période au cours de laquelle la 
transaction prévue devrait se produire dans une fourchette 
raisonnablement spécifique et étroite, comme base d'évaluation de 
l'efficacité de la couverture. 

Ainsi, lorsque la transaction pr®vue est diff®r®e dans le temps, lôanalyse 
des cas de figure ci-dessus dépendra de la documentation de la 
couverture et notamment de la façon dont la transaction future a été 
identifiée.  

Par exemple, les effets dôune couverture budgétaire mensuelle de 
ventes de marchandises ne pourront généralement pas être reportés sur 
les mois suivants (et par conséquent devront être reconnus 
immédiatement en résultat) si ces flux futurs de trésoreries couverts ne 
sont plus susceptibles de se produire sur la période budgétaire 
document®e ¨ lôorigine. En revanche, les effets dôune couverture de 
change couvrant sp®cifiquement un achat pr®vu dôune machine-outil 
identifi® ¨ lôorigine, dont la livraison est repouss®e ¨ la sortie du 
confinement (ou ¨ la reprise de lôactivit®), pourraient continuer ¨ °tre 
différés en partie dans les réserves de flux de trésorerie en tenant 
compte des ®ventuels effets dôinefficacit® g®n®r®s par le d®calage des 
flux couverts.  

Par ailleurs, les effets de la crise liée ¨ lô®pid®mie de Covid-19 pourront 
accentuer la dépréciation des actifs couverts et/ou faire disparaître tout 
ou partie des actifs couverts, comme par exemple lors : 

(a) dôune perte de valeur dôune cr®ance financi¯re couverte pour son 
risque de taux ; 

(b) dôune baisse importante du cours en devise dôune participation non 
consolidée classée en juste valeur en « autres éléments du résultat 
global », couverte pour son risque de change ; 

(c) dôune diminution de la valeur en devise dôun investissement net ¨ 
lô®tranger couvert ;  

(d) dôune perte de valeur dôun stock de marchandises couvert pour son 
risque de change ; etc.     

Ces situations devraient entraîner une inefficacité accrue des 
couvertures ou m°me pourraient conduire ¨ lôarr°t de la couverture dans 
les cas où les exigences en mati¯re dôefficacit® des normes IFRS ne 

https://alex.kpmg.com/AROWeb/document/lfc/find/UN_XLNUK_IASB19_IFRS_9_BODY_para6_3_2
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IFRS 9.B6.5.28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sont plus respectées. 

En outre, toute modification des conditions contractuelles d'un 
instrument financier couvert, résultant de l'épidémie de Covid-19, peut 
conduire ¨ sôinterroger sur les impacts ®ventuels de cette modification 
sur la comptabilité de couverture.  

Modification de lôinstrument de couverture 

Dans le cadre des effets de lô®pid®mie de Covid-19, les entités pourront 
être amenées à modifier ou à renégocier leurs instruments de couverture 
avec les banques, par exemple dans les cas suivants : 

(a) En cas de disparition de la transaction future couverte, lôentit® 
pourrait reporter la couverture sur une nouvelle échéance et 
®ventuellement lôadosser ¨ une nouvelle op®ration en ren®gociant 
lôinstrument de couverture sur la base de son cours « historique » 
sans payer ou recevoir de soulte de renégociation ; 

(b) Une entité pourrait choisir de changer de contrepartie sur son 
instrument de couverture, si la qualité de crédit de celle-ci se 
détériore ; 

(c) Une entité pourrait renégocier de façon simultanée sa dette 
financière et son swap de couverture afin que les deux instruments 
modifiés soient parfaitement adossés ; 

(d) Essentiellement pour des raisons de liquidité (besoin de 
financement), certaines entités pourraient essayer de « monétiser » 
la juste valeur de leur instrument de couverture auprès de leur 
contrepartie. Par exemple, une entité couvrant parfaitement une 
dette en devise ¨ lôaide dôun Cross Currency Swap (CCS) 
renégocierait avec sa contrepartie bancaire les caractéristiques 
contractuelles du CCS afin que la banque lui verse une soulte 
correspondant ¨ lôeffet de change positif qui ®tait compris dans la 
juste valeur du CCS dôorigine.   

Lors de la modification de lôinstrument de couverture, la relation de 
couverture initiale doit être arrêtée et traitée selon les dispositions 
pr®vues par la norme en cas dôarr°t de la couverture. Le nouvel 
instrument (re)négocié ou modifié pourra rentrer dans une nouvelle 
relation de couverture de façon prospective si celle-ci respecte les 
crit¯res IFRS dôapplicabilit® de la couverture.  

Inefficacité des couvertures provenant du risque de crédit 
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IFRS 9.B6.4.7 
IFRS 9.B6.4.8 
 
IAS 39.AG109 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La norme IFRS 13, Evaluation de la juste valeur, prévoit la prise en 
compte du risque de cr®dit dans lôestimation de la juste valeur des 
instruments financiers, et en particulier des dérivés. Une entité doit tenir 
compte de l'effet des changements du risque de cr®dit de lô®l®ment 
couvert ainsi que de lôinstrument de couverture lorsqu'elle ®value 
l'efficacité de la couverture et mesure l'inefficacité de la couverture.  

L'augmentation du risque de crédit résultant de l'épidémie de Covid-19 
pourrait donc affecter à la fois l'évaluation de l'efficacité de la couverture 
et la mesure de son inefficacité.  

Par exemple, si un actif financier couvert subit une perte de crédit en 
raison de l'épidémie, la relation de couverture actuelle est interrompue 
si la couverture ne répond plus aux exigences d'efficacité applicables. 

En outre, s'il y a une augmentation du risque de crédit sur un instrument 

de couverture, alors les variations de la juste valeur dues à 

l'augmentation du risque de crédit ne sont généralement pas 

compensées par les variations de la valeur de l'élément couvert 

attribuables au risque couvert. Cela peut conduire à une inefficacité 

accrue, voire à l'échec des exigences en matière d'efficacité de la 

couverture.  

Irrécouvrabilité des pertes dans la réserve de couverture des flux 
de trésorerie 

Lorsque les montants accumul®s en OCI sont des pertes et que lôentit® 
estime quôelle ne pourra pas les recouvrer, ces pertes doivent °tre 
recyclées immédiatement en résultat. Cela pourrait être le cas par 
exemple lorsquôune entit® : 

(a) couvre des achats futurs de marchandises et estime que leur prix de 
revente ne permettra pas de récupérer la perte liée à la couverture ; 

(b) couvre un actif financier à taux variable et ne peut pas récupérer la 
perte sur l'instrument de couverture parce que l'actif financier fait 
lôobjet dôune perte pour risque de cr®dit. 

Informations à fournir  

Lorsqu'une entité applique la comptabilité de couverture, elle est tenue 
d'indiquer comment elle applique sa stratégie de gestion des risques et 
les effets sur ses résultats financiers et ses flux de trésorerie futurs. Il 
est probable que l'épidémie de Covid-19 aura une incidence sur ces 
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IFRS 9.6.5.11 
(d) (iii) 
 
IAS 39.97ï98 
 
 
 
 
 
 
 
 
IFRS 7.21A, 
23E-23F, 
24C(b) 

informations et une entité devra faire preuve de jugement pour 
déterminer les informations spécifiques qui sont pertinentes et 
nécessaires pour son activité, notamment sur : 

(a) Les changements dans la façon de gérer les risques ayant une 
incidence sur sa comptabilité de couverture.  

(b) Lôexplication des ®v®nements et des transactions qui sont 
importants pour comprendre lô®volution de la situation financi¯re et 
de la performance des instruments financiers gérés depuis la 
dernière date de publication annuelle (notamment pour les 
publications intermédiaires conformes à IAS 34, Information 
financière intermédiaire) ; 

(c) Lôimpact de la crise sur lôinefficacit® des couvertures ; 

(d) Les transactions futures qui étaient assujetties à la comptabilité de 
couverture mais qui ne sont plus probables et les reclassements 
connexes en résultat net ; 

(e) Lô®ventuel reclassement des pertes irr®couvrables de la r®serve de 
couverture de flux de trésorerie en résultat. 
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4. Evaluation des actifs non-financiers 
 

4.1. Comment exclure les coûts liés à la sous-activit® dans lô®valuation des stocks ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 213-

18 et 213-32 

 

Les coûts liés à la sous-activité ne peuvent pas être pris en compte 

dans le coût de production des stocks. 

Les articles du PCG sont explicites en la mati¯re et lôANC a rappel® ce 

principe dans ses recommandations & observations précitées :  

(a) Art. 213-18 : « La quote-part de charges correspondant à la 

sous-activit® nôest pas incorporable au coût de production. » et ; 

(b) Art. 213-32 : « [é] L'affectation des frais généraux fixes de 

production aux coûts de transformation est fondée sur la capacité 

normale des installations de production. [é] ». 

Lôincorporation des co¾ts de production dans lô®valuation des stocks 

doit se baser sur la capacité normale de production, sans tenir compte 

de la sous-activité. Le PCG définit cette capacité normale comme « la 

production moyenne que l'on s'attend à réaliser sur un certain nombre 

d'exercices ou de saisons dans des circonstances normales, en tenant 

compte de la perte de capacité résultant de l'entretien planifié ». Tout 

coût lié à la sous-activité qui ne peut pas être incorporé aux coûts des 

stocks est comptabilisé en charges de la période. 

Ainsi, le montant de frais fixes affectable à chaque unité produite 

entrant en stock, tels que les charges dôamortissement de lôoutil de 

production et les frais fixes de main dôîuvre, doit °tre d®termin® sur la 

base dôune capacit® normale de production. Autrement dit, il sôagit de 

d®terminer le volume de production attendu pour lôinvestissement 

r®alis® et lôeffectif fixe existant, compte tenu des p®riodes normales 

dôarr°t dôactivit® n®cessit®es par lôentretien courant de lôoutil de 

production, puis de rapporter les co¾ts dôinvestissement et de main 

IAS 2.13 Les coûts liés à la sous-activité ne peuvent pas être pris en compte 

dans le coût de production des stocks. 

IAS 2.13 est explicite en la matière : « L'affectation des frais généraux 

fixes de production aux coûts de transformation est fondée sur la 

capacit® normale des installations de production. [é] Le montant des 

frais généraux fixes affecté à chaque unit® dôîuvre n'est pas augment® 

par suite d'une baisse de production ou d'un outil de production 

inutilisé. [é]». 

 

Lôincorporation des co¾ts de production dans lô®valuation des stocks 

doit se baser sur la capacité normale de production, sans tenir compte 

de la sous-activité. La norme IAS 2, Stocks, définit cette capacité 

normale comme « la production moyenne que l'on s'attend à réaliser 

sur un certain nombre d'exercices ou de saisons dans des 

circonstances normales, en tenant compte de la perte de capacité 

résultant de l'entretien planifié ». Tout coût lié à la sous-activité qui ne 

peut pas être incorporé aux coûts des stocks est comptabilisé en 

charges de la période. 

Ainsi, le montant de frais fixes affectable à chaque unité produite 

entrant en stock, tels que les charges dôamortissement de lôoutil de 

production et les frais fixes de main dôîuvre, doit °tre d®termin® sur la 

base dôune capacit® normale de production. Autrement dit, il sôagit de 

d®terminer le volume de production attendu pour lôinvestissement 

r®alis® et lôeffectif fixe existant, compte tenu des p®riodes normales 

dôarr°t dôactivit® n®cessit®es par lôentretien courant de lôoutil de 
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dôîuvre au volume ainsi d®termin® pour obtenir le co¾t unitaire ¨ 

incorporer dans lô®valuation des stocks. Si le nombre dôunit®s produites 

est inférieur à cette capacité normale, le montant affecté par unité reste 

fondé sur le coût unitaire obtenu sur la base dôune capacit® standard. 

A fortiori, si aucune unit® nôest produite parce que le site est ferm®, 

aucun co¾t ne peut °tre incorpor® au co¾t des stocks. En cas dôactivit® 

partielle, les co¾ts encourus dôamortissement et de main dôîuvre qui 

nôauront pu °tre affect®s aux unit®s produites du fait de la sous-activité 

restent comptabilis®s en charges. A lôinverse, les frais variables, tels 

que les co¾ts de mati¯res et de personnel int®rimaire, continuent dô°tre 

incorporés au stock, car ils évoluent en fonction des unités produites. 

Se reporter à la question 11.5 sur la présentation de la charge au 

compte de résultat. 

production, puis de rapporter les co¾ts dôinvestissement et de main 

dôîuvre au volume ainsi d®termin® pour obtenir le co¾t unitaire ¨ 

incorporer dans lô®valuation des stocks. Si le nombre dôunit®s produites 

est inférieur à cette capacité normale, le montant affecté par unité reste 

fond® sur le co¾t unitaire obtenu sur la base dôune capacit® standard. 

A fortiori, si aucune unit® nôest produite parce que le site est ferm®, 

aucun coût ne peut être incorporé au coût des stocks. En cas dôactivit® 

partielle, les co¾ts encourus dôamortissement et de main dôîuvre qui 

nôauront pu °tre affect®s aux unit®s produites du fait de la sous-activité 

sont comptabilis®s en charges. A lôinverse, les frais variables, tels que 

les coûts de matières et de personnel int®rimaire, continuent dô°tre 

incorporés aux stocks, car ils évoluent en fonction des unités produites. 

Se reporter à la question 11.5 sur la présentation de la charge au 

compte de résultat. 

 
 

4.1.1. Quelles natures de surcoûts (masques, gels hydroalcooliques, mesures barri¯reé) support®s au titre de lô®v®nement Covid-
19, est-il possible dôint®grer dans le co¾t de production des stocks ? 
A partir de quel moment peut-on considérer que ces surcoûts concourent à la capacité normale de production ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 213-32 
 
Avis CNC n°2004-
15 
 
CNC Note 
dôinformation nÁ35 

Le coût de production des stocks comprend tous les coûts 
directement liés aux unités produites (art 213-32 du PCG) à 
lôexclusion des montants anormaux de d®chets de fabrication, 
de main dôîuvre ou dôautres co¾ts de production (avis CNC 
n°2004-15). 
 
Sôagissant des co¾ts directs variables, leur variation quôelle soit 
à la hausse ou à la baisse est à intégrer au coût de production 
sauf dans les cas o½ lôaugmentation correspond ¨ des 
montants anormaux. 
 
Bien que le texte ne lôindique pas explicitement, par montants 
anormaux, on peut comprendre quôil sôagit de d®penses qui 

IAS 2.12, 2.13 et 
2.16 

Il nôy a pas de divergence dôapplication entre les normes comptables 
françaises et internationales. 
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sont manifestement excessives par rapport aux moyens 
normalement mis en îuvre pour obtenir la production 
considérée (seraient donc exclus par exemple les coûts 
r®sultant dôun incident de production). 
 
En conséquence, les coûts supplémentaires qui ont été 
engagés du fait des mesures sanitaires font normalement 
partie des coûts de production. 
 
Par ailleurs ce même article précise que : 
« L'affectation des frais généraux fixes de production aux coûts 
de transformation est fondée sur la capacité normale des 
installations de production. La capacité normale est la 
production moyenne que l'on s'attend à réaliser sur un certain 
nombre d'exercices ou de saisons dans des circonstances 
normales, en tenant compte de la perte de capacité résultant 
de l'entretien planifié. Il est possible de retenir le niveau réel de 
production s'il est proche de la capacité de production normale. 
Le montant des frais généraux fixes, affecté à chaque unité 
produite, n'est pas augmenté par suite d'une baisse de 
production ou d'un outil de production inutilisé. 
Les frais généraux non affectés, sont comptabilisés comme 
une charge de l'exercice au cours duquel ils sont encourus. » 
 
Selon le CNC (NI nÁ35), lôactivit® normale correspond ¨ 
lôactivit® th®orique maximale diminu®e des d®perditions 
incompressibles de lôactivit® li®es aux temps de cong®s, 
dôarr°ts de travail, de r®parations (entretien, pannes, r®glage) 
statistiquement normales et aux contraintes structurelles de 
lôorganisation (changements dô®quipes, goulots 
dô®tranglement é). 
 
Dans le cas o½ le volume dôactivit® est inf®rieur ¨ la capacit® 
normale de production du fait dôune r®duction volontaire de la 
production consécutive à une baisse des ventes, 
lôincorporation des frais fixes aux co¾ts de production doit °tre 
calculée sur la base de la capacité normale de production et 
lô®cart par rapport au montant total des frais fixes doit °tre 
maintenu en charges. 
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Dans lôhypoth¯se o½ les contraintes sanitaires nôont pas permis 
dôutiliser totalement la capacit® normale de production du fait 
de la mise en place de protocoles contraignants (circuits revus, 
pr®sence de personnel limit®, etcé) il est possible que les 
mesures prises par lôentreprise soient temporaires et nôaient 
pas pour autant remis en cause le niveau dôactivit® consid®r® 
jusquôalors comme repr®sentatif de lôactivit® normale. Dans ce 
cas, il est donc appropri® dôeffectuer un retraitement 
dôimputation des charges fixes li® ¨ la sous-activité ainsi 
constatée. En revanche, dans la situation où les mesures 
mises en îuvre durant la crise sanitaire seraient amenées à 
°tre maintenues, conduisant ainsi ¨ la d®termination dôune 
nouvelle capacité normale de production, la conclusion serait 
différente et la sous-activité serait dès lors calculée 
uniquement à hauteur de la différence entre la production 
réellement constatée et la nouvelle capacité normale de 
production. 
 
Une information devrait °tre fournie dans lôannexe pour 
expliquer lôimpact de la crise sanitaire sur les volumes de 
production et le traitement comptable retenu. 
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4.1.2. Quel traitement comptable convient-il de retenir pour les aides sociales obtenues dans le contexte de lô®v®nement Covid-19 
(allocations dôactivit® partielle, exon®ration de charges socialesé) dans le cadre de lô®valuation du co¾t de production des 
stocks ? 
Sont-elles à comptabiliser en tant que produit, ou en atténuation du coût de production des stocks ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 213-32 
 
 

Dès lors que les aides sociales perçues conduisent à une 
r®duction du co¾t de la main dôîuvre directe incorpor®e au 
coût de production des stocks, ces aides doivent être prises en 
compte en atténuation du coût de production des stocks. 
 
Ainsi, concernant par exemple les exonérations de charges 
sociales, qui donnent lieu en pratique à remboursement 
ultérieur des charges sociales initialement payées, ces 
remboursements doivent venir en déduction du coût de 
production.   
 
Il en est de m°me sôagissant des allocations dôactivit® partielle 
perçues. 
 
Toutefois, il est probable que la perception de telles aides soit 
r®v®latrice dôune sous-activité, côest-à-dire dôun niveau de 
production réalisé inférieur à la capacité normale de production 
et quôun calcul de sous-activité ait à être effectué (cf réponse à 
la question 4.1.1). Sur un plan pratique, le montant des salaires 
à retenir pour le calcul du coût de production sera alors calculé, 
comme pour lôensemble des frais fixes, sur la base du ratio de 
la production réalisée sur la capacité normale de production et 
par différence le montant des salaires non productifs sera 
maintenu en charges de lôexercice. Dans un tel contexte, les 
aides reçues au titre de ces salaires seront comptabilisées en 
produit et ne viendront pas réduire le coût de production des 
stocks. 

IAS 2.12, 2.13 et 
2.16 

Il nôy a pas de divergence dôapplication entre les normes comptables 
françaises et internationales. 
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4.2. Peut-on arr°ter dôamortir les immobilisations incorporelles et corporelles pendant les p®riodes de r®duction ou dôarr°t dôactivit® ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 214-11 

à 214-14 

Rec. & Obs. 

ANC du 

18/05/2020 sur 

les comptes et 

situations 

établis à 

compter du 

1er janvier 2020 

et mise à jour 

du 8 janvier 

2021 (question 

D1)  

 

 

Comme lôa rappel® lôANC dans ses recommandations & observations 

précitées du 18/05/2020, à partir du moment où une immobilisation est 

en service, il nôest pas possible dôarr°ter de lôamortir pendant la p®riode 

o½ elle nôest pas utilis®e, ¨ moins quôelle ne soit d®j¨ totalement 

amortie. 

La charge dôamortissement sur cette p®riode peut cependant °tre nulle 

pour les immobilisations amorties suivant le mode des unit®s dôîuvre, 

si aucune unit® nôest produite. 

Par ailleurs, une entit® peut °tre amen®e ¨ sôinterroger sur la n®cessit® 

de r®viser la dur®e dôutilit® et/ou la valeur r®siduelle du bien. Par 

exemple, la dur®e dôutilit® peut °tre rallong®e si la p®riode dôinutilisation 

augmente la dur®e de vie de lôactif. Quant ¨ la valeur r®siduelle, elle 

peut se trouver chang®e du fait dôune usure moindre de lôactif sur une 

dur®e dôutilit® identique ou si cette derni¯re est rallong®e. 

Un changement de dur®e dôutilit® ou de valeur r®siduelle motivé par 

une modification significative de lôutilisation pr®vue, par exemple dur®e 

ou rythme de consommation des avantages économiques attendus, est 

un changement dôestimation comptable, qui affecte la comptabilisation 

des amortissements de manière prospective. Selon lôimportance des 

changements, des informations sont à fournir en annexe. 

 

LôANC a publi® le 8 janvier 2021 des pr®cisions quant ¨ la possibilit® 

dôinterrompre ou de modifier le rythme dôamortissement de certaines 

immobilisations incorporelles et corporelles en cas dôarr°t ou de 

r®duction dôactivit® (question D1 de ses recommandations et 

observations). Voir question 4.2.1 ci-dessous. 

IAS 16.51, 

IAS 16.55 et 

IAS 16.61 

A partir du moment o½ une immobilisation est en service, il nôest pas 

possible dôarr°ter de lôamortir pendant la p®riode o½ elle nôest pas 

utilis®e, ¨ moins quôelle ne soit d®j¨ totalement amortie ou class®e 

comme détenue en vue de la vente suivant IFRS 5, Actifs non courants 

détenus en vue de la vente et activités abandonnées. 

La charge dôamortissement sur cette p®riode peut cependant °tre nulle 

pour les immobilisations amorties suivant le mode des unit®s dôîuvre, 

si aucune unit® nôest produite (voir question 4.3). 

Par ailleurs, une entit® peut °tre amen®e ¨ sôinterroger sur la n®cessit® 

de réviser dans le cadre de la validation annuelle, la dur®e dôutilit® 

et/ou la valeur résiduelle du bien. Quant à la valeur résiduelle, elle peut 

se trouver changée du fait dôune usure moindre de lôactif sur une dur®e 

dôutilit® identique ou si cette derni¯re est rallong®e. 

Un changement de dur®e dôutilit® ou de valeur r®siduelle motivé par un 

changement de fait et circonstances en cours dôexercice est un 

changement dôestimation comptable, qui affecte la comptabilisation 

des amortissements de manière prospective (voir IAS 8, Méthodes 

comptables, changements dôestimations comptables et erreurs). La 

charge dôamortissement se retrouve diminu®e et comptabilis®e sur une 

durée plus longue sans pouvoir être nulle pour autant. Selon 

lôimportance des changements, des informations sont ¨ fournir en 

annexe. 
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Quel que soit le mode dôamortissement utilis®, lôinutilisation prolong®e dôune immobilisation et la baisse des produits qui en résulte, constituent un indice de perte de valeur qui 

n®cessite la r®alisation dôun test de d®pr®ciation dôactifs. Se reporter aux questions 2.3 et 2.4 pour ce qui concerne les modalités de réalisation de ces tests. 

 
 

4.2.1. Est-il possible de changer le mode dôamortissement des immobilisations corporelles et incorporelles en raison des p®riodes de 
r®duction ou dôarr°t dôactivit® notamment ¨ la lumi¯re des pr®cisions de lôANC du 8 janvier 2021 ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

Rec. & Obs. 

ANC du 

8/01/2021 sur 

les comptes et 

situations 

établis à 

compter du 

1er janvier 2020  

(question D1) et 

mise à jour 

publiée le 7 juin  

2021 

 

 

Rappel du contexte : 

Le 8 janvier 2021 et le 7 juin 2021 lôANC a mis à jour ses 

recommandations relatives à la prise en compte des conséquences de 

lô®v®nement Covid-19 dans les comptes et situations établis à compter 

du 1er janvier 2020, pour donner des précisions concernant la 

modification éventuelle du rythme dôamortissement de certaines 

immobilisations incorporelles et corporelles en cas dôarr°t ou de 

r®duction dôactivit®. 

Réponses : 

1) Les pr®cisions de lôANC ne permettent pas dôinterrompre 

automatiquement les amortissements dôimmobilisations 

corporelles et incorporelles non utilis®es du fait dôun arr°t ou dôune 

réduction dôactivit®. Toutefois le cas échéant, le plan 

dôamortissement peut être modifié par référence à des unités 

dôîuvre pertinentes (quôil conviendra de d®terminer), d¯s lors quôil 

est démontré que : 

Å le rythme de consommation des avantages ®conomiques nôest 

pas fonction du temps, mais du degr® dôutilisation plus ou moins 

fort de lôimmobilisation ;  

IAS 16.56, 

IAS 16.61, 

IAS 16.62 et 

IAS 16.62A 

 

IAS 38.88 et 

IAS 38.90 

IAS 38.97 

IAS 38.104, 

IAS 38.105 

et IAS 

38.106 

 

IAS 8.5 

Le mode dôamortissement dôun actif doit refl®ter le rythme selon lequel 

lôentit® sôattend ¨ consommer les avantages ®conomiques futurs liés à 

lôactif. Ces avantages sont principalement consomm®s par une entit® 

du fait de lôutilisation de lôactif. 

Trois principaux modes dôamortissement permettent de refl®ter la 

façon dont les avantages économiques sont consommés : les modes 

linéaire, d®gressif ou suivant les unit®s dôîuvre, autrement dit en 

fonction de la quantit® dôunit®s produites. 

La crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ne 

constitue pas un événement justifiant à lui seul, un tel changement de 

mode dôamortissement. En général, si les effets du Covid-19 imposent 

des restrictions de production en raison de périodes de réduction ou 

dôarr°t dôactivit®, ils ne changent a priori pas la faon dont les 

avantages économiques attachés à une immobilisation se 

consomment et ne devraient donc pas entraîner de changement de 

mode dôamortissement. 

Cependant, si ¨ lôoccasion de la crise sanitaire et/ou ¨ la suite de 

lôexamen du mode dôamortissement de lôactif requis par IAS 16.61 une 

entité révise de façon importante et durable lôutilisation attendue de ses 

actifs ou dôun actif en particulier, elle doit sôinterroger sur le mode 

dôamortissement appropri® pour refl®ter le nouveau rythme de 
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Å si un amortissement lin®aire ®tait pratiqu® jusquôici, côest parce 

que le degr® dôutilisation de lôimmobilisation était lui- même 

linéaire et stable dans le temps et que le mode linéaire était 

donc une approximation satisfaisante des unit®s dôîuvre. 

La documentation du rythme de consommation peut se fonder, selon 

ce qui est pertinent pour lôactivit® de la soci®t® ou lôimmobilisation, par 

exemple, sur le nombre de pièces produites dans le secteur industriel, 

le nombre de nuitées ou de chambres louées dans un hôtel, de 

couverts servis/vendus dans un restaurant, de volumes de carburant 

ou dô®lectricit® consomm®s.  

Dans ce cas, pour les exercices futurs, les amortissements ultérieurs 

devront tenir compte de la r®f®rence ¨ lôunit® dôîuvre ainsi retenue.  

2) Les immobilisations concernées sont les immobilisations 

dôexploitation, côest-à-dire celles pour lesquelles la consommation 

des avantages économiques est fonction de leur utilisation 

effective (et non pas du temps qui passe). Cette situation ne 

concerne donc pas les immobilisations corporelles qui subissent 

une usure par le seul passage du temps (quel que soit le niveau 

dôactivit®). Les immobilisations incorporelles pourraient °tre 

également incluses dans des situations très spécifiques où il est 

d®montr® que leur utilisation est li®e au niveau dôactivit®. 

Ainsi, les installations techniques, matériels et outillages peuvent être 

concernés. Les véhicules utilitaires peuvent, de même, être concernés, 

leur usure étant plus ou moins importante en fonction des kilomètres 

parcourus. En revanche, la structure et les principaux composants dôun 

b©timent sôusent quoi quôil arrive avec le temps, que le bâtiment soit 

occup® ou non. Les agencements de bureaux ou dôespaces 

®v®nementiels, sôils sôusent avec le temps, peuvent cependant sôuser 

moins vite en lôabsence de fr®quentation. Pour ces derniers, un 

allongement de la durée dôutilit® peut se justifier plut¹t quôun arr°t 

temporaire de lôamortissement. 

 

consommation des avantages économiques. Un tel changement est 

comptabilisé comme un changement dôestimation comptable selon IAS 

8, côest-à-dire de façon prospective. 

Autrement dit, seule une modification importante de lôutilisation pr®vue 

de lôactif r®sultant de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie 

de Covid-19 serait de nature à entraîner une révision prospective du 

mode dôamortissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 60 

LôANC a ®galement indiqu® que la d®cision de r®viser les plans 

dôamortissement sôapplique ¨ lôensemble des immobilisations du m°me 

type et subissant les m°mes conditions dôexploitation, en référence à 

lôunit® dôîuvre pertinente sous-jacente. 

 

LôANC a pr®cis® lôapplication de ces dispositions dans la mise ¨ jour de 

ses recommandations et observations et les exemples de mise en 

îuvre publi®s le 7 juin 2021.  

 

Par ailleurs, les petites entreprises d®finies ¨ lôarticle L.123-16 du code 

de commerce ont la possibilité de considérer que les périodes 

dôinterruption ou de r®duction dôactivit® sont repr®sentatives dôune 

moindre consommation des avantages économiques de 

lôimmobilisation concernée et, par conséquent, de reporter à la fin du 

plan dôamortissement initial les dotations aux amortissements ainsi 

différées. 

Pour rappel, au plan fiscal, le montant cumulé des amortissements 

pratiqués doit être égal, au minimum, au montant cumulé des 

amortissements lin®aires. Ainsi, si lôentreprise ne respecte pas cette 

règle au vu des amortissements comptables, elle devra comptabiliser 

des amortissements dérogatoires, sauf si elle renonce à la déductibilité 

fiscale des amortissements non comptabilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il nôy a pas dôexception aux principes g®n®raux selon la taille des 

entités dans les normes IFRS.  
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4.3. Le cas ®ch®ant, quelles informations fournir en annexe au titre du report dôamortissement (mesure de simplification offerte aux 
petites entreprises pr®cis®e dans les recommandations de lôANC publi®es le 8 janvier 2021 et mises à jour le 7 juin 2021) ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art. 832-3/2  
 

Rec. & Obs. ANC 
du 08/01/2021 sur 
les comptes et 
situations établis à 
compter du 1er 
janvier 2020 
(question D1) et 
mise à jour 
publiée le 7 juin 
2021 

 

Toutes les entreprises doivent mentionner dans leurs annexes 
les changements dôestimation survenus sur lôexercice, sôils 
sont significatifs, et la justification de ces changements. En 
particulier, elles doivent indiquer la nature et lôincidence dôun 
changement dôestimation comptable ayant un impact 
significatif sur lôexercice ou attendu sur les exercices ultérieurs 
relatif ¨ la dur®e et au mode dôamortissement des 
immobilisations. 
 
En cons®quence, lorsquôune petite entreprise, d®finie ¨ lôarticle 
L.123-16 du code de commerce, reporte des amortissements 
au titre de p®riodes de r®duction dôactivit® en application de la 
question D1 des recommandations et observations relatives à 
la prise en compte des cons®quences de lô®v®nement Covid-
19 de lôANC, elle indique en annexe : 

¶ ce fait ; 

¶ le montant des amortissements reportés ; 

¶ les périodes au titre desquelles un montant a été 
reporté ; 

¶ lôexercice au cours duquel il est pr®visible que la 
charge dôamortissement report®e sera constat®e en 
résultat ; 

¶ le montant des amortissements dérogatoires 
éventuellement constatés. 

 N/A 
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4.4. Pour les petites entreprises qui retiennent les dur®es dôusage, est-il possible de retenir un amortissement en unit® dôîuvre pour 
certains actifs et les dur®es dôusage pour dôautres ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

CC art. L.123-16 
 
PCG Art. 214-13  
 
CGI art.39/A 
 

Lôoption de simplification consistant ¨ retenir les dur®es 
dôusage sôapplique aux comptes individuels et ¨ un ensemble 
dôimmobilisations pr®sentant la m°me nature et des conditions 
identiques dôutilisation. 
 
Lorsque lôentit® d®passe les seuils d®finis ¨ lôarticle L.123-16 
du code de commerce, elle peut, pour les actifs inscrits à son 
bilan à la date du dépassement des seuils, soit maintenir le 
plan dôamortissement ant®rieur bas® sur les dur®es dôusage 
fiscales, soir retenir les dur®es et rythmes dôutilisation. 
Toutefois, le plan dôamortissement doit °tre bas® sur les 
dur®es dôutilisation pour toutes les nouvelles immobilisations 
acquises postérieurement à la date du dépassement des 
seuils.  
 
Autrement dit, les petites entreprises ont, par simplification, le 
choix entre deux méthodes comptables pour amortir leurs 
immobilisations : 

¶ retenir les dur®es dôusage fiscales comme dur®es 
dôamortissement comptables ; 

¶ appliquer les dispositions générales du PCG en matière de 
d®termination des dur®es dôutilisation des actifs. 

 
En lôabsence de pr®cision contraire, ce choix est ¨ appliquer 
de façon homog¯ne ¨ lôensemble des immobilisations de 
lôentit® pr®sentant la m°me nature et des conditions identiques 
dôutilisation, tant que lôentit® ne d®passe les seuils.  

 N/A 
Il nôy a pas dôexception aux principes g®n®raux selon la taille des 
entités dans les normes IFRS. 
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4.5. Quelles sont les modalités comptables de la réévaluation libre opérée dans les comptes sociaux ? 
 
Liminaire : 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ /ƻǾƛŘ-19, la loi de finances 2021 prévoit la possibilité de procéder à une réévaluation libre en neutralité 
fiscale. 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

CC art. L.123-18 
 
PCG Art. 214-27 
 
CGI Art. 238 bis J 

En application de lôarticle L.123-18 du code de commerce et 
de lôarticle 214-27 du règlement ANC n°2014-03 (PCG), une 
entité peut librement réévaluer ses immobilisations sous 
réserve que cette r®®valuation porte sur lôensemble des 
immobilisations corporelles et financières. Les immobilisations 
incorporelles sont exclues du dispositif. Lô®cart entre la valeur 
actuelle et la valeur nette comptable constat® lors dôune 
réévaluation ne participe pas à la détermination du résultat. Il 
est inscrit directement dans les capitaux propres au poste « 
Ecart de réévaluation ». Les immobilisations ainsi réévaluées 
sont amorties sur la base de cette nouvelle valeur nette. 
 
Fiscalement, cet écart de réévaluation est habituellement 
immédiatement taxable. Cependant, un régime optionnel 
prévoit la neutralisation temporaire des conséquences fiscales 
de la première réévaluation libre des actifs corporels et 
financiers r®alis®e au terme dôun exercice clos entre le 31 
décembre 2020 et le 31 décembre 2022 (CGI art. 238 bis JB 
créé par loi 2020-1721 du 29-12-2020 art. 31). En application 
de ce r®gime d®rogatoire, lô®cart de r®®valuation relatif aux 
immobilisations amortissables sera réintégré extra-
comptablement de manière étalée sur 15 ans (constructions) 
ou 5 ans (autres immobilisations amortissables). Lô®cart de 
réévaluation portant sur les immobilisations non amortissables 
(titres, terrains etc.) ne sera impos® quôau moment de la 
cession des actifs (sursis dôimposition). 

IAS 16.31 
 
IAS 40.33 

 
Lôoption de proc®der ¨ une r®®valuation libre de lôensemble des 
immobilisations corporelles et financières dans les comptes sociaux 
nôa pas dôimpact dans les comptes IFRS, les m®thodes comptables 
prévues par les normes IAS 16 et IAS 40 continuent de sôappliquer. 
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4.5.1. Dans les comptes sociaux, lô®cart de r®®valuation doit-il °tre comptabilis® en capitaux propres net de lôimp¹t futur ¨ payer 
résultant du dispositif fiscal dérogatoire ci-dessus ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

 Non, d¯s lors que lôentit® ne comptabilise pas dôimp¹t diff®r® 
dans ses comptes sociaux.  
 
En effet, le dispositif fiscal mis en place ne consiste pas à étaler 
le paiement dôun imp¹t exigible calcul® sur lô®cart de 
réévaluation. Il génère en revanche un impôt futur dont 
lôexigibilit® d®pend de lôexistence de b®n®fices futurs. Cet 
impôt répond à la d®finition dôun imp¹t diff®r®.  
 
A ce titre, il nôest pas constat® dans les comptes sociaux ¨ la 
date de r®®valuation sauf si lôentit® a opt® pour la 
comptabilisation des impôts différés. 

 N/A 

 
 

4.5.2. Le stock dôamortissements d®rogatoires comptabilis®s antérieurement sur des immobilisations réévaluées et figurant en 
capitaux propres doit-il être repris en résultat à la date de la réévaluation ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes applicables Réponse 

 Non, ces amortissements deviennent taxables au fur et à mesure 
des amortissements futurs comptabilisés. Ils sont donc à 
reprendre en résultat selon ce même rythme. Le montant annuel 
de la reprise devrait correspondre à la différence entre : 

¶ la dotation aux amortissements calculée sur la base de la 
valeur nette comptable r®®valu®e de lôimmobilisation ; 

¶ et la dotation « fiscale » calculée sur la base de la valeur nette 
fiscale, à savoir la valeur nette comptable réévaluée de 
lôimmobilisation minor®e des amortissements dérogatoires 
antérieurement pratiqués. 

 
Cette position a été confirmée par une doctrine fiscale publiée au 
§ 140 du BOI-BIC-PVMV-40-10-60-30-20210609. Elle rend ainsi 

 N/A 
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caduque la position antérieure de la Commission des études 
comptables (Bull. CNCC n°61, mars 1986, EC 85-04) selon 
laquelle les amortissements dérogatoires constatés 
antérieurement sur des immobilisations réévaluées doivent être 
repris en totalité à la date de réévaluation. 

 
 

4.5.3. Quel est le traitement dans les comptes consolidés en r¯gles franaises dôune r®®valuation constat®e dans les comptes 
individuels ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

Règlement CRC 
n°99-02, § 302 
 

En application du § 302 du règlement CRC n°99-02 (inchangé 
dans le nouveau règlement ANC n° 2020-01 applicable aux 
comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2021), il est possible : 

¶ soit dô®liminer la r®®valuation pratiqu®e dans les comptes 
individuels ; 

¶ soit de r®®valuer lôensemble des immobilisations 
corporelles et financières du groupe dans les mêmes 
conditions que celles prévues pour les comptes 
individuels. 

 
Il convient de noter que la réévaluation doit également porter 
sur les immobilisations figurant ¨ lôactif du bilan consolid® en 
vertu du retraitement dôun contrat de cr®dit-bail ou dôun contrat 
assimilé. 

 N/A 
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4.5.4. Quel est lôimpact de la r®®valuation sur lôimp¹t diff®r® constaté dans les comptes consolidés dans le cas où la réévaluation 
pratiquée dans les comptes sociaux est retraitée et dans le cas où elle est maintenue au niveau des comptes consolidés dans 
le contexte où le régime spécifique de neutralité fiscale a été utilisé ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 
Règlement CRC 
n°99-02, § 310, § 
311, § 312 

 

Dans les deux situations, retraitement ou non de la 
réévaluation, il convient de comparer la valeur comptable 
consolidée des actifs à leur valeur fiscale à la date de 
réévaluation et à chaque clôture ultérieure pour déterminer 
lôimp¹t diff®r® correspondant. Pour les besoins de cet exercice, 
la valeur fiscale de lôactif est ®gale ¨ la valeur r®®valu®e 
minor®e de lô®cart de r®®valuation. Côest en effet cette base 
nette qui fera lôobjet dôune d®duction fiscale ult®rieure. Notons 
ainsi quô¨ la date de r®®valuation, en application du dispositif 
fiscal optionnel, cette valeur fiscale de lôactif reste inchang®e. 
 
1- Dans le cas où la réévaluation est retraitée dans les 

comptes consolidés, à la date de réévaluation, cette 
dernière ne crée pas de nouvel écart entre la valeur 
comptable et la valeur fiscale des actifs, ni la valeur 
comptable consolidée, ni la valeur fiscale de lôactif nô®tant 
modifi®es. Aucun nouvel imp¹t diff®r® nôest donc ¨ 
constater. En revanche, les bases comptables et fiscales 
peuvent évoluer différemment dans le futur et générer des 
impôts différés. Ainsi, au fur et à mesure de 
lôamortissement des actifs, dès lors que, dans les comptes 
sociaux, lô®cart de r®®valuation nôest pas impos® au m°me 
rythme que lôamortissement correspondant est d®duit, un 
impôt différé est constaté sur la différence entre 
lôamortissement comptable et lôamortissement fiscal 
effectif (amortissement déduit minoré de la quote-part 
dô®cart de r®®valuation impos®e). 

 
2- Dans le cas où la réévaluation est maintenue dans les 

comptes consolidés, cette réévaluation donne lieu à la 
constatation dôun imp¹t diff®r® passif calcul® sur la 
différence entre la nouvelle valeur consolidée des actifs et 
leur valeur fiscale (inchangée en application du dispositif 

 La réévaluation libre opérée dans les comptes sociaux n'ayant 
d'effet ni sur les bases fiscales ni sur les valeurs comptables IFRS, 
elle n'a aucune conséquence sur les impôts différés. 
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fiscal optionnel, voir ci-avant). Ce passif est résorbé au fur 
et ¨ mesure de lôimposition de lô®cart de r®®valuation. 

 
Lô®cart de r®®valuation correspondant à la différence entre la 
valeur réévaluée des actifs et leur VNC consolidée antérieure 
est comptabilis® en capitaux propres net de lôimp¹t diff®r® 
passif. 
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5. Passifs sociaux 
 

5.1. Peut-on comptabiliser une provision relative au co¾t de lôactivit® partielle des salari®s ? 
 
Liminaire : Dans certains cas, pour faire face ¨ la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, lôentreprise d®cide de recourir ¨ de lôactivit® partielle pour ses salari®s. 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 321-1, 

322-1 et 322-2 

Les co¾ts de lôactivit® partielle future des salari®s (compl®ment 

dôindemnit® vers® par lôemployeur) ne peuvent pas °tre provisionn®s, 

m°me si lôemployeur sôest engag® ¨ compl®ter lôindemnit® l®gale.  

Une telle provision ne répondrait pas à la d®finition dôun passif car 

lôentreprise b®n®ficie dôune contrepartie de la part du salari® : sa 

disponibilité et ses compétences immédiates en cas de reprise de 

lôactivit®. Par ailleurs, le salari® nôa pas acquis sur lôexercice pass® de 

droits à être payé par la suite au titre dôune activit® partielle. 

 

IAS 19.13, 

IAS 19.14 et 

IAS 19.18 

Les co¾ts de lôactivit® partielle future des salari®s ne peuvent pas °tre 

provisionn®s car lôactivit® partielle est une absence r®mun®r®e non 

cumulable. Autrement dit, lorsque le salarié a travaillé avant le recours 

¨ lôactivit® partielle, il nôa acquis aucun droit ¨ ce titre (contrairement 

aux droits à congés payés qui sont cumulés en fonction des services 

rendus). 

La décision de mettre une partie des effectifs en activité partielle ne 

génère pas de passif car les services rendus par le passé par les 

salari®s ne g®n¯rent pas dôobligation pour lôemployeur, qui nôaurait pas 

de contrepartie. En effet, les salariés continuent de rendre un service 

pendant la p®riode dôinactivité, celui de se rendre immédiatement 

disponible lorsque lôentreprise le souhaite. 

Enfin, si un salari® quitte lôentreprise pendant cette p®riode, il nôa droit 

à aucune rémunération pour le temps non travaillé postérieurement à 

son départ. 

Le passif est donc comptabilisé au fur et à mesure que les absences 

li®es ¨ lôactivit® partielle surviennent. 

Pour la comptabilisation des aides reues des pouvoirs publics relatives ¨ lôactivit® partielle, voir la question 10.2. 
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6. Passifs financiers 
 

6.1. Quels sont les impacts li®s ¨ lô®v®nement ç épidémie de Covid-19 » pour la pr®sentation au bilan des passifs financiers faisant lôobjet 
de covenants bancaires ? 

 

Lôimpact financier des cons®quences de lô®pid®mie du Covid-19 pourrait conduire les entités à clarifier avec leurs banques les conséquences des covenants de leurs contrats 

dôemprunts, et ¨ ®valuer s'il est n®cessaire dôobtenir de leur part un accord de non-activation des clauses dôexigibilit® anticip®e (ç waiver »).  

En effet, le non-respect dôun covenant bancaire peut activer une clause de remboursement ¨ premi¯re demande, qui donnerait ¨ la banque le droit de prononcer à sa seule discrétion, 

lôexigibilit® anticip®e de la dette. Cela est susceptible dôimpacter le classement au bilan des emprunts bancaires entre passif financier courant et non-courant (dettes ¨ moins dôun 

an ou plus dôun an). 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 821-1 

et 823-1 

 

PCG Art 832-

13/1, 833-13/1, 

834-10/1 et 835-

10//1 

 

PCG Art 841-5 

CC Art R123-

196 

Lorsquôen date de cl¹ture, une situation de rupture du covenant 

bancaire dôun contrat dôemprunt est constat®e, ayant pour effet de 

rendre la dette immédiatement exigible, la dette doit être reclassée en 

dettes ¨ moins dôun an (bulletin CNCC nÁ157, mars 2010, EC 2009-45 

et n°163, septembre 2011, EC 2011-22). 

Ce reclassement doit être pris en compte : 

(a) pour établir la note de renvoi au bas de bilan ;  

(b) ainsi que lôinformation sur les ®ch®ances des dettes ¨ la cl¹ture 

dans lôannexe des ®tats financiers. 

Il en est de même en cas de négociation entre la date de clôture et la 

date dôarr°t® des comptes. En effet, le fait que la renégociation de la 

dette, intervenue entre la date de cl¹ture et la date dôarr°t® des 

comptes, constitue un ®v®nement post®rieur ¨ la cl¹ture de lôexercice, 

dont lôincidence ne peut °tre appr®hend®e en correction des conditions 

existant à la clôture. 

IAS 1.74 

IAS 1.75 

IAS 1.76 

 

 

Un emprunt doit °tre pr®sent® au bilan en passif courant lorsquô¨ la 

date de cl¹ture, lôemprunteur est en situation de rupture du covenant 

bancaire attach® au contrat dôemprunt ayant pour effet de rendre le 

passif immédiatement exigible. Cependant un accord de non-

activation des clauses dôexigibilit® anticip®e peut °tre pris en compte 

dans lôanalyse du classement en courant ou non courant du passif 

financier uniquement si ce dernier est obtenu auprès de la banque au 

plus tard à la date de clôture. 

Toute rupture de covenant bancaire ou tout accord de non-activation 

intervenu entre la date de cl¹ture et la date dôarr°t® des comptes, 

constitue un ®v®nement post®rieur ¨ la cl¹ture de lôexercice ne devant 

pas entraîner un reclassement du passif au bilan, mais devant faire 

lôobjet dôune mention dans lôannexe.  
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6.2. Comment comptabiliser les modifications / renégociations de dettes ? 
 

Les impacts ®conomiques de lô®pid®mie de Covid-19 peuvent amener certaines entités à rencontrer des difficultés de trésorerie. Pour faire face au manque de liquidité, ces entités 

peuvent chercher ¨ ren®gocier leurs dettes. Lôobjet de cette question est donc de rappeler les grands principes de la comptabilisation des renégociations de dettes. 

Lors de ren®gociations de dettes, il est important dô®valuer tout changement des conditions contractuelles existantes afin dôapprécier si ces changements constituent, au plan 

comptable, des modifications substantielles ou non. Selon la conclusion, il sera appliqué le traitement réservé aux modifications de passif financier, ou lorsque les changements 

sont significatifs, le traitement relatif ¨ la comptabilisation dôune extinction du passif financier existant et la comptabilisation dôun nouveau passif financier. 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 322-1 

Avis CU CNC 

n°2006-A du 7 

juin 2006 (§3.2) 

Bull. CNCC 

n°134, juin 2004 

(EC 2004-11) 

En cas de renégociation de dette, la question se pose du traitement : 

¶ des indemnités en cas de remboursement anticipé de la dette ; 

¶ de lôamortissement r®siduel des frais dô®mission dôemprunt ; 

¶ des frais de renégociation. 

En lôabsence de r¯gle sp®cifique dans les textes comptables français, 

à notre avis : 

(a) Lorsque le prêteur initial et le second prêteur sont deux entités 

différentes, le principe général est que la différence entre les 

sommes payées pour mettre fin à la dette initiale et sa valeur 

comptable (par exemple, indemnités de remboursement anticipé) 

est comptabilisée en résultat. Le refinancement est comptabilisé 

en tant que dette nouvelle, sans référence à la dette remboursée 

par anticipation. 

Les frais dô®mission dôemprunt li®s ¨ la dette initiale non amortis, 

le cas échéant, sont comptabilisés en charges. Les frais de 

négociation de la dette nouvelle suivent la méthode de 

comptabilisation des frais dô®mission retenue habituellement, sauf 

si ces frais rendent le taux effectif de la nouvelle dette supérieur 

au taux de marché.  

(b) Lorsque le prêteur initial est aussi celui qui consent la dette de 

refinancement, les entreprises suivent leur pratique antérieure 

IFRS 9.3.3.3 

IFRS 9.3.3.4 

IFRS 

9.B3.3.6 

IFRS 

9.B5.4.6 

 

IFRS 9, Instruments financiers, donne des indications sur lôanalyse ¨ 

conduire pour déterminer si la renégociation de passifs financiers doit 

°tre comptablement qualifi®e de modification ou dôextinction. IFRS 

9.3.3.2 indique quôune ren®gociation de dette peut °tre consid®r®e 

comme une extinction de dette si :  

(a) la dette renégociée est conclue avec une nouvelle contrepartie ; 

ou si 

(b) elle entraîne une modification substantielle des termes 

contractuels de la dette. 

Lôanalyse du caract¯re substantiel des modifications apport®es est 

conduite tant sur le plan qualitatif que quantitatif. Lôidentification dôune 

modification substantielle sur lôun ou lôautre de ces aspects doit 

entra´ner lôextinction du passif financier, ®tant donn® que : 

(a) Lôanalyse quantitative consiste ¨ comparer les flux de tr®sorerie 

futurs, sur une base actualis®e au taux dôint®r°t effectif de la dette 

dôorigine, avant et apr¯s ren®gociation. Si la diff®rence est 

supérieure à 10%, la renégociation est considérée comme une 

modification substantielle (IFRS 9.B3.3.6). 

(b) Lôanalyse qualitative est ¨ conduire sur lôensemble des 

caractéristiques contractuelles de la dette pour déterminer, au 

cas par cas, si les modifications apportées sont substantielles 
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conduisant ¨ d®terminer si lôop®ration doit sôanalyser comme la 

poursuite de la dette initiale, après aménagements, ou si 

lôopération consiste en un remboursement de la dette initiale suivi 

de la mise en place dôune nouvelle dette.  

Si les entreprises concluent quôil ne sôagit pas dôune dette 

nouvelle : 

¶ les frais dô®mission non encore amortis li®s ¨ la dette initiale 

seront étalés sur la nouvelle dur®e de lôemprunt ; 

¶ les frais encourus lors de ce refinancement seront 

comptabilisées en charges, sauf à démontrer que les 

nouvelles conditions plus favorables de la dette conduisent à 

ce que lôensemble des frais encourus nôaboutit pas à un taux 

global hors marché. Dans ce cas, ces frais seront étalés sur 

la nouvelle durée du nouvel emprunt, si telle est la méthode 

de comptabilisation des frais dô®mission retenue 

habituellement. 

Si les entreprises concluent quôil sôagit dôune dette nouvelle, 

elles appliquent alors la méthode de comptabilisation décrite au 

(a) lorsque le prêteur initial et le second prêteur sont deux entités 

différentes. 

(ex : changement de devise, changement dans les garanties 

octroyées, les covenants etc.). 

Lorsquôil est conclu que la ren®gociation dôun passif financier sôanalyse 

comme une extinction, il y a décomptabilisation de lôancien passif et un 

nouveau passif financier est comptabilisé au bilan pour sa juste valeur. 

Les coûts engagés sont comptabilisés immédiatement en résultat. 

Lorsquôil est conclu que la ren®gociation du passif sôanalyse comme 

une modification qui nôest pas substantielle, lôemprunt modifi® est 

consid®r® comme la continuit® de lôancienne dette et est maintenu au 

bilan  ¨ son taux dôint®r°t effectif (TIE) dôorigine. Son co¾t amorti est 

ajust® en fonction de la valeur actualis®e au TIE dôorigine des 

nouveaux flux de trésorerie tenant compte de la modification. Tout 

écart entre ce nouveau coût amorti et la valeur comptable du passif 

financier avant la renégociation est comptabilisé en compte de résultat. 

Le TIE d'origine est ensuite ajusté pour tenir compte des coûts liés à 

la renégociation. Ainsi ces coûts seront étalés sur la durée de vie 

résiduelle de la dette renégociée via le mécanisme du TIE. 

Illustration au cas particulier des moratoires consentis par les 

établissements bancaires dans le contexte actuel : 

Dans un communiqué en date du 15 mars 2020, la Fédération 

Bancaire Française a annoncé plusieurs mesures décidées par les 

établissements bancaires, parmi lesquelles :  

(a) ç report jusquô¨ six mois des remboursements de cr®dits pour les 

entreprises ;  

(b) suppression des pénalités et des coûts additionnels de reports 

dô®ch®ances et de cr®dits des entreprises è. 

Nous comprenons que les modalit®s de mise en îuvre de ces 

moratoires en France pourront varier dôun ®tablissement bancaire ¨ 

lôautre. Il existe par ailleurs une diversité des dispositifs observés 

dans les autres pays. 
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Deux cas de figure distincts sont envisagés pour illustrer les analyses 

à mener en référentiel IFRS : 

(a) Cas 1 : Dette de durée résiduelle 5 ans remboursable par 

amortissement constant, report de 6 mois, non prévu dans les 

caractéristiques contractuelles initiales, de toutes les échéances 

de la dette, avec une facturation dôint®r°ts par la banque sur la 

base du taux dôint®r°t contractuel. Aucune autre caract®ristique de 

la dette nôest modifi®e. 

Analyse qualitative : dans la mesure o½ seul lô®ch®ancier de flux est 

marginalement modifi®, aucune modification substantielle nôest 

identifiée au plan qualitatif.  

Analyse quantitative : dans la mesure où des intérêts sont facturés au 

taux contractuel sur les échéances reportées, le test de 10% conduira 

tr¯s probablement ¨ lôabsence de modification substantielle au plan 

quantitatif. 

Conclusion : Ce type de moratoire ne conduira pas à la 

décomptabilisation de la dette existante. Par ailleurs, en supposant 

que le taux dôint®r°t contractuel est identique au taux dôint®r°t effectif 

de la dette, aucun ajustement du coût amorti ne sera comptabilisé.   

(b) Cas 2 : la seule différence par rapport au cas 1 est que la banque 

ne facture pas dôint®r°ts au titre du report des ®ch®ances, ou 

facture des intérêts à un taux inférieur au taux contractuel. 

Analyse qualitative : dans la mesure o½ seul lô®ch®ancier de flux est 

marginalement modifi®, aucune modification substantielle nôest 

identifiée au plan qualitatif.  

Analyse quantitative : dans la mesure o½ il nôy a pas de facturation 

dôint®r°ts au taux contractuel sur les ®chéances reportées, la valeur 

actualisée des nouveaux flux de trésorerie sera différente de celle des 

flux dôorigine. Une analyse au cas par cas devra donc °tre conduite. 

Toutefois, si le report est limité à 6 mois, il est peu probable en pratique 

que le seuil de 10% soit atteint.  
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Conclusion : Ce type de moratoire, limité à 6 mois, ne conduira 

probablement pas à la décomptabilisation de la dette existante. En 

revanche, le coût amorti de la dette devra être ajusté, générant un 

impact en compte de résultat (produit) au titre de la modification 

obtenue.   
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7. Autres passifs 
 

7.1. Quelles conséquences doit-on tirer de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 lorsque des contrats conclus avec 
les clients ou des engagements fermes dôachats ou de ventes deviennent déficitaires ? 

 
Liminaire : La baisse des produits conjuguée à un maintien ou une augmentation des coûts induits par la crise sanitaire et économique peut avoir pour cons®quences quôun contrat devient 
déficitaire. 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 322-

9 et 622-6 

« Une perte sur un contrat doit être provisionnée dès qu'elle devient 

probable » que le contrat soit un contrat à long terme ou non et quelle 

que soit la méthode comptable retenue (avancement ou achèvement). 

Si, ¨ lôoccasion de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19, un contrat devient déficitaire, une entité comptabilise au 

préalable toute perte de valeur survenue sur les actifs dédiés à ce 

contrat (stocks dôencours, é), avant dô®tablir si une provision pour 

contrat déficitaire doit être comptabilisée relativement à ce contrat. 

Le montant de la provision pour risques représente la perte globale 

probable sur les travaux ou prestations restant à exécuter pour 

lôensemble dôun contrat, d®duction faite des ®ventuelles d®pr®ciations 

sur les actifs dédiés au contrat. 

Les coûts liés à la sous-activité ne sont pas des éléments à prendre en 

compte pour évaluer une éventuelle provision pour contrat déficitaire. 

Cette prise en compte reviendrait à provisionner des pertes futures. En 

revanche, si, à la suite de la période de sous-activit®, lôentit® doit 

encourir des coûts additionnels pour rattraper le retard (recours à du 

personnel additionnel ou à des heures supplémentaires), ces coûts 

sont pris en compte dans la détermination de la provision pour perte à 

terminaison. 

IAS 37.66 à 69 Si, ¨ lôoccasion de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19, un contrat devient déficitaire, une entité comptabilise au 

préalable toute perte de valeur survenue sur les actifs dédiés à ce 

contrat, avant dô®tablir si une provision pour contrat déficitaire dans le 

champ dôIAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels, doit 

être comptabilisée relativement à ce contrat. 

A noter que le montant de la provision pour contrat déficitaire doit 

correspondre aux coûts inévitables pour ®teindre lôobligation. Si les 

coûts de résiliation du contrat sont inférieurs aux coûts nécessaires à 

son exécution, la provision correspond aux coûts de résiliation, quand 

bien m°me lôentit® choisirait de finir dôex®cuter le contrat.  

Les coûts liés à la sous-activité ne sont pas des éléments à prendre 

en compte pour évaluer une éventuelle provision pour contrat 

déficitaire car, dans cette hypothèse, cela reviendrait à provisionner 

des pertes futures. Si, à la suite de la sous-activit®, lôentit® doit encourir 

des co¾ts compl®mentaires du fait de lôobligation de recourir ¨ du 

personnel additionnel ou à des heures supplémentaires pour rattraper 

le retard, ces coûts additionnels sont pris en compte dans la 

détermination de la provision pour contrat déficitaire. 

Lô®valuation des obligations contractuelles, n®cessaire ¨ la 

d®termination des co¾ts in®vitables, doit tenir compte de lôincidence 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 75 

Lô®valuation des obligations contractuelles, n®cessaire ¨ la 

d®termination des co¾ts li®s ¨ lôex®cution dôun contrat, doit tenir 

compte de lôincidence des clauses de force majeure et de la loi, qui 

pourraient, par exemple, neutraliser ou suspendre lôapplication de 

pénalités. 

des clauses de force majeure et de la loi, qui pourrait par exemple 

neutraliser ou suspendre lôapplication de p®nalit®s. 

 
 

7.2. Lorsquôune entit® consid¯re quôelle a reu des aides ou subventions qui pourraient °tre remises en cause par lôadministration qui les 
a octroyées en tout ou partie, faut-il annuler le produit ou comptabiliser une provision pour charges jusquô¨ ce quôun contrôle soit 
notifié ¨ lôentreprise ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 
Art. L123-21 du 
Code de 
commerce 
PCG Art 321-1, 
321-2, 321-5, 322-
2, 323-2 et 513-3  
 
Rec. & Obs. ANC 
du 8/01/2021 sur 
les comptes et 
situations établis à 
compter du 
1er janvier 2020 et 
mises à jour 
publiées le 9 juillet 
2021 (questions 
J2, J7 et J8) 
 

 

Comptabilisation au cours de lôexercice dôoctroi des aides 

ou subventions :  

En application de lôarticle 513-3 du PCG, lui-même issu de 

lôarticle L. 123-21 du Code de Commerce, « Seuls les 

bénéfices réalisés à la date de clôture d'un exercice peuvent 

être inscrits dans le résultat de cet exercice ». 

En application de ce principe et conformément aux 

Recommandations de lôANC du 9 juillet 2021 (Questions J2, J7 

et J8), lôaide ou la subvention est comptabilis®e en produit (ou 

en diminution de charges) d¯s lors que lôentit® a d®cid® de 

demander lôaide et respecte les conditions de fond ouvrant 

droit à cette aide (droit acquis). 

Lô®valuation du montant ¨ comptabiliser doit prendre en 

compte lôensemble des r¯gles de d®termination pr®vus par les 

dispositifs y compris les éventuels plafonnements globaux.  

Si lôentit® consid¯re quôune incertitude existe quant au 

respect de certaines conditions et/ou ¨ lôestimation du 

montant auquel elle a droit, seule la partie de lôaide ou de la 

subvention jugée certaine est comptabilisée. Les sommes 

IAS 20.7  
Selon IAS 20§7 « Les subventions publiques (é) ne doivent pas °tre 

comptabilis®es tant quôil nôexiste pas une assurance raisonnable que 

(a) lôentit® se conformera aux conditions attach®es aux subventions ; 

et (b) les subventions seront reçues ». 

Ce principe requiert de pouvoir documenter lôexistence dôune 

assurance raisonnable que lôentit® conservera le b®n®fice des 

montants reçus (ou à recevoir) pour justifier la comptabilisation des 

subventions en résultat, lors de la comptabilisation initiale et à tout 

moment jusquô¨ la prescription du risque de remboursement. 

A défaut, un passif égal au montant de la trésorerie reçue doit être 

comptabilis®, sans attendre un contr¹le par lôAdministration ou une 

demande de remboursement. 

La norme IAS 20 ne définit pas les termes « assurance raisonnable » 

mais ils sont communément interprétés comme désignant un niveau 

de probabilité plus élevé que le terme « probable » défini par IAS 37 

comme plus probable quôimprobable (ç more likely than not »).  

En conséquence : 

- A r®ception des aides, il nôest pas appropri® de 

comptabiliser un produit si lôentit® ne peut d®montrer une 
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perçues, sur lesquelles porte cette incertitude, sont 

comptabilisées en dettes au passif. 

Lorsque cette incertitude r®sulte dô®v¯nements intervenus 
après la comptabilisation des sommes reçues (voir faits et 
circonstances ci-dessous) mais avant la clôture des comptes, 
le montant comptabilisé en produit est ajusté en conséquence. 

 

Au cours de lôexercice suivant la comptabilisation initiale 
des sommes perçues, il apparaît au vu des faits et 
circonstances et notamment de la survenance dô®l®ments 
dôappr®ciation nouveaux, que  lôadministration est 
susceptible de remettre en cause leur versement au 
regard de son appréciation du respect des conditions 
dôattribution (par exemples, erreur de la société, qui, in fine 
ne respecte pas les conditions de fond, erreur de 
lôadministration, incertitude sur lôatteinte dôun plafond li®e ¨ 
lôincertitude sur la notion de groupe en fonction de lôaide 
concern®e, incertitude sur lôinterpr®tation dôun texte, é). Faut-
il annuler le produit, ou comptabiliser une provision pour 
charges jusquô¨ ce quôun contr¹le soit notifi® ¨ 
lôentreprise ? 

Dans cette situation et sans attendre le contr¹le, lôentit® doit 

estimer le risque de remise en cause des sommes perçues en 

fonction des informations dont elle a connaissance, en 

particulier : existence de faits susceptibles de remettre en 

cause lô®ligibilit® de lôentit® aux aides, existence de contr¹les 

du m°me type dans le groupe ou au sein dôentreprises du 

même secteur ou rencontrant les mêmes problématiques, 

clarifications ult®rieures apport®es par lôadministration sur la 

lecture des textes. 

Dans la question J8 des Recommandations de lôANC du 9 

juillet 2021 relative au traitement comptable de lôaide dite 

« coûts fixes è, lôANC pr®cise :   

« A la clôture des comptes annuels et au titre des périodes 

®ligibles pour lesquelles lôentreprise a peru cette aide, 

assurance raisonnable quôelle obtienne gain de cause dans 

une contestation qui lôopposerait ¨ lôAdministration. 

- Si après leur comptabilisation initiale en tant que subvention, 

il appara´t au vu des faits et circonstances quôil nôest plus 

raisonnablement assur® que lôentit® conservera le b®n®fice 

de tout ou partie de sommes qui ont pu être perues, lôentit® 

doit extourner à due concurrence les produits 

pr®c®demment comptabilis®s en contrepartie dôun passif. 
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lôentreprise, dont le r®sultat net est sup®rieur ¨ lôEBE, doit 

comptabiliser un passif pour le montant quôelle estime avoir 

indûment perçu sur la base du calcul prévu par les textes en 

vigueur. Ce passif, dont la nature dépend du degré de certitude 

inh®rent aux faits et circonstances propres ¨ lôentreprise ¨ la 

clôture de ses comptes, ne peut être supérieur au montant de 

lôaide. Si le passif est certain, une dette est cr®dit®e en 

contrepartie du débit du compte 74 et est apurée à réception 

du titre de perception émis par la direction générale des 

finances publiques. Si le passif est incertain, une provision 

pour charge est enregistrée. » 

Si ¨ lôissue de lôanalyse du risque de remise en cause des 

sommes perçues :  

1) lôentit® est certaine de devoir rembourser tout ou partie 

des sommes initialement perues, côest-à-dire que le 

produit nôest plus certain, elle doit corriger à due 

concurrence le montant du produit (ou de la diminution de 

charge) initialement comptabilisé : 

 

¶ au débit du compte « autres charges de gestion 

courante è si la correction nôest pas qualifi®e de 

correction dôerreur (apparition de nouveaux 

®l®ments dôappr®ciation des conditions de fond 

ouvrant droit ¨ lôaide) ;  
¶ en dehors du r®sultat courant si lôentit® 

consid¯re quôil sôagit dôune correction dôerreur 

(tous les ®l®ments dôappr®ciation du droit ¨ 

lôaide ®taient disponibles ¨ la date de 

comptabilisation initiale mais lôentit® en a fait 

une interprétation erronée). 
 

Ces ajustements sont comptabilis®s en contrepartie dôune 

dette au passif du bilan. 

2) il apparaît que les sommes initialement perçues risquent 

dô°tre remises en cause et de faire lôobjet dôune 
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restitution, lôentit® doit alors évaluer et comptabiliser une 

provision à hauteur des sommes qui risquent dô°tre 

restituées.    

 

 
  



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 79 

8. Chiffre dôaffaires (IFRS 15) 
 

8.1. Quelle est la cons®quence dôune ®ventuelle augmentation du risque de cr®dit des clients li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la 
comptabilisation du chiffre dôaffaires ? 

 

IFRS 

Textes applicables Réponse 

IFRS 15.9 (e) 

IFRS 15.13-16 

IFRS 15 IE3-IE6 

IFRS 15 IE10-IE13 

Rappel : 

Une des conditions pour pouvoir comptabiliser un chiffre dôaffaires est de d®montrer quôil est probable que lôentit® recouvrera la contrepartie à laquelle elle a 
droit en ®change des biens et services qui seront transf®r®s, en incluant, le cas ®ch®ant, lôestimation des concessions implicites que lôentit® envisage 
dôaccorder (crit¯re de recouvrement). Cette probabilit® doit °tre ®valu®e en tenant compte de la capacit® financi¯re et de lôintention du client de payer la 
contrepartie promise.  

Analyse dans le contexte de lô®pid®mie de Covid-19 : 

La crise sanitaire et ®conomique r®sultant de lô®pid®mie de Covid-19 est un facteur susceptible dôaugmenter le risque de cr®dit des clients dont la capacit® 
financière a pu être affectée et donc de limiter le cas ®ch®ant la possibilit® des entreprises ¨ comptabiliser du chiffre dôaffaires, ainsi que de les conduire ¨ 
accorder des concessions complémentaires à leurs clients (voir question 8.2). 

Lôanalyse du crit¯re de recouvrement est en principe r®alis®e au niveau de chaque contrat. Néanmoins, dans un contexte économique évolutif et dégradé 
comme celui de la crise Covid-19, une entit® peut ®galement ®valuer la probabilit® de recouvrement sur la base dôun portefeuille de contrats similaires (m°me 
profil de risque, même typologie de clients, m°me zone g®ographique, ...), en sôappuyant sur les informations, macro-économiques par exemple, dont elle 
dispose à la date de clôture.  

Cons®quences dans le contexte de lô®pid®mie de Covid-19 : 

Une entité ne doit pas réexaminer le critère de recouvrement pour des contrats existants, sauf en cas de changements importants conduisant à une 
d®t®rioration significative de la capacit® du client (dôun portefeuille de clients) ¨ r®gler ses (leurs) dettes. Si, dans le contexte de la crise sanitaire et économique 
li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, un client fait face à des problèmes de liquidité ou voit sa notation de crédit dégradée et si ces difficultés sont de nature à 
remettre en cause durablement sa capacité à payer les prestations ou biens à venir, une entité pourra être amenée à interrompre la comptabilisation du 
chiffre dôaffaires avec ce client ¨ compter de ces changements. Toutefois, le chiffre dôaffaires comptabilis® ant®rieurement nôest pas remis en cause. 
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8.2. Quels sont les impacts sur le chiffre dôaffaires des modifications de contrat li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-19, en particulier les réductions 
de prix ou les annulations partielles de contrat ? 

 

IFRS 

Textes applicables Réponse 

IFRS 15. 18-21 

IFRS 15.49 

IFRS 15.87, 88, 90 

IFRS 15. IE18-IE43 

Rappel :  

Cette question fait appel au jugement pour analyser tous les faits et circonstances.  

En cas de baisse du prix de la transaction notamment, une entité devra au préalable évaluer si les changements de prix négociés résultent dôune modification 
du contrat en r®ponse ¨ la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ou bien encore du d®nouement dôune incertitude relative ¨ une 
contrepartie variable (voir question 8.3). 

Lôimpact r®sultant dôune modification pourra devoir être comptabilisé : 

(a) soit de façon prospective ; 

(b) soit de façon immédiate en résultat, avec des effets de rattrapage cumulé.  

Les entreprises sont invit®es ¨ se reporter aux diff®rentes dispositions sp®cifiques dôIFRS 15 en la mati¯re. 

Analyse dans le contexte de lô®pid®mie de Covid-19 : 

En particulier, dans le cadre de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 actuelle, les entreprises devront examiner avec attention toutes 
les situations pouvant conduire à une baisse du prix de la transaction, ¨ une diminution des quantit®s de biens ou de lô®tendue des services pr®vus au contrat 
(par exemple, une diminution dôun engagement ferme dôachats) ou ¨ lôajout de biens ou services venant compenser des retards dans la réalisation de la 
prestation (par exemple extension de la période de maintenance).  
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8.3. Quelles sont les incidences potentielles li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la comptabilisation des éléments variables du chiffre 
dôaffaires ? 

 

IFRS 

Textes applicables Réponse 

IFRS 15.50-59 Rappel : 

Lorsquôun contrat comprend des ®l®ments de prix variables, lôentreprise doit estimer le montant de la contrepartie ¨ laquelle elle sôattend ¨ avoir droit mais nôen 
tient compte dans le prix de la transaction que dans la mesure o½ il est consid®r® quôil est hautement probable quôaucun ajustement significatif ¨ la baisse du 
chiffre dôaffaires ne se produira ult®rieurement (la ç contrainte » ou règle de plafonnement). Il est rappelé que ces estimations sont à réexaminer à chaque date 
de clôture.  

Analyse dans le contexte de lô®pid®mie de Covid-19 : 

Dans le contexte de la crise Covid-19 actuelle, il existe de nombreux enjeux de révision des estimations qui pourraient conduire à réviser à la baisse le chiffre 
dôaffaires. 

A titre dôexemple, les situations suivantes devront faire lôobjet dôune attention particuli¯re :  

(a) Les situations ayant précédemment conduit à prendre en compte une contrepartie variable en raison de son caractère hautement probable devront être 
r®®valu®es ¨ lôaune des nouveaux faits et circonstances (réappréciation de la « contrainte »). 

(b) Lorsque la chaine dôapprovisionnement ou de production de lôentit® est d®sorganis®e au point que les obligations de prestations ne peuvent plus être 
réalisées dans des conditions satisfaisantes (niveau de performance non atteint, retards, é), cela pourrait conduire ¨ des p®nalit®s venant r®duire le chiffre 
dôaffaires (toutefois, en cas dôexistence de clauses dites de ç force majeure è ou assimil®es pouvant exon®rer la responsabilit® de lôentreprise, celles-ci 
devront °tre analys®es, au besoin avec lôaide de juristes, pour en d®terminer lôapplicabilit®). 

(c) La baisse de la demande peut également avoir des incidences sur les remises conditionnelles, en particulier les remises dépendant de lôatteinte dôun 
volume de ventes. Par ailleurs, certaines entités pourraient constater une augmentation des retours de marchandises qui devrait les conduire à ajuster 
leurs pr®visions de retours, ce qui pourrait conduire ¨ une diminution du chiffre dôaffaires. 
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8.4. Quels sont les impacts potentiels li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur la comptabilisation des coûts des contrats avec les clients ? 
 

IFRS 

Textes applicables Réponse 

IFRS 15.99-102 D®pr®ciation des co¾ts de contrat comptabilis®s en tant quôactif 

Rappel : 

Une perte de valeur est comptabilisée sur des coûts de contrat activés lorsque la valeur comptable excède le montant résiduel de la contrepartie que lôentit® 
sôattend ¨ recevoir en ®change des biens et services, moins les co¾ts directement li®s ¨ la fourniture de ces biens et qui nôont pas encore ®t® comptabilis®s en 
charge.  

Analyse dans le cadre de lô®pid®mie de Covid-19 : 

Certains ®v®nements, li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19, peuvent indiquer que les actifs relatifs aux co¾ts dôobtention ou dôex®cution des contrats ont pu se déprécier 
et nécessitent des pertes de valeur. Ces événements visent :  

(a) Les modifications du contrat ;  

(b) La diminution de la probabilité de renouvellement des contrats auxquels les coûts activés se rattachent ;  

(c) La r®duction des marges attendues sur lôex®cution des contrats ;  

(d) La diminution de lôestimation du montant de la contrepartie que lôentit® sôattend ¨ recevoir du client (par exemple, en raison de problème de recouvrement). 

Par ailleurs, pour d®terminer la contrepartie attendue, lôentit® doit prendre en compte le risque de cr®dit du client, ce risque pouvant potentiellement augmenter 
de façon significative du fait du contexte économique actuel. 

Amortissement 

Rappel : 

Les entit®s doivent ®valuer la p®riode et le rythme dôamortissement des actifs comptabilis®s li®s aux co¾ts des contrats et vérifier si des changements ne 
doivent pas °tre pris en compte notamment si la p®riode dôamortissement inclut les renouvellements anticipés.  

Analyse dans le cadre de lô®pid®mie de Covid-19 : 

Lôenvironnement actuel pourrait conduire ¨ une baisse des pr®visions de renouvellements des contrats et n®cessiter dôacc®l®rer lôamortissement. De plus, dans 
la mesure où le comportement du client ou les perturbations de lôactivit® en raison de lô®pid®mie de Covid-19 peuvent changer le calendrier de transfert des 
biens ou services, le rythme dôamortissement des co¾ts activ®s pourrait devoir °tre modifi® en cons®quence. 
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8.5. Quels sont les impacts li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sur les informations ¨ fournir relatives au chiffre dôaffaires ? 
 

IFRS 

Textes applicables Réponse 

IFRS 15.123, 126 

IAS 34.16A (l) 

IAS 34.15, 15A 

Dans les états financiers, les entités pourraient devoir enrichir lôinformation fournie sur les jugements qui affectent de faon significative le montant et le 
calendrier de comptabilisation du chiffre dôaffaires, par exemple, les informations sur lôexistence dôun contrat et lôestimation des « carnets de commandes ». 
Les entités pourraient devoir également enrichir ou mettre à jour les informations sur les méthodes, les données et les hypothèses utilisées pour estimer les 
®l®ments de prix variables (incluant la ç contrainte è) en fonction de lôimpact li® ¨ lô®pidémie de Covid-19. 

Dans les comptes intermédiaires, IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, requiert uniquement dôinclure une 
information sur la d®composition du chiffre dôaffaires. Cependant, les entit®s devront sôinterroger sur la pertinence de fournir dôautres informations pour respecter 
les dispositions dôIAS 34, Information financière intermédiaire, par exemple sôil y a un changement significatif dans les estimations r®alis®es (ou retenues). 
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9. Contrats de location 
 

9.1. Chez un preneur, comment comptabiliser les aménagements de loyers consentis par un bailleur ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

Avis n° 29 du 

Conseil 

Supérieur de 

l'Ordre des 

Experts-

comptables 

relatif à la 

comptabilisati

on des 

contrats de 

location, 

approuvé par 

décision du 

Conseil 

Supérieur le 

15/11/1995 

Bulletin CNCC 

n°162 juin 

2011 ï EC 

2010-69 (page  

277) 

Rappel 

Les loyers de contrat de crédit-bail ou de location doivent être 

comptabilis®s en charges dôexploitation (respectivement aux comptes 

612 et 613) dans les comptes annuels. Il en est de même dans les 

comptes consolid®s lorsque, sôagissant des contrats de cr®dit-bail, 

lôentreprise a opt® pour leur non inscription ¨ lôactif de son bilan. 

N®anmoins, le PCG nôapporte pas de pr®cision sur la date de 

comptabilisation dans les comptes annuels du preneur des avantages 

accordés par les bailleurs dans le cadre de ces contrats. En outre lôANC 

dans ses recommandations & observations précitées indique que 

lôentit® doit rattacher ces avantages à la période appropriée.      

Le Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables (CSOEC) a 

pris position sur le traitement comptable des contrats de location ayant 

des échéances de loyers inégales dans le temps dans son avis 

n°29. Le § 7 de cet avis dispose en effet : « Lorsque les loyers stipulés 

au contrat sont inégaux de période en période, sans qu'une raison 

technique ou économique puisse justifier une telle variation, il y a lieu 

de répartir les charges ou produits de loyer de manière à rendre 

compte correctement des avantages économiques procurés par le bien 

de période en période. La méthode linéaire est retenue en l'absence 

d'une autre méthode plus pertinente ».  

Cette position constitue une source doctrinale mais son application ne 

saurait être rendue obligatoire. 

IFRS 16.38  

IFRS 16.44-46 

Educational 

material 

publié par 

lôIASB le 10 

avril 2020 

Avertissement : Les éléments de réponse ci-après sont fondés 

sur les textes en vigueur à la date de rédaction de ces FAQ et ne 

prennent pas en compte les modifications de la norme IFRS 16, 

Contrats de location, publi®es par lôIASB le 28 mai 2020 relatives 

aux « COVID-19 Related Rent Concessions ». Ces modifications 

permettent aux locataires de choisir de comptabiliser les 

aménagements de loyers initialement dus jusque fin juin 2021 en 

raison de la crise sanitaire comme des loyers variables négatifs 

(i.e. imm®diatement en r®sultat), sans avoir besoin dôanalyser 

sôils sont consentis en application des clauses contractuelles ou 

l®gales gouvernant lôex®cution du contrat. Cette mesure de 

simplification ne peut °tre retenue que d¯s lors quôaucune autre 

modification substantielle nôest apportée au contrat et que la 

rémunération globale (contrepartie globale versée) du contrat est 

au mieux équivalente ou en diminution par rapport à la 

contrepartie initialement prévue. Les instances européennes sont 

mobilis®es pour essayer dôadopter rapidement ces amendements 

en Europe. 

Ces aménagements peuvent prendre différentes formes comme :  

(a) Des remises de loyers (passés ou futurs) pouvant conduire par 

exemple en fonction des circonstances : 

i. Au remboursement de loyers déjà payés ; 

ii. A une diminution temporaire des loyers futurs ; ou 

iii. A une annulation de loyers passés ou futurs non encore 

pay®s par ®mission dôun avoir, é 
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Ainsi, en présence de loyers contractuels inégaux dans le temps, les 

entreprises ont, à notre avis, le choix entre deux méthodes comptables, 

à appliquer selon le principe de permanence des méthodes (Cf. 

réponse de la CEC de la CNCC, EC 2010-69) : 

(a) soit comptabiliser les loyers en charges selon les échéances 

contractuelles ; 

(b) soit appliquer la position de lôavis nÁ29 du CSOEC pr®cit®e, 

conduisant à répartir, en général de manière linéaire, la charge 

des loyers sur la durée du contrat. 

En pratique, ce choix est notamment disponible pour comptabiliser les 

franchises de loyers accordées par les bailleurs dans le cadre de la 

conclusion dôun contrat de location. 

Analyse dans le contexte sp®cifique de lô®pid®mie de Covid-19 

En r®ponse ¨ la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19, certains bailleurs ont ou vont accorder des avantages 

exceptionnels aux entreprises locataires. 

Ces avantages peuvent prendre la forme dôun remboursement de 

loyers d®j¨ pay®s, dôune annulation de loyers pass®s non encore pay®s 

par ®mission dôun avoir ou encore dôune diminution temporaire des 

loyers futurs. Il convient alors de distinguer plusieurs situations. 

1er cas : 

Lorsque les avantages consistent en une réduction ou annulation 

immédiate des loyers et sont consentis sans entraîner par ailleurs, 

dôautres ren®gociations/modifications des termes du contrat de location 

(avantages sôapparentant ¨ un ç abandon de créances » ou une 

« renonciation à loyer »),  les avantages ainsi octroyés par le bailleur 

sont à comptabiliser, à notre avis,  en résultat au titre de la période 

concernée, quelle que soit la méthode comptable retenue par 

lôentreprise pour comptabiliser les loyers inégaux dans le temps. En 

effet, ces avantages résultent du soutien des bailleurs aux preneurs 

dans le contexte particulier et exceptionnel de la crise sanitaire et 

®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, sans autre contrepartie pour 

(b) La prise en charge de coûts incombant au preneur. 

Le cas o½ le bailleur serait agent de lôEtat dans le versement dôune 

subvention au locataire nôest pas trait® ici. 

Comptabilisation avant amendement propos® dôIFRS 16 

La r®ponse d®pend de lôanalyse de cet am®nagement : résulte-t-il 

dôune n®gociation avec le bailleur et donc dôune modification du contrat 

ou est-il consenti en application des termes et conditions du contrat 

dôorigine ou de la loi ? (voir question 9.3) 

Cas 1: Lôam®nagement r®sulte dôune modification du contrat 

Dans ce cas, la modification de contrat doit être comptabilisée selon 

IFRS 16.44-46 avec les conséquences suivantes. Il en résulte que :  

(a) le passif de location doit être réévalué sur la base des flux de loyers 

r®siduels et dôun taux dôactualisation r®vis® d®termin® ¨ la date de 

la modification contractuelle (IFRS16.45(c)) ; 

(b) cette r®®valuation doit °tre effectu®e m°me si lôam®nagement 

correspond ¨ un montant reu qui nôa pas dôimpact sur les 

paiements futurs de loyers (par exemple : remboursement de 

loyers passés, ou prise en charge par le bailleur de coûts 

incombant au preneur) ; 

(c) la durée du contrat peut devoir, le cas échéant, être modifiée ; 

(d) lôajustement du passif de location, de m°me quôun remboursement 

reu du bailleur, sont comptabilis®s en contrepartie dôun 

ajustement du droit dôutilisation de lôactif (IFRS16.46(b)), de sorte 

que lôimpact de la modification sera m®caniquement ®tal® au 

compte de résultat sur la durée résiduelle de location (via 

lôamortissement corrig® du droit dôutilisation). 

Cas 2: Lôam®nagement ne r®sulte pas dôune modification de contrat 

Dans ce cas, un aménagement des loyers, effectué en application de 

clauses contractuelles ou l®gales, en g®n®ral, a la nature dôun loyer 

variable négatif non indexé sur un taux ou un indice, qui résulte du 

changement des circonstances.  
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le bailleur que la poursuite du bail. Ils représentent donc une opération 

qui diffère sur le fond des avantages qui ont pu être consentis 

précédemment par les bailleurs dans le cadre de la négociation des 

contrats de location et ne constituent pas un changement de méthodes 

(PCG, art. 122-2).   

2ème cas : 

Lorsque les avantages consentis impliquent une réduction des loyers 

en contrepartie de renégociations / modifications des termes du contrat 

de location, telles que lôallongement de la dur®e non r®siliable du 

contrat de location (par exemple, par lôintroduction dôune clause de 

p®nalit®s de r®siliation anticip®e du contrat) ou lôaugmentation des 

loyers dus au titre dô®ch®ances futures, ils devraient constituer pour le 

preneur, des avantages similaires à ceux pouvant être consentis dans 

le cadre de la n®gociation dôun nouveau contrat de location. Le 

traitement applicable sera alors déterminé en conformité avec le 

principe de permanence des méthodes comptables. En conséquence, 

une entreprise ayant opté pour la linéarisation des loyers inégaux 

devrait alors également, à notre avis, appliquer cette méthode dans ce 

contexte et la modification devrait être comptabilisée prospectivement 

sur le nombre de mois restant ¨ courir jusquôau terme pr®vu du 

nouveau contrat. En revanche, les entreprises qui comptabilisent les 

loyers inégaux selon les échéances contractuelles du contrat de 

location devraient comptabiliser les loyers selon les termes modifiés du 

contrat.  

3ème cas : 

Lorsque lôavantage consenti prend la forme dôun d®lai compl®mentaire 

de paiement accordé sur des loyers déjà facturés et non encore 

réglés, celui-ci nôa aucune cons®quence sur leur comptabilisation en 

charges, lôavantage ne consistant quôen une modalit® de paiement de 

la dette vis-à-vis du bailleur. 

En application dôIFRS 16.38(b), ce loyer variable négatif est 

comptabilisé en général en résultat sur la période au cours de laquelle 

survient son événement déclencheur. 
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9.2. Chez le bailleur, comment comptabiliser les aménagements de loyers consentis au preneur ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

CC. L.123-21 

PCG Art. 513-

2 et 513-3 

Avis n° 29 du 

Conseil 

Supérieur de 

l'Ordre des 

Experts-

Comptables 

relatif à la 

comptabilisati

on des 

contrats de 

location, 

approuvé par 

décision du 

Conseil 

Supérieur le 

15/11/1995 

Les bailleurs, ¨ lôinstar des preneurs (voir question 9.1) ont, ¨ notre 

avis, également le choix entre deux méthodes comptables pour 

comptabiliser les loyers inégaux dans le temps, à appliquer selon le 

principe de permanence des méthodes : 

(a) soit comptabiliser les loyers en produits selon les échéances 

contractuelles ; 

(b) soit appliquer la position de lôavis nÁ29 du CSOEC, conduisant ¨ 

répartir, en général de manière linéaire, le produit des loyers sur 

la durée du contrat. 

Ainsi, il convient également de distinguer plusieurs situations. 

1er cas : 

A notre avis, lorsque les concessions accordées par le bailleur 

consistent en une réduction ou annulation immédiates des loyers et 

sont consenties sans autres renégociations/modifications des termes 

du contrat de location (concessions sôapparentant ¨ un ç abandon de 

créances » ou une « renonciation à loyer »), celles-ci devraient alors 

°tre comptabilis®es en charges, sôil sôagit dôun abandon dôune cr®ance 

de loyer factur®, ou en r®duction du chiffre dôaffaires au titre de la 

p®riode concern®e sôil sôagit dôune renonciation ¨ loyer ou dôun avoir 

émis ultérieurement, quelle que soit la méthode comptable retenue par 

le bailleur pour comptabiliser les loyers inégaux dans le temps.   

2ème cas : 

Lorsque les concessions consenties impliquent une réduction des 

loyers en contrepartie de renégociations / modifications des termes du 

contrat de location, telles que lôallongement de la dur®e non r®siliable 

du contrat de location (par exemple, par lôintroduction dôune clause de 

IFRS 16-80 

IFRS 16-87 

 

Avertissement : LôIASB a confirm® fin mai 2020 quôil nôenvisageait 

pas de modifier, ¨ lôinstar des amendements approuv®s pour les 

preneurs (voir question 9.1), les dispositions applicables aux 

bailleurs. 

La réponse d®pend de lôanalyse des am®nagements consentis : ainsi 

résultent-ils dôune modification de contrat ou sont-ils consentis en 

application des termes et conditions du contrat dôorigine ou de la loi ? 

(voir question 9.3) 

Cas 1: Lôam®nagement ne r®sulte pas dôune modification de contrat 

(a) Si le contrat de location est un contrat de location simple, les effets 

des aménagements consentis sont comptabilisés en tant que loyer 

variable négatif, en général immédiatement en résultat. 

(b) Si le contrat de location est un contrat de location-financement, 

cette situation conduit ¨ la comptabilisation dôune charge 

immédiate correspondant aux aménagements consentis. 

Cas 2: Lôam®nagement r®sulte dôune modification du contrat 

(a) Si le contrat est un contrat de location simple, le bailleur 

comptabilise les effets de la modification contractuelle comme 

donnant naissance à un nouveau contrat de location en application 

dôIFRS 16.87. 

Sôil est conclu que ce contrat reste un contrat de location simple, il 

en résulte un étalement de la charge correspondant aux 

am®nagements consentis sous la forme dôune r®duction du 

montant total des produits locatifs comptabilisés sur la durée 

résiduelle du contrat de location modifié.  
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p®nalit®s de r®siliation anticip®e du contrat) ou lôaugmentation des 

loyers dus au titre dô®ch®ances futures, celles-ci constituent, à notre 

avis, pour le bailleur, une ristourne de loyers similaire aux franchises 

pouvant °tre consenties dans le cadre de la n®gociation dôun nouveau 

contrat de location. Le traitement comptable applicable sera alors 

déterminé en conformité avec le principe de permanence des 

méthodes comptables. En conséquence, un bailleur ayant opté pour la 

linéarisation des loyers inégaux devrait alors également appliquer cette 

méthode dans ce contexte et la modification devrait être comptabilisée 

prospectivement sur le nombre de mois restant ¨ courir jusquôau terme 

prévu du nouveau contrat, conduisant ¨ lôint®gration anticip®e au 

compte de r®sultat de loyers sous r®serve quôils soient juridiquement 

acquis (Cf. supra). En revanche, les bailleurs qui comptabilisent les 

loyers inégaux selon les échéances contractuelles du contrat de 

location devraient comptabiliser les loyers selon les termes modifiés du 

contrat. 

3ème cas : 

Lorsque la concession consentie prend la forme dôun d®lai 

complémentaire de paiement accordé sur des loyers déjà facturés et 

non encore réglés, celle-ci nôa aucune cons®quence sur leur 

comptabilisation en produits, la concession ne consistant quôen une 

modalité de paiement de la créance due par le preneur. 

(b) Si le contrat est un contrat de location-financement et si la 

classification en tant que location-financement nôest pas remise en 

cause par la modification contractuelle, les principes dôIFRS 9 

sôappliquent. Ces derniers devraient g®n®ralement conduire ¨ 

comptabiliser une charge immédiate au titre soit des paiements 

effectués par le bailleur (en cas de remboursement ou 

dôindemnisation du preneur), soit de la r®®valuation de la cr®ance 

de location ¨ la date de lôaccord sur les am®nagements (cr®ance 

r®®valu®e ¨ partir de lôactualisation des flux r®vis®s au taux 

dôint®r°t effectif dôorigine en cas de renonciation/abandon de 

loyers) par rapport à la créance précédemment comptabilisée. 
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9.3. Comment appr®cier si les am®nagements de loyers sont consentis par le bailleur dans le cadre des termes dôorigine du contrat ou de 
la loi ?  

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

  

 

IFRS16- 

Annexe A 

Educational 

material 

publié par 

lôIASB le 10 

avril 2020 

Une modification de contrat est définie par IFRS 16 comme « un 

changement de périmètre ou du montant de la contrepartie versée d'un 

contrat de location par rapport aux termes et conditions initiaux ».   

En cas de changement dans la contrepartie versée, il est alors 

n®cessaire dôappr®cier si le changement r®sulte des termes et 

conditions du contrat dôorigine, ou de dispositions l®gales qui 

sôappliquent aux parties.  

Cette appr®ciation requiert en particulier dôidentifier les clauses de type 

« force majeure è et, lorsquôelles existent, de d®terminer si elles sont 

de nature à créer un droit pour le locataire ¨ exiger lôam®nagement 

consenti / une obligation pour le bailleur dôoctroyer cet am®nagement. 

Si les aménagements résultent des termes et conditions du contrat 

dôorigine ou du cadre l®gal qui sôapplique au contrat, ils ne seront pas 

consid®r®s comme des modifications de contrat au sens dôIFRS 16, 

m°me si la mise en îuvre de ces dispositions avait ®t® jug®e tr¯s peu 

probable lors de la conclusion du contrat ¨ lôorigine.  

Les aménagements consentis en raison de modifications de la loi 

applicable sont également considérés comme des modifications de 

contrats. 
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9.4. Peut-on tirer les cons®quences comptables dôune renégociation de loyers ¨ la date de cl¹ture, lorsque lôavenant d®finitif est sign® 
post®rieurement ¨ la date de cl¹ture mais avant la date dôarr°t® des comptes ? 

 
Plan comptable général français IFRS 

Textes applicables Réponse Textes applicables Réponse 

PCG Art 322-11, 
512-1 et 513-3  
 

Un avantage consenti au preneur dans le cadre dôune 
renégociation de contrat de location ne peut être comptabilisé 
¨ la date de cl¹ture que sôil est d®finitivement acquis ¨ cette 
date (PCG, Art. 513-3). Pour ce faire, le preneur doit disposer 
dôun accord irr®vocable du bailleur, qui ne puisse pas °tre 
remis en cause ultérieurement. 
 
L'accord ne peut °tre consid®r® comme irr®vocable sôil nôest 
donné que provisoirement à titre de principe mais est toujours 
en cours de validation définitive auprès du bailleur à la clôture 
ou, si lôaccord est d®finitif mais assorti dôune condition 
suspensive (PCG, Art. 322-11, commentaire infra 
r®glementaire). Le produit nôest comptabilis® quô¨ la date ¨ 
laquelle lôaccord est d®finitif et, le cas échéant, la condition 
suspensive levée, par analogie avec le principe de 
comptabilisation dôune vente avec condition suspensive (PCG, 
Art. 512-1, commentaire infra réglementaire) pour laquelle les 
effets de la condition suspensive doivent être appréciés à la 
date de cl¹ture et non ¨ la date dôarr°t® des comptes. 
 
Par exemple, lorsque les négociations ont quasiment abouti et 
que le preneur dispose ¨ la date de cl¹ture dôun mail du charg® 
dôaffaires du bailleur lui confirmant lôavantage consenti ç sous 
réserve de validation définitive », cet accord ne peut pas être 
considéré comme irrévocable et le produit ne peut donc pas 
être comptabilisé à la clôture. En effet, en principe et sauf à 
démontrer, dans des cas exceptionnels, que la validation 
d®finitive nôa quôun caract¯re purement formel, il semble 
toujours possible pour le bailleur de ne pas valider lôaccord 
définitif postérieurement à la clôture, la validation définitive 
étant à la main du bailleur. Le produit ne sera donc 
comptabilis® quôau cours de lôexercice suivant, à la date de 
signature du protocole définitif. Le caractère purement formel 
de la validation d®finitive sôappr®cie au cas par cas au vu des 
faits et circonstances, par exemple sôil est d®montr® que 

IAS 10.3 
IAS 10.10 
IAS 10.11 

Les effets de la renégociation conclue postérieurement à la date de 
clôture ne sont pas anticipés (« non-adjusting events »). 
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lôinterlocuteur qui a donn® son accord de principe à la clôture 
disposait bien, dans les faits, du pouvoir de validation définitive 
en vertu dôun niveau de d®l®gation ad®quat. 
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10. Mesures de soutien aux entreprises 
 

10.1. Quel est le traitement comptable applicable aux mesures gouvernementales en faveur des entreprises ?  
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

PCG Art. 322-

1 

Pour la France, une description synthétique des différentes mesures 

est disponible sur le site https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-

soutien-entreprises 

Les mesures peuvent ou pourront concerner : 

(a) Une extension des d®lais de paiement dô®ch®ances sociales et 

fiscales ; 

(b) Des remises dôimp¹ts directs (IS, CET par exemple) ; 

(c) Des garanties accord®es par lôEtat pour faciliter lôobtention de 

crédits bancaires ; 

(d) La reconnaissance par lôEtat dôun cas de force majeure 

entrainant la non-application de pénalités de retard sur les 

marchés publics ; 

(e) Le b®n®fice du dispositif dôaide en cas dôactivit® partielleé 

Comme lôa rappel® lôANC dans ses recommandations & observations 

précitées, les simples reports de paiement dôimp¹ts ou taxes ne 

peuvent donner lieu à la constatation dôun produit. 

Seules les annulations de dettes donnent lieu ¨ la constatation dôun 

produit. Ce produit est constat® uniquement lorsquôil est certain, côest-

à-dire, lorsque lôannulation est acquise de droit, en application de la 

réglementation existante à la cl¹ture et des conditions de lôentreprise ¨ 

cette date, ou lorsque lôannulation a ®t® confirm®e ¨ lôentreprise ¨ la 

clôture. 

n/a La norme applicable va dépendre du type de mesure de soutien 

apporté. 

Pour la France, une description synthétique des différentes mesures 

est disponible sur le site https://www.economie.gouv.fr/covid19-

soutien-entreprises/les-mesures 

Les mesures peuvent ou pourront concerner : 

(a) Une extension des d®lais de paiement dô®ch®ances sociales et 

fiscales ; 

(b) Des remises dôimp¹ts directs (IS, CET par exemple) ; 

(c) Des garanties accord®es par lôEtat pour faciliter lôobtention de 

crédits bancaires ; 

(d) La reconnaissance par lôEtat dôun cas de force majeure entrainant 

la non-application de pénalités de retard sur les marchés publics ;  

(e) Le bénéfice du dispositif dôaide en cas dôactivit® partielle... 

Ainsi, ¨ titre dôexemple : 

(a) Des remises dôimp¹t sur le r®sultat (impôt sur les sociétés et la 

CVAE, pour les entit®s qui lôont consid®r®e comme un imp¹t sur le 

r®sultat) sont dans le champ dôapplication dôIAS 12, Impôt sur le 

résultat, sauf ¨ consid®rer que la remise dôimp¹t nôest quôune 

modalit® de paiement dôune subvention dôexploitation. En effet, 

IAS 20, Comptabilisation des subventions publiques et 

informations ¨ fournir sur lôaide publique, nôexclut de son champ 

dôapplication que lôaide publique fournie à une entité sous forme 

dôavantages qui sont octroy®s lors de la détermination du bénéfice 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/les-mesures
https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/les-mesures
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imposable ou de la perte fiscale, ou qui sont déterminés ou limités 

sur la base du passif dôimp¹t sur le r®sultat (tels que les 

exon®rations fiscales, les cr®dits dôimp¹t pour investissement, les 

amortissements accélérés et les taux r®duits dôimp¹t sur le 

résultat). 

(b) La non-application de pénalités de retard dans le cadre de 

march®s publics rel¯ve des modalit®s dôapplication dôIFRS 15, dès 

lors quôil sôagit dôun contrat pour lequel lôEtat est un client. 

Il conviendra également de déterminer si les montants reçus par 

lôentreprise sont des montants reus pour le compte dôun tiers.  

Par exemple, lorsque lôemployeur se subroge ¨ lôEtat pour les 

versements effectu®s aux salari®s dans le cadre dôun arr°t de travail, 

le remboursement reu nôest pas consid®r® comme une subvention 

entrant dans le champ dôapplication dôIAS 20 pour lôemployeur. 
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10.2. Comment comptabiliser les mesures dôindemnisation de lôactivit® partielle ?  
 

Liminaire :  

Pour les entreprises devant r®duire ou suspendre leur activit®, afin de placer leurs salari®s en ch¹mage partiel, une demande dôactivité partielle peut être déposée en ligne sur le 

site du ministère du Travail dédié au chômage partiel. 

Par ailleurs, depuis le 16 mars, le ministère du Travail a indiqué que les entreprises avaient désormais 30 jours pour réaliser leur demande de chômage partiel, avec effet rétroactif. 

Lôadministration a ensuite 2 jours ¨ compter de la r®ception de la demande compl¯te dôautorisation pour instruire le dossier (Décret n°2020-325 du 25-3-2020). Lôabsence de d®cision 

¨ lôexpiration de ce d®lai vaut acceptation implicite de la demande. 

Lôentreprise verse une indemnit® ®gale ¨ 70% du salaire brut (environ 84 % du net) ¨ ses salari®s. Les salariés dont le salaire est inférieur ou égal au SMIC sont indemnisés à 

100%. Lôentreprise sera int®gralement rembours®e par lôEtat, pour les salaires jusquô¨ 6 927 euros bruts mensuels, côest ¨ dire 4,5 fois le SMIC. 

Au 1er juin 2020, les conditions de prise en charge de l'indemnité d'activité partielle évoluent pour accompagner la reprise économique dans le cadre du déconfinement progressif :  

¶ La prise en charge de cette indemnité par l'État et l'Unedic sera de 85 % de l'indemnité versée au salarié (au lieu de 100 %), dans la limite inchangée de 4,5 SMIC. 

¶ Cela ne changera rien pour le salarié puisque l'indemnité versée restera la même (70 % du salaire brut soit environ 84 % du net) et au minimum le SMIC net. 

¶ Les secteurs faisant l'objet de restrictions législatives ou réglementaires, en raison de la crise sanitaire, comme le tourisme, la restauration ou la culture, continueront à 

bénéficier d'une prise en charge à 100 %. 

Cette mesure sera mise en oeuvre par décret. 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 

applicables 

Réponse Textes 

applicables 

Réponse 

CC art. L.123-

21 

PCG Art. 512-

3 et 512-4 

Bull. CNCC 

n°189, mars 

2018, p.118 et 

s. (EC 2017-

42) 

Bull. CNCC 

n°186, juin 

L'allocation d'activit® partielle ¨ recevoir de lôEtat par l'employeur (en 

compensation du salaire versé à ses salariés en chômage partiel) 

peut être comptabilisée en produit à condition que lôentreprise ait 

présenté ou soit en mesure de présenter une demande de 

compensation qui doit respecter les conditions de fond et de forme 

exigées par la DIRECCTE. 

Une fois le principe de lôindemnit® acquis, cette derni¯re est 

constatée en produit au même rythme que les charges salariales 

quôelle compense, sans attendre son versement effectif. 

Dans ses recommandations et observations précitées, lôANC 

recommande dôinscrire cette indemnit® au cr®dit dôun compte de 

IAS 20.3, 

IAS 20.7, 

IAS 20.12, 

IAS 20.29-31, 

IAS 20.39 

 

Il convient dans un premier temps de savoir si lôentreprise est le 

b®n®ficiaire principal de ces aides ou si elle nôintervient quôen tant 

quôagent de lôEtat dans la distribution de ces aides à des tiers. Selon 

les juridictions concern®es, les mesures dôaides octroy®es en cas de 

recours ¨ lôactivit® partielle pourront donc °tre analys®es diff®remment. 

Dans le cas o½, comme en France, lôentreprise est consid®r®e comme 

le b®n®ficiaire principal, les aides reues en cas dôactivit® partielle, 

sont des subventions dans le champ dôIAS 20. 

Une subvention nôest comptabilis®e que lorsquôil existe une assurance 

raisonnable que les conditions auxquelles sont soumises ces 

subventions seront satisfaites et quôelles seront reues. Elle est 
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2017, p. 350 et 

s. (EC 2016-

52) 

Rec. & Obs. 

ANC du 

18/05/2020 sur 

les comptes 

et situations 

établis à 

compter du 

1er janvier 

2020    

 

charges de personnel et ne recommande pas lôinscription de cette 

allocation en produit exceptionnel. Lorsquôune entit® a d®j¨ reu une 

indemnité de cette nature par le passé, elle peut soit continuer à 

utiliser le même mode de comptabilisation, soit suivre la 

recommandation de lôANC, cette derni¯re devenant alors le nouveau 

mode de comptabilisation soumis à la permanence des méthodes. 

A noter : lôengagement de lôentreprise de compl®ter la r®mun®ration 

des salariés ne peut donner lieu à une provision à la clôture (voir 

question 5.1). 

comptabilis®e en r®sultat au m°me rythme que les charges quôelle a 

vocation à compenser. 

Au titre des mesures dôactivit® partielle des salari®s en France (voir 

question 5.1), un produit à recevoir est comptabilisé au même rythme 

que la comptabilisation des salaires des employés en activité partielle 

dont le versement ouvre droit ¨ lôindemnisation au titre du dispositif, 

dès lors :  

(a) quôil existe une assurance raisonnable que les aides 

comptabilisées ne seront pas remises en cause ultérieurement ; 

et 

(b) que lôentreprise respecte les conditions qui lui permettront de se 

pr®valoir dôun droit ¨ remboursement de tout ou partie des 

sommes vers®es (m°me si la demande nôa pas encore ®t® 

effectu®e, du moment quôelle a lôintention dôen faire la demande). 

La contrepartie au compte de résultat peut être présentée soit en 

autres produits (ou sur une ligne de produits distincte), soit en 

réduction des charges de personnel, selon la méthode de présentation 

retenue par lôentreprise (voir question 11.4).  

Si les montants reçus sont significatifs, une information sera donnée 

en annexe concernant la m®thode de pr®sentation retenue, et lôimpact 

sur les états financiers (montants comptabilisés et ligne du compte de 

résultat dans laquelle ces montants sont comptabilisés). 
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11. Compte de résultat 
 
Liminaire :  

 

Il est probable que les cons®quences de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 affecteront de mani¯re directe ou indirecte un large nombre dôentreprises dans des 

proportions qui peuvent être plus ou moins significatives en fonction des secteurs dôactivit® dans lesquels ces entit®s op¯rent ou des zones g®ographiques o½ elles sont pr®sentes.   

 
Lôampleur de certains de ces impacts peut °tre de nature ¨ affecter sensiblement la lecture des ®tats financiers pour les p®riodes postérieures au 31/12/2019 et conduire les entités à 

sôinterroger sur leur pr®sentation au compte de r®sultat. Dans le contexte actuel, cette probl®matique rev°t un caract¯re assez inédit et peut notamment conduire à se poser les questions 

suivantes. 

 

11.1. Est-il possible de présenter dans le compte de résultat une colonne proforma qui ne tienne pas compte des effets de la crise sanitaire 
et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ?     

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

Rec. & Obs. 
ANC du 
18/05/2020 
sur les 
comptes et 
situations 
établis à 
compter du 
1er janvier 
2020 

Dans ses recommandations & observations précitées (Analyse 
détaillée ï chapitre 2 ï page 32), lôANC recommande de pr®senter les 
impacts de la crise sanitaire et ®conomique li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-
19 dans lôannexe aux comptes annuels et/ou comptes consolidés. 

IAS 1.9 

IAS 1.18 

IAS 1.81 

IFRS IC AD 
mai 2014 

 

 

 

 

 

La pr®sentation au sein m°me du compte de r®sultat dôune colonne 
comparative présentant les éléments de performance de la période, en 
excluant certains produits ou certaines charges qui seraient la 
cons®quence de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pidémie de 
Covid-19, ou en reconstituant les éléments de résultat comme si la 
situation de crise sanitaire et ®conomique nô®tait jamais arriv®e, ne nous 
paraît pas conforme à IAS 1. En effet, lô®tat du r®sultat global doit 
présenter tous les postes de produits et de charges comptabilisés au 
cours de la période (IAS 1.81).  

En conséquence, un compte de résultat qui ne tiendrait pas compte des 
effets de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, 
et qui de fait ne présenterait pas tous les produits et charges 
comptabilisés de la période et seulement ceux-là, ne pourrait être 
considéré comme étant établi selon les principes de comptabilisation et 
dô®valuation des IFRS.  

De même, le fait de qualifier cette colonne comparative de « comptes 
ajust®s/retrait®s de lôeffet Covid-19 è (i.e. sans se pr®valoir dôune 
qualification IFRS) ne serait pas plus autorisé par IAS 1, qui ne permet 
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pas de justifier lôutilisation de m®thodes comptables inappropri®es par 
l'indication desdites méthodes comptables utilisées ou par des notes 
expliquant ces méthodes (IAS 1.18). 

LôIFRS Interpretations Committee sôest ®galement prononc® sur la 
présentation de colonnes supplémentaires en mai 2014 pour rappeler 
quôIAS 1 d®finissait un certain nombre de prescriptions g®n®rales et 
dôindications pour la pr®sentation et la structure des ®tats financiers 
(dont le compte de résultat). Ainsi la flexibilité offerte par IAS 1 sur la 
pr®sentation est limit®e par la n®cessit® de garantir que lôinformation 
présentée dans les comptes est pertinente, fiable, comparable et 
compréhensible.   
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11.2. Est-il possible de regrouper sur une seule ligne lôensemble des cons®quences de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de 
Covid-19 dans le compte de résultat ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

CC art. 
R.123-193 

PCG Art. 
513-2, 810-3 
et 821-3 

Règlement 
CRC-99-02 
§41 et 421-c 

Rec. & Obs. 
ANC du 
18/05/2020 
sur les 
comptes et 
situations 
établis à 
compter du 
1er janvier 
2020 

Le PCG prévoit des modèles présentant les postes et rubriques 
minimales du compte de résultat. Toutefois, une entité peut fournir une 
information plus détaillée sur certains postes. 

Le règlement CRC n° 99-02 relatif aux comptes consolidés prévoit des 
modèles de document de synthèse consolidés indicatifs. En revanche 
des informations devant figurer dans les différents documents de 
synthèse sont des informations minimales obligatoires pour autant 
qu'elles soient significatives. Dôautres agrégats, que ceux présentés 
dans les modèles peuvent être retenus. 

Les effets li®s ¨ lô®pid®mie de Covid-19 sont très nombreux et peuvent 
impacter toutes les lignes du compte de résultat. La prise en compte 
de lôensemble des effets de la crise sanitaire et économique liée à 
lô®pid®mie de Covid-19 conduirait à regrouper, sous une seule rubrique 
du compte de résultat, des éléments de produits et de charges 
sensiblement diff®rents par nature et pouvant relever dôagr®gats 
distincts du compte de résultat.  

Dans ses recommandations & observations précitées (Analyse 
détaillée ï chapitre 2 ï page 32), lôANC ne recommande pas de 
regrouper sur une seule ligne lôensemble des cons®quences de la 
crise sanitaire et ®conomique li®es ¨ lô®pid®mie de Covid-19. 

IAS 1.15 

IAS 1.99 

ESMA Q&A 
on APM in the 
context of 
Covid-19, 
question N°18 
publiée le 
17/04/2020 

 

 

En raison de lôimpact g®n®ral de la crise sanitaire et ®conomique sur 
lôactivit® (dont le chiffre dôaffaires) et la performance des soci®t®s, ce 
sont toutes les lignes du compte de résultat qui peuvent potentiellement 
être affectées (que ce soit du fait des pertes de valeur dôactifs, des 
pertes encourues sur contrats devenus déficitaires, des coûts des 
mesures salariales prises ou des aides exceptionnelles obtenues de 
lôEtat, ou tout simplement du fait dôune baisse significative du chiffre 
dôaffaires), y compris le r®sultat financier (en raison par exemple dôeffets 
des restructurations de dettes ou liés à la déqualification de certaines 
opérations de couverture), les quotes-parts de résultat des entreprises 
associées mises en équivalence ou encore les éléments dôimp¹ts.  

Ainsi, la prise en compte de lôensemble des effets de la crise sanitaire 
et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 conduirait à regrouper, a 
priori sous une seule rubrique du résultat opérationnel, des éléments de 
produits et de charges sensiblement différents par nature et pouvant 
relever dôagr®gats distincts du compte de r®sultat.  

Une telle présentation sur une seule ligne des éléments liés à la crise 
ne nous paraît pas conforme aux principes généraux de présentation 
dôIAS 1 car : 

(a) elle ne permettrait pas une représentation fidèle des effets des 
transactions et autres événements (IAS 1.15) car incluant des 
éléments opérationnels, des éléments financiers (par ex : les 
éventuelles restructurations de dettes normalement classées en 
financier) et/ou des ®l®ments dôimp¹t ; 

(b) elle constituerait une dérogation aux principes de présentation 
dôIAS 1.99 requ®rant de pr®senter les d®penses selon leur nature 
ou leur fonction, d®rogation quôil serait difficile de justifier puisquôelle 
reviendrait à considérer que la fonction ou la nature dôune d®pense 
a chang® en raison de la crise li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ; 

(c) elle ne donnerait quôune vision incompl¯te de lôimpact de la crise 
li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, dans la mesure où elle ne reflèterait 
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pas, par exemple, les effets de la baisse des produits ou de la 
charge dôimp¹t cons®cutive ¨ la baisse de lôactivit®.  

Malgr® lôimpossibilit® dôisoler ces ®l®ments sur une seule ligne du 
compte de résultat, il nous semble cependant approprié que les 
entreprises produisent dans les notes annexes une information 
reprenant lôensemble des effets de la crise sanitaire et ®conomique li®e 
¨ lô®pid®mie de Covid-19 comptabilisés, détaillés en fonction de leur 
nature et de leur étendue. 

Enfin et nonobstant le commentaire ci-dessus, la pratique observée 
chez certaines entités, qui appliquent la Recommandation ANC n°2020-
01 relative au format des comptes consolidés des entreprises établis 
selon les normes comptables internationales, qui consiste à présenter 
certains éléments très significatifs en autres produits et charges 
opérationnels non-courants (restructurations, pertes de valeur de 
goodwill, litiges), peut être poursuivie dans les conditions habituellement 
appliqu®es par lôentit®. 
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11.3. Peut-on reclasser une partie des dépenses opérationnelles telles que les d®penses de personnel ou dôamortissement en dehors des 
®l®ments r®currents afin de mettre en ®vidence la partie de ces d®penses qui nôont pas g®n®r® de revenus ? 

 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

CC art. 
R.123-192 et 
R.123-194 

PCG Art. 
513-2 

Bull. CNCC 
n°61, mars 
1986, EC 85-
80 

Bull. CNCC 
n°166, juin 
2012, EC 
2012-09 

Le code de commerce indique que « les produits et les charges de 
l'exercice sont classés au compte de résultat de manière à faire 
apparaître par différence les éléments du résultat courant et le résultat 
exceptionnel dont la réalisation n'est pas liée à l'exploitation courante 
de l'entreprise » sans définir pour autant plus précisément ce dernier 
laissant dans une certaine mesure une part de jugement important 
dans sa détermination. Il est également précisé que « le compte de 
résultat de l'exercice permet de dégager successivement le résultat 
d'exploitation, le résultat financier, le résultat courant avant impôt et le 
résultat exceptionnel ».  

Le PCG indique que « les produits et les charges de l'exercice sont 
classés au compte de résultat de manière à faire apparaître les 
différents niveaux de résultat è, mais nôapporte pas de pr®cision 
complémentaire sur lesdits niveaux, proposant par ailleurs que : 

(a) Le classement des opérations entre les différents niveaux de 
r®sultat d®coule du plan de comptes que lôentit® a ®tabli ;  

(b) Les charges exceptionnelles (art. 946-67) et les produits 
exceptionnels (art. 947-77) soient classés en fonction de leur 
nature (charges ou produits exceptionnel(le)s sur opérations de 
gestion, g®n®r®s par des cessions dô®l®ments dôactifsé) ; 

(c) Certaines opérations comme les dotations aux dépréciations et 
provisions, les dons ou les pertes sur créances, puissent être 
classées selon deux modalités, i.e. un classement en résultat 
dôexploitation (compte 681 pour les DAP et 654 pour les cr®ances) 
et un classement en résultat exceptionnel (compte 687 pour les 
DAP et 6714 pour les créances). 

Dans ce contexte de dispositif règlementaire insuffisamment explicite, 
la doctrine de la CNCC a conduit à considérer que les entreprises ont 
la possibilit® dôadopter :  

(a) Soit une approche reposant sur le plan de comptes du PCG et sôen 
tenir à une présentation des ®l®ments exceptionnels sans quôil en 

IAS 1.85/85A 

CC 4.43 

 

 

 

 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les salaires vers®s aux employ®s sont par 
nature des dépenses qui sont encourues dans le cours normal de 
lôactivit® (CC 4.43). Il en est de m°me des amortissements relatifs aux 
actifs dôexploitation, industriels ou incorporels. Or, les événements 
actuels, quel que soit leur caractère inhabituel, ne doivent pas affecter 
la nature m°me des d®penses de salaires ou dôamortissement 
support®es ni conduire ¨ consid®rer quôelles pr®sentent un caract¯re 
inhabituellement élevé.  

Par ailleurs, bien quôIAS 1 permette de présenter des postes qui peuvent 
être une décomposition des postes minimum requis par la norme et 
dôinclure des lignes additionnelles ou de désagréger des sous-totaux du 
compte de résultat, une telle présentation : 

(a) nôest possible que d¯s lors que lôinformation est pertinente pour la 
compr®hension de la performance de lôentit® (IAS 1.85) ; et 

(b) implique selon le paragraphe 85A(c) quôelle soit coh®rente et 
permanente d'une période à l'autre. 

En conséquence et dès lors que la pérennité de cette présentation ne 
serait pas pertinente pour les périodes ultérieures, il ne paraît pas 
opportun pour les entreprises qui présentent un compte de résultat par 
nature ou par fonction, dôisoler ï selon une clé de répartition qui pourrait 
par ailleurs être difficilement vérifiable ï une partie des salaires ou des 
amortissements comptabilis®s qui nôauraient pas directement ou 
indirectement contribu® ¨ lôactivit® et ¨ la g®n®ration de chiffre dôaffaires. 
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soit donné une définition précise, le classement résultant du plan 
de comptes établi par le PCG et des choix, le cas échéant, opérés 
par lôentreprise ; 

(b) Soit une approche r®sultant dôune analyse des éléments entrant 
ou non dans le cadre de lôexploitation et des activit®s courantes de 
lôentit® justifiant leur classement comptable au regard de leur 
caractère courant et normal ou exceptionnel. 

Ainsi, les dépenses opérationnelles courantes, telles que les frais de 
personnel, charges de loyers, etc. ne devraient pas être incluses dans 
le r®sultat exceptionnel, En revanche, comme lôa rappel® lôANC dans 
ses recommandations & observations précitées, les entreprises 
peuvent continuer à inscrire en résultat exceptionnel certains produits 
et charges qui y figuraient de façon usuelle ce qui pourra les conduire, 
le cas échéant, à y inscrire certaines des conséquences liées à la crise 
sanitaire et économique (par exemple dépréciation exceptionnelle). 
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11.4. O½ pr®senter les aides de lôEtat relatives notamment aux mesures dôactivit® partielle mises en place par les entreprises ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

PCG Art. 
512-4 et Art. 
947-74 

Voir réponse formulée à la question 10.2 concernant les allocations 
dôactivit® partielle. 

Comme lôa rappel® lôANC dans ses recommandations & observations 
pr®cit®es, lôaide du fonds de solidarit® est inscrite en subvention 
dôexploitation (compte 74) d¯s lors que lôentit® en a fait la demande et 
respecte les conditions dôoctroi de cette aide. 

IAS 20.29 

IAS 20.31 

IAS 8.13 

 

 

 

 

Les mesures dôaccompagnement de lôEtat relatives aux mesures 
dôactivit® partielle mises en place par les entreprises r®pondent ¨ la 
d®finition de subventions au sens dôIAS 20. Plus exactement, elles 
représentent des subventions qui sont liées au résultat car accordées 
afin de compenser certaines des d®penses encourues par lôentreprise 
dans le cadre de ses activités. 

Comme rappel® ¨ la question 9.2, IAS 20 indique quôelles peuvent °tre 
présentées au compte de résultat dès lors que les conditions de 
comptabilisations sont réunies soit en produits (dans une rubrique 
séparée ou dans une rubrique générale comme les « autres produits »), 
soit en déduction des charges auxquelles elles sont liées (IAS 20.29). 
Le fait quôelles puissent pr®senter un caract¯re in®dit dans la situation 
actuelle nôenl¯ve rien au fait quôelles ont vocation ¨ compenser des 
dépenses portant sur les salaires des employés en activité partielle qui, 
par nature, rel¯vent de lôactivit® courante de lôentreprise.  

Il convient cependant de pr®ciser quôen raison du principe de 
permanence des méthodes (IAS 8.13), la présentation retenue par 
lôentreprise devra °tre coh®rente avec la m®thode de pr®sentation 
retenue au titre des subventions similaires comptabilisées 
antérieurement. 

Enfin, une information en annexe sur les subventions et sur leurs effets 
sur les éléments de produits ou de charges sera nécessaire pour 
permettre une bonne compréhension des états financiers et de la 
performance de la période (IAS 20.31). 
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11.5. Comment présenter les charges de sous-activité ? 
 

Plan comptable général français IFRS 

Textes 
applicables 

Réponse Textes 
applicables 

Réponse 

 Voir question 4.1 pour lô®valuation des stocks en cas de sous-activité.  

Compte tenu du contexte de crise sanitaire et économique liée à 
lô®pid®mie de Covid-19 qui affecte lôensemble des produits et des 
charges, la sous-absorption des coûts de fonctionnement liée à une 
baisse importante de lôactivit® observ®e sur la p®riode ne justifie pas 
de présenter les coûts qui y sont attachés en résultat exceptionnel. 

 

 

 

Voir question 4.1 pour lô®valuation des stocks en cas de sous-activité.  

La sous-absorption des coûts de fonctionnement liée à une baisse 
importante de lôactivit® observ®e sur la p®riode ne justifie pas de 
présenter les coûts qui y sont attachés parmi les éléments non courants 
du compte de résultat. 
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CHAPITRE II ï ASPECTS AUDIT 
 
1. Questions relatives aux clôtures des comptes au 31 décembre 2019 et antérieures 
 

1.1. Quels sont les outils mis à la disposition par la CNCC au titre des rapports et des lettres dôaffirmation ? 
 
Dans le contexte du Covid-19, la CNCC met ¨ disposition des commissaires aux comptes des exemples de rapport et de lettre dôaffirmation adapt®s ¨ ce 
contexte.  
Ces exemples peuvent être utilisés pour les clôtures au 31 décembre 2019 et antérieures. 
 
Il sôagit des exemples suivants :  
 

¶ E1-1-1 Comptes annuels - Rapport avec certification sans réserve et sans incertitude significative liée à la continuit® dôexploitation - NON EIP  

¶ E1-2-1 Comptes consolidés - Rapport avec certification sans réserve et sans incertitude significative liée à la continuit® dôexploitation - NON EIP  

¶ E1-1-2 Comptes annuels - Rapport avec certification sans réserve et sans incertitude significative liée à la continuit® dôexploitation - EIP - Sociétés  

¶ E1-2-2 Comptes consolidés - Rapport avec certification sans réserve et sans incertitude significative liée à la continuit® dôexploitation - EIP - Sociétés  

¶ Exemple de lettre d'affirmation - comptes annuels  

¶ Exemple de lettre d'affirmation - comptes consolidés IFRS  

¶ Exemple de lettre dôaffirmation ï comptes annuels EIP (document en cours de finalisation) 
 
Les exemples de rapport avec une partie distincte « Incertitude significative liée à la continuit® dôexploitation » seront disponibles très prochainement. 
 
Les principaux ajouts aux exemples de rapports concernent : 
 

- Le paragraphe introductif de lôopinion, qui pr®cise la date dôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent et int¯gre le fait que les comptes ont été 
arrêtés sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

- La partie Observation : une note de bas de page rappelle que le choix de formuler ou non une observation sur lôinformation fournie dans lôannexe 
des comptes au titre des incidences de la crise Covid-19 (hors les cas dôincertitude significative liée à la continuit® dôexploitation) rel¯ve du jugement 
professionnel du commissaire aux comptes. Il est rappel® ®galement quôune observation ne saurait se substituer ¨ une information qui doit figurer 
dans lôannexe des comptes. 

- La partie Vérifications spécifiques : il est rajout® la mention de la date dôarr°t® du rapport de gestion (pour les entit®s tenues dôen ®tablir un) et que 
sôagissant des ®v®nements survenus et des ®l®ments connus post®rieurement ¨ la date dôarr°t® des comptes relatifs aux effets de la crise liée au 
Covid-19, la direction a indiqu® quôils feront lôobjet dôune communication ¨ lôorgane d®lib®rant appel® ¨ statuer sur les comptes. Ce rajout suppose 
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que ce point a fait lôobjet dôune d®claration ®crite sp®cifique dans la lettre dôaffirmation ou dans un autre document. Si cette d®claration nôa pas ®t® 
obtenue et que lôentit® nôa pas lôintention de communiquer, il appartiendra au commissaire aux comptes de faire mention, dans la partie Vérifications 
spécifiques de son rapport, des ®v®nements quôil aurait identifi®s ¨ la date de signature de son rapport, et de communiquer ¨ lôorgane appel® à 
statuer sur les comptes les ®v®nements dont il aurait connaissance entre la date de signature de son rapport et la date dôapprobation des comptes 
(cf. NEP 560 § 14 et 18 - NI II § 3.32 et 3.42). 

 
Les réponses aux questions suivantes visent à traiter des cas les plus communément rencontrés en ce moment. Elles sont à lire en lien avec 
la partie comptable de la présente FAQ. 
 
 

1.2. La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion début mars 2020. A cette date, 
lôentit® nôavait pas identifi® dôincidence du Covid-19 sur son activit® et nôen mentionne donc pas dans lôannexe ou dans le rapport de 
gestion. Entre la date dôarr°t® des comptes et la date du rapport de certification des comptes, son activit® est tr¯s significativement 
impactée par notamment les décisions de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant que cela génère une 
incertitude significative sur la continuit® dôexploitation. Comment traiter cette situation dans le rapport de certification des comptes ? 

 
Sôagissant du traitement comptable des ®v¯nements post®rieurs ¨ la cl¹ture, il convient de se r®f®rer ¨ partie comptable de la FAQ. 
 
Il nôy a pas dôobligation pour une soci®t® dôarr°ter de nouveaux comptes et un nouveau rapport de gestion si un ®v¯nement post®rieur ¨ lôarr°t® des 
comptes est identifié. 
 
En conséquence, dans un objectif de transparence, lôexemple de rapport de certification des comptes adapté au contexte du Covid-19 intègre la mention 
de la date dôarr°t® des comptes et le fait que les comptes ont ®t® arr°t®s ç sur la base des éléments disponibles à cette date dans le contexte évolutif de 
la crise sanitaire liée au Covid-19 è. La date dôarr°t® du rapport de gestion figure ®galement dans la partie « Vérifications spécifiques » de lôexemple de 
rapport de certification des comptes adapté au contexte du Covid-19. 
 
Conformément à la NEP 560 § 14, si un nouvel arr°t® de comptes nôest pas r®alis®, le commissaire aux comptes sôenquiert aupr¯s de lôorgane comp®tent 
de son intention de communiquer une information sur cet ®v¯nement ¨ lôorgane appel® ¨ statuer sur les comptes. La confirmation de lôintention de 
communiquer cet ®v¯nement peut °tre document®e dans la lettre dôaffirmation (voir lôexemple de lettre dôaffirmation amend® dans le contexte du Covid-
19) ou dans toute autre communication adress®e par lôentit® au commissaire aux comptes.  
 
Il est fait r®f®rence ¨ cette intention de lôentit® de communiquer ces ®v¯nements identifi®s post®rieurement ¨ lôarr°t® des comptes dans lôexemple de 
rapport de certification des comptes adapté au contexte du Covid-19 dans la partie relative aux vérifications spécifiques. 
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Lorsquôune telle communication nôest pas pr®vue, le commissaire aux comptes en fait mention dans son rapport dans la partie vérifications spécifiques 
(voir Note dôinformation CNCC nÁ II §3.32). 
 
 

1.3. La société a arrêté ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019  et son rapport de gestion début mars 2020 et notre rapport a 
été émis le même jour. A cette date, lôentit® nôavait pas identifi® dôincidence du COVID-19 sur son activit® et nôen mentionne donc pas 
dans lôannexe ou dans le rapport de gestion. Depuis mi-mars 2020, son activité est très significativement impactée par notamment les 
décisions de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant générer une incertitude significative liée à la 
continuit® dôexploitation. Comment traiter cette situation ¨ lôassembl®e g®n®rale ? 

 

 
Il nôy a pas dôobligation pour une soci®t® dôarr°ter de nouveaux comptes et un nouveau rapport de gestion si un ®v¯nement post®rieur ¨ lôarr°t® des 
comptes est identifié. Si la société réalise un nouvel arrêté des comptes, le commissaire aux comptes établit un nouveau rapport, par analogie avec la 
situation décrite au 11.74 de la Note dôinformation CNCC nÁ I (voir également Note dôinformation CNCC n° II §1.221). 
 
Conformément à la NEP 560 §18, lorsque le commissaire aux comptes a connaissance, entre la date de signature de son rapport et la date d'approbation 
des comptes, d'un événement postérieur survenu après la date d'arrêté des comptes, il s'enquiert auprès de l'organe compétent de son intention de 
communiquer une information sur cet événement à l'organe appelé à statuer sur les comptes.  
 
La confirmation de lôintention de communiquer dans cette situation peut avoir d®j¨ ®t® document®e dans la lettre dôaffirmation (voir lôexemple de lettre 
dôaffirmation amend® dans le contexte du Covid-19) ou peut lô°tre dans toute autre communication adress®e par lôentit® au commissaire aux comptes.  
 
Lorsqu'une lôentit® ne pr®voit pas de communiquer cet ®v¯nement ¨ lôorgane appelé à statuer sur les comptes, conformément à la NEP 560 §18, le 
commissaire aux comptes r®dige une communication (voir Note dôinformation CNCC n° II §3.42) dont il est donné lecture lors de la réunion de l'organe 
appelé à statuer sur les comptes ou qui est portée à sa connaissance. 
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1.4. La société a arrêté fin mars 2020 ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion et a d®crit lôincidence 
du Covid-19 sur ses activit®s 2020 ¨ cette date dans lôannexe (note de lôannexe sur les ®v¯nements post®rieurs ¨ la cl¹ture de 
lôexercice). Il nôa pas ®t® identifi® dôincertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation ¨ la date dôarr°t® des comptes, ni à la date 
du rapport dôaudit.  Faut-il faire référence ¨ lôincidence du Covid-19 dans le rapport dôaudit du commissaire aux comptes ? 

 
Les mentions rajoutées dans les exemples de rapports adaptés du 1.1 ci-avant restent applicables. 
 
Conformément à la NEP 700, le commissaire aux comptes pourra aussi  formuler une observation pour attirer lôattention du lecteur sur la note de lôannexe 
relative aux ®v¯nements post®rieurs ¨ la cl¹ture de lôexercice qui d®crit lôincidence du Covid-19.  
 
A noter que les jugements importants exercés par lôentit® pour déterminer quôil nôexiste pas dôincertitude significative sur la capacit® de lôentité à poursuivre 
son exploitation doivent également donner lieu à une information en annexe (cf. FAQ partie comptable 1.4). 
 
 

1.5. La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos au 31 d®cembre 2019 alors que son activit® en 2020 ®tait d®j¨ fortement impactée 
par le Covid-19 (sites de production ferm®s, salari®s au ch¹mage partielé). Elle nôa toutefois pas mentionn® ce point dans lôannexe et 
le rapport de gestion. Quelle est lôincidence sur le rapport de certification des comptes du commissaire aux comptes ? 

 
Le commissaire aux comptes fait application de la NEP 570 et de la NEP 700 et en tire les conséquences sur la formulation de son opinion ainsi que sur 
les conclusions relatives à la sincérité du rapport de gestion. En pratique, cela signifie que le rapport comportera une réserve, voire un refus de certifier 
pour désaccord. Pour plus dôinformation, se r®f®rer ¨ la NI n° I et n° II. 
 
 

1.6. La soci®t® a mentionn® une incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation dans lôannexe. Comment traiter ce point dans le 
rapport de certification des comptes du commissaire aux comptes ? 

 
Le commissaire aux comptes fait application de la NEP 570. 
 
Une incertitude est significative lorsque l'ampleur de son incidence potentielle et sa probabilité de réalisation sont telles que, selon le jugement du 
commissaire aux comptes, une information appropriée dans les comptes sur la nature et les implications de cette incertitude est nécessaire pour assurer 
la régularité, la sincérité et l'image fidèle des comptes. 
 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 108 

Conformément à la NEP 570 § 12 et § 13, le commissaire aux comptes sôassure quôune information pertinente8 est donnée dans l'annexe et, si tel est le 
cas, précise dans son rapport l'incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité 
d'exploitation. Pour cela, il inclut dans son rapport une partie distincte, intitulée "Incertitude significative liée à la continuité d'exploitation", placée avant la 
justification de ses appréciations, dans laquelle : 
ï il attire l'attention de l'utilisateur des comptes sur l'information fournie dans l'annexe au titre de cette incertitude significative et ;  
ï il précise que, sans remettre en cause son opinion, ces événements ou circonstances indiquent l'existence d'une incertitude significative susceptible de 
remettre en cause la continuité d'exploitation. 
 
Pour des exemples de rédaction, voir NI n° I § 13.1. 
 
 

1.7. A la date dôarr°t® des comptes, il nôexistait pas dôincertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation. Lô®volution de la crise 
sanitaire jusquô¨ la date du rapport dôaudit fait peser, ¨ cette date, une incertitude significative sur la continuit® dôexploitation. Quelles 
cons®quences en tirer sur le rapport dôaudit ? 

 
Une partie « Incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation » est insérée, ainsi rédigée : 
 
 
« Sans remettre en cause lôopinion exprim®e ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant : 
 
Comme indiqu® dans la note X de lôannexe, les comptes ont ®t® arr°t®s le (date) selon le principe de continuit® dôexploitation. A cette date, la direction 
nôavait pas identifi® dôincertitude significative sur la continuit® dôexploitation. A la date du pr®sent rapport, les ®v®nements survenus et les ®l®ments connus 
post®rieurement ¨ la date dôarr°t® des comptes relatifs ¨ lô®volution des effets de la crise li®e au Covid-19 font peser une incertitude significative sur la 
continuit® dôexploitation. Ainsi, en cas dô®volution d®favorable, la soci®t® pourrait ne pas °tre en mesure de r®aliser ses actifs et de régler ses dettes dans 
le cadre normal de son activité. » 
 
  

 
8 Voir NI n° I § 5.22 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 109 

 
1.8. D®lai important entre la date du comit® dôaudit précédant lôarr°t® des comptes par lôorgane comp®tent et auquel le projet de Rapport 
Compl®mentaire au Comit® dôAudit (RCCA) a été présenté et la date de signature de ce rapport définitif - Comment adapter le RCCA 
définitif ? 

 
Dans ces circonstances, la précision suivante peut être insérée dans le RCCA signé, juste avant la phrase indiquant que le RCCA est destiné au seul 
comit® dôaudit : 
 
« Ce rapport a été établi sur la base des éléments disponibles pour lôarr°t® des comptes, dans un contexte ®volutif de crise sanitaire li®e au Covid-19. Par 
conséquent, les sujets présentés dans ce rapport ne tiennent pas compte des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 
dôarr°t® des comptes relatifs aux effets de lô®volution de la crise li®e au Covid-19 ». 
 
 

1.9. Que faire si le commissaire aux comptes signataire n'est pas en mesure de signer pour des raisons matérielles compte tenu des 
mesures de confinement liées au Covid-19 ? Qui peut signer ? 

 
En cours de finalisation 
 
 

1.10. Quels sont les outils mis ¨ disposition par la CNCC au titre de lôattestation du commissaire aux comptes relative au chiffre 
dôaffaires dans le cadre des pr°ts garantis par lô£tat (PGE) vis®s ¨ lôarticle 4 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de Finances 
rectificative pour 2020 ? 

 
Dans le cadre du Covid-19, la CNCC met à disposition des commissaires aux comptes un exemple d'attestation du commissaire aux comptes relative au 
chiffre dôaffaires dans le cadre des pr°ts garantis par lô£tat (PGE) vis®s ¨ lôarticle 4 de la loi nÁ 2020-289 du 23 mars 2020 de Finances rectificative pour 
2020. 
 
 

1.11. Que faire si les confirmations directes des transactions ou des soldes de compte n'ont pas été reçues et qu'il n'est pas possible 
de recourir à d'autres procédures ? 

 
Conformément à la NEP 505 §13 à 15, « lorsque le commissaire aux comptes n'obtient pas de r®ponse ¨ une demande de confirmation, il met en îuvre 
des procédures d'audit alternatives permettant de collecter les éléments qu'il estime nécessaires pour vérifier les assertions faisant l'objet du 

https://doc.cncc.fr/docs/communique-attestation-du-commis?q=attestation%20PGE
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contrôle.  Lorsque la demande de confirmation des tiers et les proc®dures alternatives mises en îuvre par le commissaire aux comptes ne lui permettent 
pas de collecter les éléments suffisants et appropriés pour vérifier une assertion donnée, il met en îuvre des proc®dures d'audit suppl®mentaires afin de 
les obtenir. Le commissaire aux comptes évalue si les résultats des demandes de confirmation des tiers et des procédures d'audit alternatives et 
suppl®mentaires mises en îuvre apportent des ®l®ments suffisants et appropriés pour vérifier les assertions faisant l'objet du contrôle. » 
 
En conséquence, si le commissaire aux comptes considère que les résultats des demandes de confirmation des tiers et des procédures d'audit alternatives 
et supplémentaires mises en îuvre nôapportent pas dô®l®ments suffisants et appropri®s pour v®rifier les assertions faisant l'objet du contr¹le, il en tire les 
cons®quences sur son opinion, en tenant compte ®galement des autres proc®dures dôaudit quôil aurait pu mettre en îuvre ou non. Selon lôimportance de 
lôassertion et du solde de compte ¨ v®rifier et selon que la formulation de la r®serve est ou non suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur des comptes de 
fonder son jugement en connaissance de cause, le commissaire aux comptes formule une réserve pour limitation ou une impossibilité de certifier (cf. 4.22 
de la NI n° I). 
 
 

1.12. Quelles peuvent-°tre les modalit®s dôenvoi des demandes de confirmation et de r®ception des r®ponses lorsquôil est impossible 
de recourir à lôenvoi et/ou la r®ception par voie postale ? 

 

La NEP 505 indique dans son paragraphe 09 : « Le commissaire aux comptes a la maîtrise de la sélection des tiers à qui il souhaite adresser les demandes 
de confirmation, de la rédaction et de l'envoi de ces demandes, ainsi que de la réception des réponses. è. N®anmoins la NEP ne fournit pas dôindications 
pr®cises relatives aux modalit®s dôenvoi et de r®ception des demandes de confirmation.  
 

Envoi des demandes de confirmation :  

 

- Les paragraphes 2.5 et 2.6 de la NI VII « Le CAC et les demandes de confirmation des tiers » fournissent uniquement des indications relatives 

aux expéditions par voie postale. Compte-tenu des circonstances exceptionnelles (par exemple, impossibilité pour le commissaire aux comptes 

ou pour le personnel du tiers auquel la demande est adress®e dôutiliser lôenvoi par voie postale), le commissaire aux comptes pourra adresser 

ses demandes de confirmation par voie électronique (i.e. par email).  

- Les demandes de confirmation envoyées par email doivent être préparées de façon suffisamment fiable pour éviter le risque de modification 

ou dôinterf®rence par lôentit® audit®e. En pr®sence dôun risque inh®rent ®lev® (tel que d®fini dans la NEP 315) sur lôune des assertions du compte 

faisant lôobjet de la confirmation, lôenvoi de demandes de confirmation par email ne sera g®n®ralement pas suffisant.  

- Lorsque le commissaire aux comptes envisage cette possibilité, il pourra préparer une lettre de demande de confirmation (voir exemples inclus 

dans la NI VII « Le commissaire aux comptes et les demandes de confirmation des tiers », dont le contenu peut être adapté à un envoi par 

email), demander à la direction de signer ces demandes électroniquement sur papier à en-t°te de lôentit® (par exemple : signature sur un PDF) 
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et de les renvoyer au commissaire aux comptes par email. Le commissaire aux comptes pourra dès lors adresser par email aux tiers 

sélectionnés ces demandes de confirmations signées,  

- De la même manière que pour un envoi postal, des relances peuvent °tre adress®es aux tiers concern®s qui nôont pas r®pondu dans un délai 

raisonnable et le commissaire aux comptes peut solliciter l'appui de l'entité afin que celle-ci téléphone ou contacte le tiers concerné et lui rappelle 

de répondre au commissaire. 

Réception des réponses aux demandes de confirmation :  

- Le commissaire aux comptes pourra se référer aux indications données dans les paragraphes 2.72 et 2.73 de la NI précitée en ce qui concerne 

les précautions à prendre en cas de réception des réponses par voie électronique.  

 

1.13. Post®rieurement ¨ lô®mission du rapport sur les comptes annuels et avant la tenue de lôassembl®e g®n®rale, le projet de texte des 
r®solutions est modifi®, le conseil dôadministration ayant d®cid® de r®duire le dividende initialement proposé9. Le commissaire aux 
comptes doit-il établir un nouveau rapport sur les comptes annuels ou un rapport complémentaire (mise à jour de la partie « Vérifications 
spécifiques ») ? 

 
Le projet de texte des r®solutions propos® par le conseil dôadministration fait partie des documents sur la situation financi¯re et les comptes au sens de la 
NEP 9510, sur lesquels le commissaire aux comptes sôest prononc® dans la partie « Vérifications spécifiques » de son rapport sur les comptes annuels.  
 
En cas de décision de modifier le projet de texte des résolutions pour réduire le dividende, le commissaire aux comptes obtient le nouveau projet de texte 
des r®solutions ®tabli par le conseil dôadministration post®rieurement ¨ lô®mission de son rapport et effectue ses v®rifications. 
 
Lorsque la modification dôun tel document n'a pas d'incidence sur la conclusion d®j¨ exprim®e par le commissaire aux comptes dans la partie « Vérifications 
spécifiques » de son rapport sur les comptes annuels, côest-à-dire nôaurait pas conduit ¨ une conclusion diff®rente si elle avait ®t® obtenue avant lô®mission 
du rapport, le commissaire aux comptes n'a pas l'obligation d'établir un nouveau rapport sur les comptes annuels ou un rapport complémentaire.  
 
Cependant, le commissaire aux comptes pourra intervenir en s®ance lors de lôassembl®e g®n®rale pour pr®ciser que les conclusions exprimées dans la 
partie « Vérifications spécifiques » de son rapport ne sont pas affectées par la modification proposée et demander à ce que sa déclaration soit consignée 
dans le procès-verbal de la r®union de lôassembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les comptes. Si le commissaire aux comptes nôest pas en mesure 
dôassister ¨ ladite s®ance, il pourra ®tablir une communication ¨ lôattention de lôassembl®e g®n®rale.  
 

 
9 A noter que cette modification du texte des résolutions peut être réalisée sans procéder à un nouvel arrêté du rapport de gestion. 
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En revanche, lorsque la modification apport®e le conduit ¨ une conclusion diff®rente, le commissaire aux comptes nôa pas ¨ ®tablir un nouveau rapport 
sur les comptes annuels mais établit un rapport complémentaire dans lequel il fait référence à son rapport précédent. Ce rapport complémentaire a pour 
seul objet de relater les vérifications effectuées sur le document sur la situation financière et les comptes, i.e. le nouveau projet de texte des résolutions 
obtenu post®rieurement ¨ lô®mission du premier rapport. Dans ce cas, le commissaire aux comptes nôa pas de diligences dôidentification complémentaires 
¨ effectuer sur les ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture de lôexercice autres que ceux ayant donn® lieu ¨ modification du projet de texte des résolutions (cf. 
2.25.2 B) a) de la NI n° I).   
 
La modification du texte de la r®solution relative ¨ lôaffectation du r®sultat et, le cas ®ch®ant, ¨ la fixation du dividende nôa d'incidence sur la conclusion 
déjà exprimée par le commissaire aux comptes dans la partie « Vérifications spécifiques » de son rapport déjà émis que si :  
 

- la nouvelle affectation propos®e nôest pas conforme ¨ la loi ou aux stipulations statutaires (signalement dôune irr®gularit® dans le rapport), ou 

- les montants du r®sultat de lôexercice, du report ¨ nouveau et des autres postes de capitaux propres figurant dans le nouveau texte de la résolution 

ne concordent pas avec les comptes audités (observation sur la sincérité et la concordance avec les comptes des documents sur la situation 

financière et les comptes). 

 

Sôagissant des soci®t®s ®tablissant et publiant un document dôenregistrement universel, lorsque cette modification du texte des résolutions intervient avant 
le d®p¹t du document dôenregistrement universel, il conviendra de veiller ¨ ce que lôinformation li®e soit isol®e et que la table de concordance du rapport 
de gestion exclue cette modification ou mentionne explicitement que cette nouvelle information a été établie sous la responsabilité du conseil 
dôadministration post®rieurement ¨ lôarr°t® du rapport de gestion. 
 
 

1.14. Société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé - Post®rieurement ¨ lô®mission du rapport sur 
les comptes annuels et avant la tenue de lôassembl®e g®n®rale, le rapport sur le gouvernement dôentreprise du conseil dôadministration 
/ de surveillance est modifié, celui-ci ayant décidé de modifier la politique de rémunération des mandataires sociaux soumise au vote 
ex ante prévu dans le cadre de la procédure de Say on Pay. Le commissaire aux comptes doit-il établir un nouveau rapport sur les 
comptes annuels ou un rapport complémentaire ?  

 
La politique de r®mun®ration des mandataires sociaux ®tablie par le conseil dôadministration / de surveillance et soumise au vote ex ante prévu dans le 

cadre de la procédure de Say on Pay doit être présent®e dans le rapport sur le gouvernement dôentreprise (RGE) du conseil dôadministration / de 

surveillance (article L.225-37-2, L.225-82-2 et L.226-8-1 du code de commerce). Une modification de cette politique de rémunération implique une 

décision du conseil dôadministration / de surveillance. Un vote de lôassembl®e g®n®rale sur la politique de r®mun®ration modifi®e implique une modification 

du RGE. 
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Le RGE donne lieu à des vérifications spécifiques du commissaire aux comptes, qui sont relatées dans une sous-partie dédiée de la partie « Vérifications 

spécifiques » de son rapport sur les comptes annuels. Ces vérifications portent sur : 

-       la concordance avec les comptes des informations relatives aux rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux au titre de 

lôexercice clos ainsi quôaux engagements consentis en leur faveur, sur lesquelles lôassembl®e g®n®rale est appel®e ¨ se prononcer (votes ex post), 

[NEP 9510.12] 

-      le cas échéant, les informations relatives aux éléments susceptibles d'avoir une incidence en cas d'offre publique d'achat ou d'échange, [NEP 9510.14] 

-      l'existence dans le RGE des informations requises par l'article L. 225-37-4 du code de commerce, relatives notamment au fonctionnement des organes 

d'administration et de direction de l'entité. [NEP 9510.15] 

Il appartient également au commissaire aux comptes de vérifier la présence / présentation dans le RGE de la politique de rémunération des mandataires 

sociaux, qui est soumise au vote ex ante de lôassembl®e g®nérale prévu dans le cadre de la procédure de Say on Pay. Pour autant, il ne lui appartient pas 

de se prononcer sur la présentation de cette politique de rémunération dans son rapport sur les comptes annuels. Il lui appartient en revanche de signaler 

les irrégularités résultant de l'omission d'informations. [NEP 9510.13 et 17] 

Les principes développés au n° 1.13 de cette même FAQ en cas de modification du projet de texte des résolutions sont transposables à la situation objet 

de la présente question, et ce, que le RGE prenne la forme dôun document distinct du rapport de gestion ou que les informations relatives au gouvernement 

dôentreprise soient pr®sent®es au sein dôune section sp®cifique du rapport de gestion (possibilité offerte aux SA à conseil dôadministration de ne pas avoir 

à établir un RGE distinct du rapport de gestion). 

En cas de décision de modifier la politique de rémunération des mandataires sociaux soumise au vote ex ante, le commissaire aux comptes obtient le 

RGE modifié établi par le conseil dôadministration / de surveillance post®rieurement ¨ lô®mission de son rapport sur les comptes annuels et effectue ses 

vérifications. 

Lorsque, ¨ lôissue de ses v®rifications, la modification de la politique de r®mun®ration n'a pas d'incidence sur la conclusion déjà exprimée par le commissaire 

aux comptes dans son rapport sur les comptes annuels, côest-à-dire nôaurait pas conduit ¨ une conclusion diff®rente si la politique de r®mun®ration avait 

été modifiée avant émission du rapport, le commissaire aux comptes n'a pas l'obligation d'établir un nouveau rapport sur les comptes annuels ou un rapport 

complémentaire. 
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En revanche, lorsque la modification apport®e le conduit ¨ une conclusion diff®rente, le commissaire aux comptes nôa pas ¨ ®tablir un nouveau rapport 

sur les comptes annuels mais établit un rapport complémentaire, dans lequel il fait référence à son rapport précédent. Ce rapport complémentaire a pour 

seul objet de relater les vérifications effectuées sur le RGE modifié, obtenu postérieurement à lô®mission du premier rapport. Dans ce cas, le commissaire 

aux comptes nôa pas de diligences compl®mentaires dôidentification ¨ effectuer sur les ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture de lôexercice (cf. 2.25.2 B) a) 

de la NI n° I). 

La modification du RGE, effectu®e pour refl®ter uniquement la politique de r®mun®ration modifi®e, nôa d'incidence sur la conclusion d®j¨ exprim®e par le 

commissaire aux comptes (dans la sous-partie d®di®e au gouvernement dôentreprise de la partie « Vérifications spécifiques » de son rapport sur les 

comptes annuels déjà émis) que si le contenu du RGE sur ce point nôest pas r®gulier, i. e. si le RGE ne pr®sente pas les ®l®ments pr®vus par lôarticle 

R.225-29-1 ou R.225-56-1 ou R.226-1-1 du code de commerce (signalement dôune irr®gularit® dans le rapport compl®mentaire). 

Sôagissant des soci®t®s ®tablissant et publiant un document dôenregistrement universel, lorsque cette modification du RGE intervient avant le dépôt du 

document dôenregistrement universel, il conviendra de veiller ¨ ce que lôinformation li®e soit isol®e et que la table de concordance du rapport de gestion 

ou du RGE exclue cette modification ou mentionne explicitement que cette nouvelle information a été établie sous la responsabilité du conseil 

dôadministration / de surveillance post®rieurement ¨ lôarr°t® du rapport de gestion. 

 
1.15. Analyse de la continuit® dôexploitation et incidence sur le rapport du commissaire aux comptes - Comptes arrêtés 
post®rieurement ¨ lôannonce des mesures de confinement et à ses effets - Cas o½ lôinformation fournie dans les comptes est 
appropriée.  
Quelles sont les incidences sur le rapport du commissaire aux comptes dans le cas o½ les comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 
2019 ont été arrêtés post®rieurement ¨ lôannonce des mesures de confinement et ¨ ses effets et o½ lôinformation fournie dans les 
comptes (notamment en annexe), tant au titre des ®v®nements post®rieurs ¨ la cl¹ture quô¨ celui de la continuit® dôexploitation, est 
appropriée ?  

https://secure-web.cisco.com/1GK4b8mYYRo9-gkC145XXO_rNU1_sutQDjjxC2YIM42VVbzXNYEL5RXHvBdSm6YTTXlcdBMgXmmf7G6TPIJbvO__TT2JCoUsQTokd4UcrMnp1l6EjrV3D-2Z0bbqS1qt_HtDrp5ldk1MEGwJmfxjopgDem8FP-vh1eFvzd9A466U0PkQjO-WvNcYAfp3fD0i2nmPkfIbJX7vpBfuKeP0qc80mDVNiUYsIwbTdwvIl96o7Mi12CfRK1cxeM-fDIXCp5QXgw6PyTzYWZpALR-cAkwuXjPyk2HWZD8ftQhdf_Nk5BKoo5s7vqiV86xStheFZAC8jmFJRG3JywCy2tUfm4g/https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000039628706%26cidTexte%3DLEGITEXT000005634379%26dateTexte%3D20200401%26oldAction%3DrechCodeArticle%26fastReqId%3D1788176234%26nbResultRech%3D1
https://secure-web.cisco.com/13AsT25KZJ1eym0V8lWUfoi8ZPqv2NI17WjRBGdilDNdGVVYXm3jICYiLPCxSROOxf5oROY_r3BovbFIpL4wGukwoY4VTO3W8-6pKJCHnd7mWRqRwb065JeEx7Px5ArJNoxDWEkPiDIqlWP810vp8znZzrrknoLU_usE_axz2R6ZCGPGnr3gX4-VteQ_6P9w4nXyzD8fn2ZNSep20OKQdTwCxb_pyNnNWJ5hCAbImQEKK2hUiWXi4IkGSmVexJ--jwzTZ3-GvmdcJqegnFHTb-_jL8ZtwnSlvEweEpYSaUfw5YJoASpeLdlNCyTMAr2eajjjH-Fsjp25eeRRTIrYGsw/https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000039628665%26cidTexte%3DLEGITEXT000005634379%26dateTexte%3D20200401%26oldAction%3DrechCodeArticle%26fastReqId%3D1213179062%26nbResultRech%3D1
https://secure-web.cisco.com/1L9W4NnMBtg91Ve1Te0cb1aWRyX77Spr1JNoiU3qFWI0j18UEjH-bFWzNcu72AeZsmf4AzbXrhIBHEoAg44FJjGkwYFYPi-OqXPsQd2BnZyS6gCNcqOafoacslJniJOY4UqpAKxeq6G9jq_2eekcJ7XPMRqm7xkeFycRH6nEdZ0ECIoqnPI-UQzrE78EJ2unvldnumLPGP-WuAU45ag1k5Ijxhp7ZFoWQYM-MoL_9HGpqxoGgOo0yEQ_BKz9pv0IYxJ0nS-OY3Eg0ocBR1nKQ8VqM1HmN5n7hNGT_p3f-KaJWuJctkCwSVY6c68L8Qhd94lWVgJHZiLnMmMZakD9fTA/https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2FaffichCodeArticle.do%3FidArticle%3DLEGIARTI000039621047%26cidTexte%3DLEGITEXT000005634379%26dateTexte%3D20200401%26oldAction%3DrechCodeArticle%26fastReqId%3D640218123%26nbResultRech%3D1
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Pour rappel : certains cas o½ les comptes ont ®t® arr°t®s ant®rieurement ¨ lôannonce des mesures de confinement sont abord®s dans le pr®sent document 

(ci-après dénommé « FAQ ») (chapitre II ï aspects audit - 1.210 et 1.311). 

Les différents cas suivants sont envisagés :  

 
Analyse pr®valant ¨ la date dôarr°t® des 

comptes et à la date du rapport 

Incidence sur les comptes, notamment sur 

la r®daction de lôannexe pour ce qui 

concerne le principe de continuité 

dôexploitation12 

Incidence sur le rapport du commissaire 

aux comptes 

1 Absence dôincertitude sur la continuit® 

dôexploitation compte tenu des ressources 

disponibles  

Pas dôincidence sur la r®daction de lôannexe 

au titre de la continuit® dôexploitation mais 

information au titre des événements 

postérieurs à la clôture (cf. FAQ Ch. I - 1.3) 

Cf. FAQ (Ch. II 1.1 et 1.4) 

2 Circonstances susceptibles de faire peser un 

doute sur la continuit® dôexploitation, mais sans 

constituer une incertitude significative sur la 

continuit® dôexploitation 

Description de la situation et des jugements 

de la direction 

Cf. troisième paragraphe de la FAQ (Ch. I - 

1.4) et troisième paragraphe de la FAQ (Ch. II 

- 1.4) 

Pas de mention obligatoire, mais 

possibilité, selon le jugement 

professionnel, dôune justification des 

appréciations (cf. NI I § 7.8) ou dôune 

observation  

 
10 1.2 La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion d®but mars 2020. ê cette date, lôentit® nôavait pas identifi® dôincidence du Covid-19 

sur son activit® et nôen mentionne donc pas dans lôannexe ou dans le rapport de gestion. Entre la date dôarr°t® des comptes et la date du rapport de certification des comptes, son 

activité est très significativement impactée par notamment les décisions de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant que cela génère une incertitude significative 

sur la continuit® dôexploitation. Comment traiter cette situation dans le rapport de certification des comptes ?  
11 1.3 La soci®t® a arr°t® ses comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 et son rapport de gestion d®but mars 2020 et notre rapport a été émis le m°me jour. ê cette date, lôentit® 

nôavait pas identifi® dôincidence du COVID-19 sur son activit® et nôen mentionne donc pas dans lôannexe ou dans le rapport de gestion. Depuis mi-mars 2020, son activité est très 

significativement impactée par notamment les décisions de confinement et autres mesures gouvernementales, sans pour autant générer une incertitude significative liée à la continuité 

dôexploitation. Comment traiter cette situation ¨ lôassembl®e g®n®rale ?  
12 Lôincidence porte uniquement sur lôinformation ¨ fournir en annexe sauf pour ce qui concerne le cas 5b o½ il sôagit dô®tablir les comptes en valeurs liquidatives.  
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Analyse pr®valant ¨ la date dôarr°t® des 

comptes et à la date du rapport 

Incidence sur les comptes, notamment sur 

la r®daction de lôannexe pour ce qui 

concerne le principe de continuité 

dôexploitation12 

Incidence sur le rapport du commissaire 

aux comptes 

3 Incertitude significative sur la continuité 

dôexploitation (ISCE)  

 

 

Description de la situation et des jugements 

de la direction et paragraphe décrivant 

lôincertitude significative sur la continuité 

dôexploitation 

Cf. FAQ (Ch. I - 1.4) 

Paragraphe sp®cifique relatif ¨ lôincertitude 

significative sur la continuit® dôexploitation 

(NEP 570 § 13) 

Cf. NI I § 5.2 et FAQ (ch. II ï 1.6) 

 

4 Incertitude significative sur la continuité 
dôexploitation (ISCE) aboutissant ¨ des 
incertitudes multiples  

Description de la situation et des jugements 
de la direction et paragraphe décrivant 
lôincertitude significative sur la continuit® 
dôexploitation 
 
Cf. FAQ (Ch. I - 1.4) 

Impossibilité de certifier pour incertitudes 
multiples 
 
 
Cf. NI I § 3.52, 4.23,4.33 et 5.22  

5a Continuit® dôexploitation d®finitivement 
compromise  
 
 
Cf. NI I § 5.3 

Information en annexe PCG (cf. FAQ Ch. I - 
1.5) 

Selon le jugement professionnel, 
justification des appréciations ou 
observation  
 
Cf. NI I § 5.3 
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Analyse pr®valant ¨ la date dôarr°t® des 

comptes et à la date du rapport 

Incidence sur les comptes, notamment sur 

la r®daction de lôannexe pour ce qui 

concerne le principe de continuité 

dôexploitation12 

Incidence sur le rapport du commissaire 

aux comptes 

5b Continuit® dôexploitation d®finitivement 

compromise  

Cf. NI I § 5.3 

Traitement comptable IFRS Cf. FAQ (Ch. I ï 

1.5) 

Observation sur le changement de 

méthode 

Cf. NI I § 5.3 

Possibilité, selon le jugement 

professionnel, dôune justification des 

appréciations 

NI I : Note dôinformation de la CNCC - Les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés, 3ème édition, décembre 2018 

Pour lô®tablissement du rapport sur les comptes, ainsi que pour la lettre dôaffirmation, dans les cas 1, 2, 5a et 5b, le commissaire aux comptes peut utiliser 

les exemples « Covid-19 » publiés sur le site de la CNCC. Pour les cas 3 et 4 le commissaire aux comptes peut utiliser les exemples de rapport de la NI I 

(voir point 1.16  ci-dessous) (comportant un paragraphe dôincertitude significative sur la continuit® dôexploitation ou une opinion autre quôune certification 

pure et simple) en y ajoutant les mentions spécifiques relatives au Covid-19.  

A la date dô®tablissement de son rapport, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel pour appr®cier si lôentité se situe dans les cas 

1 à 5 ci-dessus. Il considère notamment :  

ï la situation ®conomique et financi¯re de lôentit® ant®rieure ¨ la crise Covid-19 ;  
ï lôimpact de la crise Covid-19 sur lôentit® ; 
ï les actions mises en îuvre ; 
ï les prévisions de trésorerie réactualisées obtenues ainsi que leur horizon temporel ; 
ï les hypoth¯ses retenues concernant lô®volution future de la situation ®conomique et financi¯re de lôentit® ; 
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ï le caractère approprié de ces hypothèses (apprécié notamment au travers : de lô®volution des n®gociations relatives ¨ lôobtention de pr°t(s) garanti(s) 
par lô£tat, des mesures prises pendant la p®riode de confinement ï ch¹mage partiel, é -, du niveau de baisse de lôactivit® durant le confinement, de 
la date estim®e de reprise, de la progressivit® envisag®e de reprise dôactivit®, des modalit®s de financement de la reprise dôactivit®, é)  ; 

ï les perspectives de r®alisation des plans dôactions ®labor®s par lôentit® ; 
ï ... 
 

1.16. Analyse de la continuit® dôexploitation et incidence sur le rapport du commissaire aux comptes - Comptes arrêtés 
postérieurement à lôannonce des mesures de confinement et à ses effets- Cas où une incertitude significative liée à la continuité 
dôexploitation a ®t® identifi®e et o½ lôinformation figurant dans les comptes au 31 d®cembre 2019 nôest pas appropri®e. Quelles sont les 
incidences sur le rapport du commissaire aux comptes dans le cas o½ une incertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation a 
®t® identifi®e et o½ lôinformation figurant dans les comptes au 31 d®cembre 2019 nôest pas appropri®e ?  

Il convient de se référer à la NEP 570 § 14, à la NI I § 5.22 et à la FAQ (Ch. II - 1.5) (Réserve ou refus de certifier pour désaccord). 

 

1.17. Où trouver des illustrations de formulation du rapport de certification des comptes en cas de problématique de continuité 
dôexploitation ?  

Les exemples suivants figurent dans la NI I :  

- Ä 13.1 Continuit® dôexploitation incertaine ï information appropri®e en annexe (partie relative ¨ lôincertitude significative sur la continuit® dôexploitation) 

- Ä 13.2 Continuit® dôexploitation incertaine ï information non donnée en annexe (réserve pour désaccord) 

- Ä 13.3 Continuit® dôexploitation incertaine ï multiples incertitudes (impossibilité de certifier) 

- Ä 13.4 Continuit® dôexploitation d®finitivement compromise ï comptes établis en valeurs liquidatives (observation) 

- Ä 13.5 Continuit® dôexploitation d®finitivement compromise ï comptes non établis en valeurs liquidatives (refus pour désaccord) 

- Ä 14.3 Pr®sentation dôensemble des comptes annuels et consolid®s en cas dôincertitude relative ¨ la continuit® dôexploitation non jugée significative 
par le commissaire aux comptes (justification des appréciations) 

- Ä 14.4 Justification des appr®ciations en cas dôincertitude significative li®e ¨ la continuit® dôexploitation 
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1.18. Les ajouts "Covid-19" sont-ils à intégrer dans tous les rapports sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés de 
lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 ? 

 

Dans le contexte du Covid-19, la CNCC a mis à la disposition des commissaires aux comptes le 24 mars 2020 des exemples de rapport et de lettre 

dôaffirmation adapt®s ¨ ce contexte. Ces exemples peuvent °tre utilis®s pour les clôtures au 31 décembre 2019 et antérieures. 

Lôun des ajouts faits aux exemples de rapports concerne la partie « Vérifications spécifiques ». La FAQ précise (Ch. II 1.1) : « il est rajouté la mention de 

la date dôarr°t® du rapport de gestion (pour les entit®s tenues dôen ®tablir un) et que, sôagissant des ®v®nements survenus et des éléments connus 

post®rieurement ¨ la date dôarr°t® des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction a indiqu® quôils feront lôobjet dôune communication 

¨ lôorgane d®lib®rant appel® ¨ statuer sur les comptes. Ce rajout suppose que ce point ait fait lôobjet dôune d®claration ®crite spécifique dans la lettre 

dôaffirmation ou dans un autre document13 ».  

Parall¯lement, dans lôexemple de lettre dôaffirmation ç adapté » qui a été publié par la CNCC, la direction confirme que les événements survenus depuis 

la date dôarr°t® des comptes et du rapport de gestion, en particulier ceux liés au Covid-19, feront lôobjet dôune communication sur lôexposition du groupe / 

de la société aux incidences de cette épidémie à lôorgane d®lib®rant appel® ¨ statuer sur les comptes.  

Ces ajouts sont intégrés dans tous les rapports et lettres dôaffirmation, quand bien même : 

-  les comptes et le rapport de gestion, arrêtés après la mi-mars 2020, donnent une information appropri®e sur les cons®quences de lô®pid®mie de 

Covid-19 (fermetures dô®tablissements, dôusines ou de magasins, plans de restructurations / licenciements économiques et recours au chômage 

partiel, retards dans les plans de d®veloppement, d®lais de paiement, financements, é) ; 

-  les délais entre la date d'arrêté des comptes, la date de convocation et la date des rapports du commissaire aux comptes sont réduits, comme cela 

peut être le cas dans certaines SAS ou SASU par exemple. 

 

  

 
13 Si cette d®claration nôa pas ®t® obtenue et que lôentit® nôa pas lôintention de communiquer, il appartiendra au commissaire aux comptes de faire mention, dans la partie « Vérifications 

spécifiques è de son rapport, des ®v®nements quôil aurait identifi®s ¨ la date de signature de son rapport et de communiquer ¨ lôorgane appelé à statuer sur les comptes les événements 

dont il aurait connaissance entre la date de signature de son rapport et la date dôapprobation des comptes (cf. NEP 560 Ä 14 et 18 - NI II § 3.32 et 3.42). 
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1.19. Dans le contexte évolutif de crise liée au Covid-19, une communication ¨ lôassemblée générale doit-elle être systématique ? 
 
Une communication de lôorgane comp®tent à lôorgane d®lib®rant appel® ¨ statuer sur les comptes ne sera nécessaire que si, dans le contexte évolutif de 

crise liée au Covid-19, des éléments nouveaux significatifs viennent apporter un éclairage supplémentaire sur la situation décrite dans les comptes et le 

rapport de gestion tels quôils ont ®t® arr°t®s (retards accrus dans lôencaissement des cr®ances clients, financements obtenus ou en cours de discussion, 

d®cision de fermetures, horizon de reprise de lôactivit®, é). Elle ne sera donc pas syst®matique, notamment si rien de notable ne sôest pass® depuis 

lôarr°t® des comptes et du rapport de gestion.  

Aucun texte ne prévoit le formalisme de cette communication. 

Conformément au §18 NEP 560 lorsque le commissaire aux comptes a connaissance dô®l®ments nouveaux significatifs venant apporter un ®clairage 

suppl®mentaire sur la situation d®crite dans les comptes et le rapport de gestion tels quôils ont ®t® arr°t®s, il s'enquiert auprès de l'organe compétent de 

son intention de communiquer une information sur ces éléments nouveaux à l'organe appelé à statuer sur les comptes.  

Lorsqu'une telle communication n'est pas prévue, le commissaire aux comptes rédige une communication dont il est donné lecture lors de la réunion de 

l'organe appelé à statuer sur les comptes ou qui est portée à sa connaissance. 

 

1.20. Sociétés cotées sur un marché réglementé (hors Euronext Growth) - Le commissaire aux comptes doit-il signaler une 
irr®gularit® ¨ lôAMF (art. L. 621-22 du code mon®taire et financier) si lô®metteur ne publie pas son rapport financier annuel/semestriel 
dans les délais ? 

La directive européenne Transparence impose aux sociétés cotées sur un marché réglementé de publier leurs rapports financiers annuels dans les quatre 

mois suivant la cl¹ture de lôexercice. Les rapports financiers semestriels sont publiés dans les trois mois qui suivent la clôture du premier semestre. Dans 

le contexte actuel de crise sanitaire et compte tenu des mesures d®cid®es pour limiter la diffusion de lô®pid®mie de Covid-19, lôESMA et les régulateurs 

nationaux dont lôAMF, ont conscience des difficult®s rencontr®es par les ®metteurs qui pourraient compromettre leur capacit® à publier leurs rapports 

financiers dans les délais rappelés ci-dessus.  

Conformément à l'annonce de l'ESMA, l'AMF, dans un communiqué du 30 mars 2020, a apporté des précisions sur le calendrier de publication des 

comptes annuels et semestriels.  Dans ce contexte, il est attendu des ®metteurs qui ne pourraient pas publier leur rapport financier dans les d®lais quôils 
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communiquent ¨ lôAMF et au march® toute anticipation dôun ®ventuel retard de publication sur le calendrier, les raisons de ce retard et une date 

pr®visionnelle de publication. LôAMF a annonc® quôelle d®calerait sa politique de relance des ®metteurs en d®faut de publication : 

¶ durant une période de deux mois au-delà de la date butoir pour les rapports financiers annuels portant sur un exercice arrêté entre le 31 décembre 
2019 et le 31 mars 2020 ; 

¶ durant une p®riode dôun mois au-delà de la date butoir pour des rapports financiers semestriels arrêtés durant cette même période. 

 

Quand bien m°me lôAMF ferait preuve de tol®rance sur les d®lais de publication des rapports financiers annuels /semestriels, les dispositions du code 

mon®taire et financier nôayant pas été modifiées, le délai reste respectivement de 4 mois et de trois mois pour la publication des rapports financiers annuels 

et semestriels.  

Le non-respect par la société de ces délais devrait donc conduire les commissaires aux comptes ¨ signaler lôirr®gularit® ¨ l'AMF.  

 

1.21. Intervention du commissaire aux comptes sur les documents pr®visionnels ®tablis par lôentit®, en application des articles L. 232-
2 ou L. 612-2 du code de commerce, dans le contexte de la crise liée au Covid-19 : quelle est la démarche du commissaire aux 
comptes relative à la prise en compte des incidences du Covid-19 dans les documents prévisionnels ? 

 

La CNCC a publié un communiqué sur l'intervention du commissaire aux comptes sur les documents pr®visionnels ®tablis par lôentit®, en application des 

articles L. 232-2 ou L. 612-2 du code de commerce, dans le contexte de la crise liée au Covid-19. 

 

1.22. Quels sont les outils mis à disposition par la CNCC au titre de lôattestation du commissaire aux comptes portant sur certaines 
informations relatives aux exercices clos les 31 d®cembre 2018 et 31 d®cembre 2019 pr®sent®es dans le cadre dôune demande de prêt 
garanti par lô£tat (PGE) vis® ¨ lôarticle 6 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de Finances rectificative pour 2020 ? 

 
La CNCC a publié un exemple d'attestation du commissaire aux comptes portant sur certaines informations relatives aux exercices clos les 31 décembre 2018 
et 31 d®cembre 2019 pr®sent®es dans le cadre dôune demande de pr°t garanti par lô£tat (PGE) vis® ¨ lôarticle 6 de la loi nÁ 2020-289 du 23 mars 2020 de 
finances rectificative pour 2020. 
 

https://doc.cncc.fr/docs/intervention-du-commissaire-aux-2
https://ged.cncc.fr/articles/14449
https://ged.cncc.fr/articles/14449
https://ged.cncc.fr/articles/14449
https://doc.cncc.fr/docs/attestation-du-commissaire-aux-c2
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2. Questions relatives aux clôtures des comptes postérieures au 31 décembre 2019 (par exemple, clôtures au 31 mars 2020) 
 
 

2.1.  Que faire si la soci®t® nôest pas en mesure de r®aliser lôinventaire physique ¨ la date de cl¹ture de lôexercice ?  

Rappelons tout dôabord que lôarticle L.123.12 alinéa 2 du code de commerce dispose que toute personne morale « doit contrôler par inventaire, au moins 
une fois tous les douze mois, l'existence et la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise. » 

Toutefois, il convient de distinguer selon que la soci®t® dispose ou non dôun inventaire permanent et si cet inventaire permanent est fiable.  

¶ Inventaire permanent fiable 

 

S'il existe un inventaire permanent fiable14, côest-à-dire sôil permet notamment :  

- d'une part, de s'assurer de l'existence et de l'appartenance des stocks, 

- d'autre part, de détecter leur qualité et leur degré de rotation, 
 
la société peut alors choisir dôeffectuer : 

- un inventaire physique annuel complet, au choix, à la date de clôture ou à une date antérieure ; 

- des inventaires physiques tournants de manière à ce que chaque type d'articles soit contrôlé au moins une fois par an. 
 
En cas dôabsence dôinventaire physique ¨ la date de cl¹ture de lôexercice, dans lôhypoth¯se o½ une soci®t® dispose dôun inventaire permanent fiable, le 
commissaire aux comptes d®termine les proc®dures alternatives quôil sera en mesure de mettre en îuvre (cf. réponse à la question 2.2). 

 

¶ Absence dôinventaire permanent ou inventaire permanent non fiable.  

 

 
14 Cf. Bull CNCC n° 83, septembre 1991, CD 91-03, p. 395 s. 

 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 123 

La situation o½ lôinventaire permanent nôest pas fiable ®quivaut ¨ celle dôune absence dôinventaire permanent.  

Lorsque la soci®t® ne dispose pas dôun inventaire permanent, lôinventaire physique annuel doit imp®rativement °tre r®alis® ¨ la date de clôture de l'exercice. 
Dans la pratique, il est admis que l'inventaire puisse être fait quelques jours avant ou après, dans la mesure où l'inventaire à la date de clôture peut être 
reconstitu® ¨ partir de celui qui a ®t® effectu®. Il pourrait °tre admis que lôinventaire ait lieu à une date ultérieure dans la mesure où il est possible de 
reconstituer lôinventaire ¨ la date de cl¹ture (roll-back) notamment sôil nôy a plus ou peu de mouvements.  

Pour les clôtures au 30 avril 2020 et postérieures, le commissaire aux comptes se rapprochera au plus vite de la direction de la société afin de connaître 
les modalit®s envisag®es pour la prise dôinventaire, au regard notamment de la difficult® ¨ mobiliser des collaborateurs pour celle-ci. 

Dans lôhypoth¯se o½ une soci®t® qui ne dispose pas dôun inventaire permanent fiable nôest pas en mesure de proc®der ¨ un inventaire physique de ses 
stocks ¨ la date de cl¹ture de lôexercice ou à une date ultérieure avec reconstitution de lôinventaire ¨ la date de cl¹ture (roll-back), le commissaire aux 
comptes considère les procédures d'audit alternatives susceptibles dô°tre mises en îuvre (cf. r®ponse ¨ la question 2.2). Lorsque le commissaire aux 
comptes consid¯re que ces proc®dures nôapportent pas des ®l®ments suffisants et appropri®s pour vérifier les assertions faisant l'objet du contrôle, il en 
tire les conséquences sur son opinion. 

Selon lôimportance de lôassertion et du solde de compte ¨ v®rifier et selon que la formulation de la r®serve est ou non suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur 
des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause, le commissaire aux comptes formule une réserve pour limitation ou une impossibilité de 
certifier (cf. 4.22 de la NI n° I). 

 

2.2. Que faire si la soci®t® est en mesure de r®aliser lôinventaire physique ¨ la date de cl¹ture de lôexercice mais que le commissaire aux 
comptes ne peut pas y assister ?  

 

La NEP 501 paragraphe 3 indique : « Lorsque le commissaire aux comptes estime que les stocks sont significatifs, il assiste à la prise d'inventaire physique 
afin de collecter des éléments suffisants et appropriés sur l'existence et sur l'état physique de ceux-ci.  

La présence à la prise d'inventaire permet au commissaire aux comptes de vérifier que les procédures définies par la direction pour l'enregistrement et le 
contrôle des résultats des comptages sont appliquées et d'en apprécier la fiabilité.» 

Toutefois, les paragraphes 5 et 6 de la NEP 501 précisent respectivement :  
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« 5. Si, en raison de circonstances imprévues, le commissaire aux comptes ne peut être présent à la date prévue pour la prise d'inventaire physique, et 
dans la mesure où il existe un inventaire permanent, il intervient à une autre date : 

¶ soit en procédant lui-même à des comptages physiques ; 

¶ soit en assistant à de tels comptages. 

¶ Il effectue également, s'il le juge nécessaire, des contrôles sur les mouvements intercalaires. » 
 
 

« 6. Lorsque sa présence à la prise d'inventaire physique est impossible, notamment en raison de la nature et du lieu de cet inventaire, le commissaire 
aux comptes d®termine s'il peut mettre en îuvre des proc®dures d'audit alternatives fournissant des ®l®ments pr®sentant un caractère probant 
équivalent. » 

À titre exceptionnel compte tenu des circonstances, le commissaire aux comptes peut envisager dôassister ¨ lôinventaire physique ¨ distance par le biais 
de solutions technologiques vid®o de type ç TeamsÈ è ou ç SkypeÈ è, ¨ condition que lôutilisation de ces solutions permette au commissaire aux comptes 
de documenter ses diligences telles quôil les aurait mises en îuvre sôil avait ®t® physiquement pr®sent sur le site de la soci®t®. 

Une connaissance approfondie du processus dôinventaire de la soci®t® est donc n®cessaire pour mettre en îuvre ces diligences de façon suffisamment 
fiable. La conduite des diligences ¨ distance par vid®o devra donc °tre mise en îuvre par un membre exp®riment® de lô®quipe dôaudit, en mesure dôexercer 
son esprit critique sur la r®alisation de lôinventaire par la soci®t®.  

De plus, sôil existe un risque inh®rent ®lev® (dôerreur ou de fraude) sur lôune des assertions du compte ç stocks è et que lôune des r®ponses mises en 
îuvre par le commissaire aux comptes est lôinventaire physique, lôassistance ¨ lôinventaire physique ¨ distance par vid®o ne sera généralement pas 
suffisante pour couvrir les risques. 

Dans tous les cas, le commissaire aux comptes reste vigilant sur le caractère suffisant de cette procédure réalisée à distance car il est probable que, dans 
certains cas, cette procédure ne puisse pas être aussi fiable que lôassistance ¨ lôinventaire physique telle quôelle se d®roule habituellement sur site. Le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel pour compl®ter cette proc®dure par dôautres travaux de faon ¨ couvrir les risques sur les 
assertions. 

ê titre dôillustration, pour fiabiliser lôassistance ¨ lôinventaire physique ¨ distance par vid®o, le commissaire aux comptes peut adopter la démarche suivante : 

- rappeler aux personnes appropri®es au sein de la soci®t® lôobjectif et les ®tapes de cette proc®dure dôassistance ¨ lôinventaire physique ; 
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- commencer par une visite du site au cours de laquelle la personne au sein de la société qui tient la caméra présente au commissaire aux comptes les 

caractéristiques du site (exemple : zones de réception de la marchandiseé), demander ¨ ce que cette personne dirige la cam®ra de faon ¨ ce que 

le commissaire aux comptes puisse appr®cier les conditions de mise en îuvre de lôinventaire, et notamment les modalit®s dôidentification des stocks 

à rotation lente. Lôinteraction avec cette personne est particuli¯rement importante : ¨ tout instant, le commissaire aux comptes doit °tre en mesure de 

diriger la procédure et de vérifier que toute la zone sera balayée par la camera ; 

- dans le cadre de sa procédure de contr¹les, observer via la cam®ra les personnes au sein de la soci®t® lorsquôelles r®alisent les comptages et ®valuer 

si ces comptages sont r®alis®s conform®ment aux proc®dures dôinventaire en place ; 

- demander ¨ r®aliser le recomptage dôune s®lection dô®l®ments que le commissaire aux comptes communique à la société (i.e. le commissaire aux 

comptes réalise lui-même la sélection). Cela peut amener la société à ouvrir certains emballages, vérifier que le produit existe, valider les quantités. 

Le commissaire aux comptes ne doit pas h®siter ¨ proc®der ¨ une s®lection dô®l®ments localis®s en diff®rents lieux du site ; 

- avant de terminer le contr¹le par vid®o, le commissaire aux comptes sôassure que les diligences quôil aurait mises en îuvre sôil avait ®t® physiquement 

pr®sent sur site ont pu °tre r®alis®es (tour complet du site, v®rification que la proc®dure dôinventaire a ®t® respect®e par la société, comparaison de 

ses comptages avec ceux de la société, etc.). 

 

Lorsque le commissaire aux comptes ne peut pas assister à lôinventaire physique, y compris ¨ distance par vid®o, il appr®cie sôil existe un inventaire 
permanent fiable et, dans lôaffirmative, d®termine les proc®dures alternatives quôil sera en mesure de mettre en îuvre. Ces procédures alternatives 
peuvent notamment consister à assister ultérieurement à un inventaire (cf. § 5 et 6 de la NEP 501 mentionnés ci-dessus) ou ¨ mettre en îuvre 
ult®rieurement des contr¹les de substance sur lôinventaire physique r®alis® par la soci®t® permettant dôobtenir des ®l®ments probants sur lôexistence des 
stocks ¨ la date dôinventaire physique (le commissaire aux comptes pourra, par exemple, proc®der ¨ ses propres comptages afin de reconstituer le stock 
¨ la date dôinventaire physique en remontant, pour une s®lection dôarticles, aux justificatifs des mouvements intervenus tels que les factures dôachats et 
de ventes). 

Pour d®terminer la nature et lô®tendue des proc®dures alternatives ¨ mettre en îuvre, le commissaire aux comptes prend notamment en compte les 
facteurs suivants :  
  

- le montant du solde du compte « stocks » par rapport au seuil de planification,  

- la nature et les caractéristiques des stocks : matières premières/encours/produits finis, nombre de références, produits plus ou moins faciles à 

d®nombrer, fr®quence et volume des mouvements de stocks,é,  

- les résultats des comptages effectués par la société,  

- le cas ®ch®ant, le r®sultat des inventaires tournants r®alis®s par la soci®t® au cours de lôexercice, 

- si des ventes post-cl¹ture dô®l®ments pr®sents en stock ¨ la cl¹ture ont eu lieu,  

- si des mouvements de stocks post clôture ont eu lieu, 
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- les contrôles réalisés par la soci®t® sur les mouvements de stocks et lôefficacit® de ces contr¹les,  

- la date de la derni¯re assistance ¨ lôinventaire physique par le commissaire aux comptes et sôil peut r®aliser des proc®dures de retraçage des 

mouvements de stocks (rollforward) à la suite de cet inventaire,  

- la qualit® des inventaires physiques r®alis®s sur les exercices pr®c®dents (lorsquôil a pu y assister), notamment les proc®dures mises en place pour 

leur organisation, la nature et les montants des ®carts dôinventaire ainsi que leur processus de comptabilisation, 

- lôorigine des ®carts identifi®s en N-1 et les mesures correctives effectivement apportées dans le processus. 

 

Si lôentit® ne dispose pas dôinventaire permanent fiable et en lôabsence de proc®dures alternatives possibles, le commissaire aux comptes, en fonction de 
lôimportance de lôassertion et du solde de compte ¨ v®rifier, appréciera si la formulation dôune r®serve pour limitation est suffisante pour permettre ¨ 
lôutilisateur des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause, ou sôil y a lieu de formuler une impossibilit® de certifier (cf. 4.22 de la NI  
n° I). 
 

3. Questions relatives au document dôenregistrement universel (quelle que soit la date de cl¹ture) 
 

3.1. Quels sont les outils mis à la disposition par la CNCC en relation avec un document dôenregistrement universel ou un amendement du 
document dôenregistrement universel soumis au contr¹le de lôAMF ? 

 

3.1.1 Exemple de lettre dôaffirmation 
 

Dans le contexte du Covid-19, la CNCC met à disposition des commissaires aux comptes un exemple de lettre dôaffirmation adapté à ce contexte.  

A titre de rappel, la CNCC recommande de se r®f®rer ¨ la Note dôInformation XVII ï Les interventions du commissaire aux comptes relatives au prospectus, 

Sections 8 « Lecture dôensemble du prospectus » et 9 « Evènements postérieurs ». 

3.1.2 Exemple de lettre de fin de travaux 
 

La CNCC recommande lôajout en gras ci-dessous pour tous les paragraphes introductifs de lettres de fin de travaux : 

Exemple pour un amendement du document dôenregistrement universel :  

https://docged.cncc.fr/docs/lettre-daffirmation-urd-dans-le
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« En notre qualit® de commissaires aux comptes de la soci®t® ABC, nous vous informons que nous avons mis en îuvre sur lôamendement [A0X] du 

document dôenregistrement universel de la soci®t® ABC établi dans un contexte évolutif de crise liée au Covid-19, les diligences que nous avons 

estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. » 

 

4. Clôture semestrielle dans le contexte Covid-19 
 

4.1. Rapports des commissaires aux comptes sur lôinformation financi¯re semestrielle ®tablis en application de lôarticle L. 451-1-2 III du 
Code monétaire et financier - Prise en compte du contexte COVID-19 et points dôattention 

 

En application de lôarticle L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier, les commissaires aux comptes réalisent un examen limité des comptes 

intermédiaires et « (é) font ®tat, dans leur rapport d'examen limit®, de leurs conclusions sur le contr¹le des comptes complets ou condens®s et de leurs 

observations sur la sincérité et la concordance avec ces comptes des informations données dans le rapport semestriel d'activité ».  

Lôexamen limit® est r®alis® conform®ment ¨ la NEP 2410 relative ¨ l'examen limit® de comptes interm®diaires en application de dispositions légales ou 

réglementaires.  

Le rapport dôexamen limit® r®alis® en application de lôarticle L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier comprend : 

- Une introduction qui annonce la structure du rapport et rappelle les responsabilit®s de lôorgane comp®tent et du commissaire aux comptes 

- Une partie relative ¨ lôexamen limit® des comptes interm®diaires, intitul®e ç Conclusion sur les comptes » 

- Une partie relative aux informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit®, intitul®e ç Vérification spécifique ». 

Dans le contexte de la crise liée au Covid-19, la CNCC propose un exemple de rapport sur lôinformation financi¯re semestrielle et souhaite attirer lôattention 

des commissaires aux comptes sur des points à considérer dans leur examen limité des comptes semestriels. Les mentions spécifiques relatives au 

contexte Covid-19 dans les différentes parties du rapport sont présentées dans les encadrés ci-après : 

A. Introduction du rapport 
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B. Conclusion sur les comptes 

C. Observation relative à des incertitudes sur la continuité dôexploitation 

D. Autres observations 

E. Vérifications spécifiques 

ANNEXE 1 - Exemples de rapport sur lôinformation financi¯re semestrielle 

 

I ï Introduction du rapportï contexte COVID-19 

 

A. De la m°me faon que pour les exemples de rapports dôaudit des comptes annuels et consolidés des clôtures au 31 décembre 2019 ou antérieures 

publiés par la CNCC le 24 mars 2020, il a été intégré dans lôintroduction de lôexemple de rapport dôexamen limit® des mentions sp®cifiques relatives au 

contexte COVID-19 : 

- La date ¨ laquelle les comptes interm®diaires ont ®t® ®tablis, car il est important de rappeler que lôorgane comp®tent nôa tenu compte des évènements 

post®rieurs que jusquô¨ cette date ; 

- Le rappel du contexte particulier lié au COVID-19 dans lequel ces comptes intermédiaires ont été établis. 

« Ces comptes semestriels (consolidés condensés ou résumés) ont été établis sous la responsabilité de é. (mention de l'organe compétent) le é (date) 

sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise liée au Covid-19 et de difficultés à appréhender ses incidences et les 

perspectives dôavenir. » 
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II- Conclusion sur les comptes/ Impossibilité de conclure 

Cette partie reprend : 

- La description de ce quôest un examen limit® 

- La conclusion de lôexamen limit® sur les comptes interm®diaires. 

 

¶ Formulation de la conclusion sur les comptes 

Conformément à la NEP 2410, le commissaire aux comptes formule : 

- soit une conclusion sans réserve, lorsque l'examen limit® des comptes interm®diaires mis en îuvre a permis d'obtenir l'assurance mod®r®e que 

les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d'anomalies significatives ; 

- soit une conclusion avec réserve, lorsque le commissaire aux comptes a identifié au cours de l'examen limité des comptes intermédiaires des 

anomalies significatives et que celles-ci n'ont pas été corrigées (réserve pour désaccord) ou lorsqu'il n'a pas pu mettre en îuvre toutes les 

procédures nécessaires pour fonder sa conclusion sur les comptes intermédiaires (réserve pour limitation) et que : 

. les incidences sur les comptes intermédiaires des anomalies significatives ou des limitations à ses travaux sont clairement circonscrites ; et 

. la formulation de la réserve est suffisante pour permettre à l'utilisateur des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause ; 

- soit une conclusion défavorable, lorsqu'il a détecté au cours de l'examen limité des comptes intermédiaires des anomalies significatives et que 

celles-ci n'ont pas été corrigées, et que  

. les incidences sur les comptes intermédiaires des anomalies significatives ne peuvent être clairement circonscrites, ou  

. la formulation d'une réserve n'est pas suffisante pour permettre à l'utilisateur des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause. 
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- soit une impossibilité de conclure, lorsque le commissaire aux comptes nôa pu mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires pour fonder 

sa conclusion sur les comptes intermédiaires et que  

. les incidences sur les comptes intermédiaires des limitations à ses travaux ne peuvent être clairement circonscrites, ou  

. la formulation d'une réserve n'est pas suffisante pour permettre à l'utilisateur des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause. 

Le commissaire aux comptes formule également une impossibilité de conclure lorsqu'il existe de multiples incertitudes dont les incidences sur les comptes 

ne peuvent être clairement circonscrites. 

Les situations conduisant à des conclusions avec réserves, conclusions défavorables et impossibilité de conclure étant similaires à celles qui 

dans un audit conduisent à des opinions avec réserves, refus de certifier et impossibilité de certifier, le commissaire aux comptes peut donc 

sôinspirer des situations d®crites dans la Note dôinformation NÁI de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes15. 

 

B. Dans un contexte Covid-19, le commissaire aux comptes pourrait être dans des situations : 

- de d®saccord (conclusion avec r®serve ou conclusion d®favorable) lorsque malgr® lôidentification dôun indice de perte de valeur, les tests de 

d®pr®ciation nôont pas ®t® mis en îuvre ou ®t® mis en îuvre de mani¯re inad®quate (cf. question 4.6),  

- de limitation (conclusion avec r®serve ou impossibilit® de conclure), sôil nôest pas en mesure dôappr®cier la pertinence des hypoth¯ses qui ont été 

retenues pour certaines estimations comptables ou si lôinformation donn®e dans lôannexe au titre des incidences du Covid-19, en particulier sur les 

estimations comptables et leurs hypoth¯ses nôest pas suffisamment explicite (cf. question 4.4) ou en cas dôinsuffisance du contr¹le interne (cf. question 

4.5). 

 

 
15 Cf. NI.I Les rapports du commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés ï Décembre 2018 - §12. 
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Des exemples de rapports comportant des conclusions avec réserve, conclusions défavorables et impossibilités de conclure figurent en 

Annexe 1. 

¶ Points cl® de lôaudit 

Pour m®moire, il nôy a pas de points cl® de lôaudit dans un rapport dôexamen limit®.  

 

¶ Incertitudes sur la continuit® dôexploitation 

Conformément à la NEP 2410, en cas dôincertitude sur la continuit® dôexploitation, lorsquôune information pertinente est donn®e dans l'annexe, ç le 

commissaire aux comptes formule systématiquement une observation sur les informations fournies dans l'annexe ».  

 

C. Dans le contexte de la crise liée au COVID-19, certaines entit®s sont confront®es ¨ des incertitudes en mati¯re de continuit® dôexploitation. Cette 

situation doit °tre d®crite dans lôannexe aux comptes interm®diaires16 et donner lieu à une observation dans le rapport du commissaire aux comptes (par 

ailleurs, le commissaire aux comptes met en îuvre ses obligations au regard de la proc®dure dôalerte).  

Remarque : Contrairement ¨ ce qui est fait dans les rapports dôaudit, le commissaire aux comptes ne pr®sente pas un paragraphe spécifique relatif aux 

« Incertitudes significatives sur la continuit® dôexploitation » dans son rapport dôexamen limit®.   

  

 
16 Le caract¯re pertinent de lôinformation donn®e dans lôannexe sur la nature et les implications de cette incertitude est appr®cié par le commissaire aux comptes au regard de : 

ï la description des principaux faits ou situations ¨ lôorigine de cette incertitude ; 

ï la description des plans dôaction engag®s par la direction de lôentit® pour y faire face ; 

ï la mention quôen cons®quence lôentit® pourrait ne pas °tre en mesure de r®aliser ses actifs et de régler ses dettes dans le cadre normal de son activité. 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 132 

¶ Observations 

Le commissaire aux comptes formule « toute observation utile », dans un paragraphe distinct inséré après la conclusion. Ces observations attirent 

lôattention du lecteur sur une note de lôannexe qui d®crit correctement une situation et ne remettent pas en cause la conclusion. Elles peuvent être rédigées 

de la façon suivante : « Sans remettre en cause notre conclusion, nous attirons votre attention sur la Note X de lôannexe aux comptes semestriels 

(consolidés résumés ou condens®s) qui exposeé. ». 

 

Conformément à la NEP 2410, « le commissaire aux comptes formule systématiquement une observation sur les informations fournies dans l'annexe : 

¶ en cas d'incertitude sur la continuité de l'exploitation ; 

¶ en cas de changement de méthodes comptables survenu au cours de la période ». 

Une observation ne peut pas se substituer ¨ une r®serve ni rajouter de lôinformation qui ne serait pas donnée en annexe.  

  

D. Dans le contexte de la crise liée au COVID-19, le commissaire aux comptes, outre les cas dôobservations obligatoires, peut souhaiter attirer lôattention 

sur des informations correctement d®crites dans lôannexe, comme par exemple : 

- lôincidence du COVID-19 sur lôactivit® de lôentit®, m°me en lôabsence dôincertitude sur la continuit® dôexploitation ;  

- les hypothèses-clés sous-tendant certaines estimations comptables et les incertitudes liées à ces hypothèses ; 

- é 
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III- Vérification spécifique 

 

E. Cette partie traite de la v®rification du rapport semestriel dôactivit®. La date ¨ laquelle le rapport semestriel dôactivit® a été établi est ajoutée car il est 

important de préciser, notamment dans un contexte évolutif Covid-19, jusquô¨ quelle date les ®v¯nements post®rieurs ¨ la cl¹ture ont ®t® pris en compte 

pour établir les comptes.  

« Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel d'activité établi le é (date) commentant les comptes 

semestriels (consolidés condensés ou résumés) sur lesquels a porté notre examen limité. » 

 

 ANNEXE 1 ï Exemples de rapports sur lôinformation financi¯re semestrielle ®tablis en application de lôarticle L. 451-1-2 III du code 

monétaire et financier 

 

1. COMPTES CONSOLIDES RESUMES OU CONDENSES ETABLIS SELON LA NORME IAS 34, NORME DU REFERENTIEL IFRS TEL 

QUôADOPTE DANS LôUNION EUROPEENNE RELATIVE A LôINFORMATION FINANCIERE INTERMEDIAIRE  

2.  

Exemple de rapport avec conclusion sans réserve, avec réserve ou défavorable 

Rapport des commissaires aux comptes sur lôinformation financière semestrielle 
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Période [du é au é] 

Aux Actionnaires, 

En ex®cution de la mission qui nous a ®t® confi®e par [votre assembl®e g®n®rale / vos statuts], et en application de lôarticle L. 451-1-2 III du code 

monétaire et financier, nous avons procédé à : 

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés ; selon la terminologie retenue par l'émetteur) de la société [nom], 

relatifs à la période du ... au ... (à compléter), tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit®. 

Ces comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) ont ®t® ®tablis sous la responsabilit® du [conseil dôadministration / directoire] le (date), sur 

la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise liée au COVID-19et de difficultés à appréhender ses incidences et les 

perspectives d'avenir. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

I - Conclusion sur les comptes  

Nous avons effectu® notre examen limit® selon les normes dôexercice professionnel applicables en France.  

Un examen limit® consiste essentiellement ¨ sôentretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en 

îuvre des proc®dures analytiques. Ces travaux sont moins ®tendus que ceux requis pour un audit effectu® selon les normes dôexercice professionnel 

applicables en France. En cons®quence, lôassurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas dôanomalies significatives obtenue 

dans le cadre dôun examen limit® est une assurance mod®r®e, moins ®lev®e que celle obtenue dans le cadre dôun audit. 

 

Cas 1 : conclusion sans réserve 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause la conformité des comptes semestriels 

consolidés condensés (ou résumés) avec la norme IAS 34, norme du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne relative ¨ lôinformation 

financière intermédiaire. 
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Le cas échéant : Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note (référence à préciser) qui expose é 

 

Cas 2 : conclusion avec réserve 

Exposer la ou les anomalies significatives relevées et non corrigées (réserve pour désaccord), 

Ou exposer les limitations rencontr®es nôayant pas permis de mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires pour fonder la conclusion sur les comptes 

intermédiaires  (réserve pour limitation) 

Sur la base de notre examen limité et sous cette (ces) réserve(s), nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause, la 

conformité des comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) avec la norme IAS 34, norme du référentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion 

europ®enne relative ¨ lôinformation financi¯re interm®diaire. 

Le cas échéant : Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note (référence à préciser) qui expose é 

 

Cas 3 : conclusion défavorable 

Exposer la ou les anomalies significatives relevées et non corrigées et dont les incidences sur les comptes intermédiaires ne peuvent être clairement 

circonscrites, ou pour lesquelles la formulation dôune r®serve nôest pas suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur des comptes de fonder son jugement en 

connaissance de cause  

Sur la base de notre examen limité et en raison des faits exposés ci-dessus, nous sommes dôavis que les comptes semestriels consolidés condensés (ou 

résumés) ne sont pas conformes ¨ la norme IAS 34, norme du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne relative ¨ lôinformation financière 

intermédiaire.  
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II - Vérification spécifique  

Nous avons également procéd® ¨ la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit® ®tabli le é [date] commentant les comptes 

semestriels consolidés condensés (ou résumés) sur lesquels a porté notre examen limité.  

 

Cas 1 : une conclusion sans réserve a été formulée sur les comptes intermédiaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés). 

Ou le cas échéant : Leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) appellent de notre part les 

observations suivantes : (à compléter) 

 

Cas 2 : une conclusion avec réserve a été formulée sur les comptes intermédiaires 

A lôexception de lôincidence [®ventuelle]17 des faits exposés ci-dessus, nous n'avons pas dôobservation à formuler sur leur sincérité et leur concordance 

avec les comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés). 

Ou le cas échéant : Outre lôincidence [®ventuelle]18 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s condens®s (ou résumés) appellent de notre part les observations suivantes : (à compléter) 

 

Cas 3 : une conclusion défavorable a été formulée sur les comptes intermédiaires 

Leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) appellent de notre part les mêmes constatations que 

celles formulées ci-dessus. 

 
17 En cas de réserve pour limitation. 
18 En cas de réserve pour limitation. 
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Ou le cas échéant : Outre lôincidence [®ventuelle]19 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s condens®s (ou résumés) appellent de notre part les observations suivantes : (à compléter) 

 

Lieu, date et signature 

 

Exemple avec Impossibilité de conclure 

 

Rapport des commissaires aux comptes sur lôinformation financi¯re semestrielle 

 

Période [du é au é] 

Aux Actionnaires, 

En ex®cution de la mission qui nous a ®t® confi®e par [votre assembl®e g®n®rale / vos statuts], et en application de lôarticle L. 451-1-2 III du code monétaire 

et financier, nous vous présentons notre rapport sur : 

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés ; selon la terminologie retenue par l'émetteur) de la société [nom], 

relatifs à la période du ... au ... (à compléter), tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- la vérification des informations données dans le rapport semestriel dôactivit®. 

 
19 En cas de réserve pour limitation. 
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Ces comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) ont ®t® ®tablis sous la responsabilit® du [conseil dôadministration / directoire] le (date), sur 

la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise liée au COVID-19et de difficultés à appréhender ses incidences et les 

perspectives d'avenir. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

 

I ï Impossibilité de conclure sur les comptes  

Il nous appartient dôexprimer une conclusion sur les comptes semestriels condens®s (ou résumés). 

Exposer les raisons qui nôont pas permis de mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires pour fonder la conclusion sur les comptes lorsque : 

- les incidences des limitations sur les comptes intermédiaires ne peuvent être clairement circonscrites 

- ou la formulation dôune r®serve nôest pas suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur des comptes interm®diaires de fonder son jugement en connaissance 

de cause. 

Ou mentionner lôexistence de multiples incertitudes dont les incidences sur les comptes ne peuvent °tre clairement circonscrites. 

En raison des faits exposés ci-dessus, nous ne sommes pas en mesure de formuler une conclusion sur les comptes semestriels consolidés condensés 

(ou résumés).   

 

II - Vérification spécifique  

Nous avons ®galement proc®d® ¨ la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit® ®tabli le é [date] commentant les comptes 

semestriels consolidés condensés (ou résumés) sur lesquels a porté notre examen limité.  

Leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés condensés (ou résumés) appellent de notre part les mêmes constatations que 

celles formulées ci-dessus. 
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Ou le cas échéant : Outre lôincidence [®ventuelle]20 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s condens®s (ou résumés) appellent de notre part les observations suivantes : (à compléter) 

 

Lieu, date et signature 

 

 

3. COMPTES CONSOLIDES COMPLETS ETABLIS SELON LE REFERENTIEL IFRS TEL QUôADOPTE DANS LôUNION EUROPEENNE  

 

Exemple de rapport avec conclusion sans réserve, avec réserve ou défavorable 

Rapport des commissaires aux comptes sur lôinformation financi¯re semestrielle 

 

Période [du é au é] 

Aux Actionnaires, 

En ex®cution de la mission qui nous a ®t® confi®e par [votre assembl®e g®n®rale / vos statuts], et en application de lôarticle L. 451-1-2 III du code monétaire 

et financier, nous avons procédé à : 

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés de la société [nom], relatifs à la période du ... au ... (à préciser), tels qu'ils sont joints au présent 

rapport ; 

 
20 En cas de réserve pour limitation. 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 140 

- la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit®. 

Ces comptes semestriels consolid®s ont ®t® ®tablis sous la responsabilit® du [conseil dôadministration / directoire] le (date), sur la base des éléments 

disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise liée au COVID-19 et de difficultés à appréhender ses incidences et les perspectives d'avenir. Il 

nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes.  

 

I - Conclusion sur les comptes   

Nous avons effectu® notre examen limit® selon les normes dôexercice professionnel applicables en France. 

Un examen limit® consiste essentiellement ¨ sôentretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en 

îuvre des proc®dures analytiques. Ces travaux sont moins ®tendus que ceux requis pour un audit effectu® selon les normes dôexercice professionnel 

applicables en France. En cons®quence, lôassurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas dôanomalies significatives obtenue 

dans le cadre dôun examen limit® est une assurance mod®r®e, moins ®lev®e que celle obtenue dans le cadre dôun audit. 

 

Cas 1 : conclusion sans réserve 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause, au regard du référentiel IFRS tel 

quôadopt® dans lôUnion europ®enne, la r®gularit® et la sinc®rit® des comptes semestriels consolid®s et l'image fid¯le qu'ils donnent du patrimoine et de la 

situation financière à la fin du semestre ainsi que du résultat du semestre écoulé de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 

consolidation. 

Le cas échéant : Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note (référence à préciser) qui expose é 

 

Cas 2 : conclusion avec réserve 

Exposer la ou les anomalies significatives relevées et non corrigées (réserve pour désaccord),  
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Ou exposer les limitations rencontr®es nôayant pas permis de mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires pour fonder la conclusion sur les comptes 

intermédiaires (réserve pour limitation). 

Sur la base de notre examen limité et sous cette (ces) réserve(s), nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause, au 

regard du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne, la régularité et la sincérité des comptes semestriels consolidés et l'image fidèle qu'ils 

donnent du patrimoine et de la situation financière à la fin du semestre ainsi que du résultat du semestre écoulé de l'ensemble constitué par les personnes 

et entités comprises dans la consolidation. 

Le cas échéant : Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note (référence à préciser) qui expose é 

 

Cas 3 : conclusion défavorable 

Sur la base de notre examen limité et en raison des faits exposés ci-dessus, nous sommes dôavis que les comptes semestriels consolid®s ne sont pas, au 

regard du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne, r®guliers et sinc¯res et ne donnent pas une image fid¯le du patrimoine et de la situation 

financière à la fin du semestre ainsi que du résultat du semestre écoulé de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 

consolidation.  

 

II - Vérification spécifique  

Nous avons également procédé à la vérification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit® ®tabli le é [date] commentant les comptes 

semestriels consolidés sur lesquels a porté notre examen limité.  
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Cas 1 : une conclusion sans réserve a été formulée sur les comptes intermédiaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés. 

Ou le cas échéant : Leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels consolidés appellent de notre part les observations suivantes :  

(à compléter) 

 

Cas 2 : une conclusion avec réserve a été formulée sur les comptes intermédiaires 

A lôexception de lôincidence [®ventuelle]21 des faits exposés ci-dessus, nous n'avons pas dôobservation ¨ formuler sur leur sinc®rit® et leur concordance 

avec les comptes semestriels consolidés. 

Ou le cas échéant : Outre lôincidence [®ventuelle]22 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s appellent de notre part les observations suivantes : (¨ compl®ter) 

 

Cas 3 : une conclusion défavorable a été formulée sur les comptes intermédiaires 

La sinc®rit® et la concordance avec les comptes semestriels consolid®s des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivité appellent de notre 

part les mêmes constatations que celles formulées ci-dessus. 

Ou le cas échéant : Outre lôincidence [éventuelle]23 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s appellent de notre part les observations suivantes : (à compléter) 

 

 
21 En cas de réserve pour limitation. 
22 En cas de réserve pour limitation. 
23 En cas de réserve pour limitation. 
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Lieu, date et signature 

 

Exemple avec Impossibilité de conclure 

 

Rapport des commissaires aux comptes sur lôinformation financi¯re semestrielle 

 

Période [du é au é] 

Aux Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par [votre assemblée générale / vos statuts], et en application de lôarticle L. 451-1-2 III du code monétaire 

et financier, nous présentons notre rapport sur : 

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés de la société [nom], relatifs à la période du ... au ... (à préciser), tels qu'ils sont joints au présent 

rapport ; 

- la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit®. 

Ces comptes semestriels consolid®s ont ®t® ®tablis sous la responsabilit® du [conseil dôadministration / directoire] le (date), sur la base des éléments 

disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise liée au COVID-19 et de difficultés à appréhender ses incidences et les perspectives d'avenir. Il 

nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur ces comptes.  

 

I ï Impossibilité de conclure sur les comptes 

Il nous appartient dôexprimer une conclusion sur les comptes semestriels consolidés. 
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Exposer les raisons qui nô ont pas permis de : 

de mettre en îuvre toutes les proc®dures n®cessaires pour fonder la conclusion sur les comptes lorsque : 

- les incidences des limitations sur les comptes intermédiaires ne peuvent être clairement circonscrites 

- ou la formulation dôune r®serve nôest pas suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur des comptes interm®diaires de fonder son jugement en 

connaissance de cause. 

Ou mentionner lôexistence de multiples incertitudes dont les incidences sur les comptes ne peuvent être clairement circonscrites. 

Ou mentionner lôexistence de multiples incertitudes dont les incidences sur les comptes ne peuvent °tre clairement circonscrites. 

En raison des faits exposés ci-dessus, nous ne sommes pas en mesure de formuler une conclusion sur les comptes semestriels consolidés. 

 

II - Vérification spécifique  

Nous avons ®galement proc®d® ¨ la v®rification des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivit® ®tabli le é [date] commentant les comptes 

semestriels consolidés sur lesquels a porté notre examen limité.  

La sinc®rit® et la concordance avec les comptes semestriels consolid®s des informations donn®es dans le rapport semestriel dôactivité appellent de notre 

part les mêmes constatations que celles formulées ci-dessus. 

Ou le cas échéant : Outre lôincidence [®ventuelle]24 des faits exposés ci-dessus, la sincérité et la concordance des informations données dans le rapport 

semestriel dôactivit® avec les comptes semestriels consolid®s appellent de notre part les observations suivantes : (à compléter) 

 

Lieu, date et signature 

 
24 En cas de réserve pour limitation 
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4.2. Quelles sont les incidences sur le rapport dôexamen limit® (ou de certification) des commissaires aux comptes de lôapplication au 30 juin 
2020 de lôamendement ¨ la norme IFRS 16, Contrats de location, publi® par lôIASB le 28 mai 2020, relatif aux ç COVID-19 Related Rent 
Concessions », si celui-ci nôa pas ®t® approuv® par lôUnion europ®enne ¨ la date dôarr°t® des comptes interm®diaires (ou annuels) ? 

 

Que pr®voit lôamendement ¨ IFRS 16 publi® par lôIASB le 28 mai 2020 ? 

Lôamendement de la norme IFRS 16, publi® par lôIASB le 28 mai 2020, relatif aux ç COVID-19 Related Rent Concessions » permet aux locataires de 

choisir de comptabiliser les aménagements de loyers initialement dus jusquô¨ fin juin 2021 comme des loyers variables n®gatifs (i.e. imm®diatement en 

r®sultat) en raison de lô®v®nement Covid-19, sans avoir besoin dôanalyser sôils sont consentis en application des clauses contractuelles ou l®gales 

gouvernant lôex®cution du contrat. Cette mesure de simplification ne peut être retenue que si un accord exécutoire est intervenu entre les parties avant le 

30 juin 2020, quôaucune autre modification substantielle nôest apport®e au contrat et que la r®mun®ration globale (contrepartie globale versée) du contrat 

est au mieux équivalente ou en diminution par rapport à la contrepartie initialement prévue25.  

Date dôapplication de lôamendement ¨ IFRS 16 

Cet amendement prévoit une application aux exercices ouverts à compter du 1er juin 2020 et permet une application anticipée, y compris pour les états 

financiers qui nôauraient pas encore ®t® arr°t®s au 28 mai 2020, date de publication de lôamendement. 

Pour faire partie int®grante du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® par lôUnion europ®enne (UE) et ainsi pouvoir être utilisés par les sociétés qui appliquent ce 

r®f®rentiel, cet amendement doit faire lôobjet dôun processus dôadoption par lôUE. A la date de premi¯re publication de cette FAQ fin juillet 2020, ce 

processus dôapprobation ®tait toujours en cours (seul manque lôavis de non-objection de la part du Parlement européen) et sa date exacte de finalisation 

nô®tait pas encore connue mais probablement courant septembre ou octobre 2020. Une issue favorable du processus dôadoption est attendue car la 

possibilit® dôutiliser lôamendement est souhait®e par toutes les parties prenantes. 

D¯s lors, ¨ la date dôarr°t® de comptes interm®diaires ou annuels ®tablis selon le r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUE par lôorgane comp®tent26 et si 

la société a appliqué cet amendement lors de la préparation de ces comptes, il convient que le commissaire aux comptes vérifie le stade dôavancement 

 
25 Pour plus dôinformation, voir CNCC- CSOEC 5 juin 2020 - Questions / Réponses relatives aux conséquences de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19 ï Cinquième 

édition, Chapitre Ier, point 9. 
26 Selon lôAMF, il est possible de prendre en compte, d¯s la cl¹ture des comptes, des normes ou interpr®tations approuv®es avant la date d'arrêté des comptes. 
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du processus dôadoption par lôUE de cet amendement, afin de pouvoir se prononcer sur la conformit® de lôutilisation de lôamendement avec le r®f®rentiel 

IFRS tel quôadopt® par lôUE en vigueur ¨ la date dôarr°t® des comptes.  

Cons®quences sur lôopinion ®mise par le commissaire aux comptes 

En lôabsence dôapprobation par lôUnion europ®enne dans des d®lais compatibles avec le calendrier dôarr°t® des comptes semestriels27 ou des comptes 

consolid®s annuels par le conseil dôadministration / directoire, lôapplication de lôamendement IFRS 16 lors de la préparation des comptes constitue une 

anomalie au regard de la conformité avec le r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® par lôUE (qui nôinclurait donc pas cet amendement). 

Le commissaire aux comptes se verrait contraint dôen tirer les cons®quences dans la conclusion du rapport dôexamen limit® ou lôopinion du rapport de 

certification sôil juge lôanomalie significative.  

Les régulateurs boursiers nationaux feront certes preuve de tolérance comme indiqué dans le communiqu® de lôESMA du 21 juillet 2020 au regard des 

r®glementations dont ils ont la ma´trise. Toutefois, les r®gulateurs boursiers nôont pas autorit® sur les textes r®glementaires approuv®s au niveau de lôUE. 

Les commissaires aux comptes sont donc tenus par les textes qui leur sont applicables, i.e. pour les soci®t®s concern®es, dôexprimer leur conclusion sur 

les comptes par rapport au r®f®rentiel IFRS tel quôapprouv® par lôUE en vigueur ¨ la date dôarr°t® des comptes, comme rappel® dans ce même 

communiqué. 

Le caract¯re significatif de lôanomalie sera ¨ appr®cier au regard des dispositions de la NEP 450 relative ¨ lô®valuation des anomalies relevées au cours 

de lôaudit, qui sur renvoi de la NEP 2410 sôappliquent aussi ¨ lôexamen limit® de comptes interm®diaires en application de dispositions légales ou 

r®glementaires, afin dôen d®terminer lôincidence ®ventuelle sur la conclusion du rapport dôexamen limit®. 

La conclusion du commissaire aux comptes relative au caractère significatif ou non des anomalies non corrigées et le fondement de cette conclusion 

figurent dans le dossier de travail (NEP 450.18). 

Exemple de r®daction de la r®serve en cas dôexamen limit® ¨ lôoccasion dôune cl¹ture semestrielle 

 
27 Le rapport financier semestriel doit être déposé dans les trois mois qui suivent la fin du semestre. 

https://www.esma.europa.eu/document/public-statement-supervisory-action-accounting-covid-19-lease-modifications
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Un exemple de rédaction de réserve (désaccord pour anomalie significative non corrigée), à adapter, le cas échéant, en fonction de la rédaction de la note 

sp®cifique de lôannexe28,  est proposé ci-dessous pour les situations où : 

- lôapplication de lôamendement IFRS 16 a une incidence significative sur les comptes, seule ou cumulée aux autres ajustements identifiés,  

- les conditions pos®es par lôamendement sont respect®es, 

- lôannexe d®crit le traitement comptable retenu et pr®cise les montants comptabilis®s dans le compte de r®sultat ¨ ce titre. 

  

 
28 Il ne sôagit en tout ®tat de cause que dôun exemple de r®daction, qui nôa pas vocation ¨ °tre retenu de mani¯re uniforme. D¯s lors que la r®daction fait r®f®rence ¨ la note XX de lôannexe 

qui d®crit ce que la soci®t® a fait avec ses mots ¨ elle, il convient de veiller ¨ ce que la phrase dôintroduction de la r®serve soit autant que faire se peut « calée » sur ce que dit la note en 

question (ou de faire ®voluer la r®daction de la note si elle nôest pas satisfaisante). 
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1. Conclusion sur les comptes 

Nous avons effectu® notre examen limit® selon les normes dôexercice professionnel applicables en France. Un examen limit® consiste essentiellement à 

sôentretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et financiers et ¨ mettre en îuvre des proc®dures analytiques. Ces 

travaux sont moins ®tendus que ceux requis pour un audit effectu® selon les normes dôexercice professionnel applicables en France. En conséquence, 

lôassurance que les comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas dôanomalies significatives obtenue dans le cadre dôun examen limit® est une 

assurance mod®r®e, moins ®lev®e que celle obtenue dans le cadre dôun audit. 

Comme indiqu® dans la note XX, la soci®t® a appliqu® lôamendement ¨ la norme IFRS 16 ï Contrats de location publi® par lôIASB le 28 mai 2020 

et a comptabilisé en résultat un produit de X (préciser le montant) pour des concessions de loyers accordées par les bailleurs avant le 30 juin 

202029. [Ins®rer le texte de lôoption 1 ou de lôoption 2, selon le cas] 

[Option 1 - lôadoption de lôamendement par lôUE nôest pas intervenue ¨ la date dô®tablissement du rapport dôexamen limit® : Toutefois, à la date 

dô®tablissement des comptes semestriels consolid®s r®sum®s (ou condens®s), cet amendement nôavait pas encore été adopté par l'Union 

européenne et ne pouvait donc pas être appliqué au 30 juin 2020.] 

[Option 2 - lôadoption de lôamendement par lôUE intervient entre la date dô®tablissement des comptes semestriels consolid®s r®sum®s (ou condensés) et 

la date dô®tablissement du rapport dôexamen limit® : Toutefois, cet amendement ayant été adopté par l'Union européenne postérieurement à la 

date dô®tablissement des comptes semestriels consolid®s r®sum®s (ou condens®s), il ne pouvait pas °tre appliqu® au 30 juin 2020.] 

Sur la base de notre examen limité et sous cette réserve, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause la 

conformité des comptes semestriels consolidés résumés (ou condensés) avec la norme IAS 34 - norme du référentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion 

europ®enne relative ¨ lôinformation financi¯re interm®diaire. 

30Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note XX qui expose é 

 
29 « A adapter, le cas ®ch®ant, en fonction de la r®daction de la note sp®cifique de lôannexe ». 

30 Si le commissaire aux comptes juge utile de faire une observation ou en cas dôincertitude sur la continuit® dôexploitation. 
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4.3   Présentation de certains impacts du Covid-19 en éléments du résultat non-courant au compte de résultat en IFRS : Si un émetteur présente 

des ®l®ments relatifs ¨ lô®v®nement Covid-19 comme des éléments de résultat non-courant au compte de résultat en IFRS, quelles 
conséquences pour le commissaire aux comptes ?  

 
Á Pr®sentation des ®l®ments relatifs ¨ lô®v®nement Covid-19 au compte de résultat en IFRS 
 
LôANC, lôAMF et la CNCC ont indiqu®, dans le cadre de leurs r®centes publications en lien avec la situation de crise sanitaire et économique résultant de 

lô®pid®mie de Covid-19, ¨ diff®rentes occasions que lôinscription dans une rubrique ç non courant è du compte de r®sultat en IFRS des charges (et produits) 

li®es ¨ lô®v®nement Covid-19 nôest pas une pratique appropri®e.31 

 

En conséquence, les effets de lô®pid®mie de Covid-19 qui seraient présentés dans le compte de résultat en IFRS au sein des éléments non courants, 

hormis les éléments de résultat qui ont pu être classés à bon droit par le passé comme non courants (par exemple, certaines d®pr®ciations dôactifs ou les 

co¾ts de certaines restructurations ou de certains litiges), quand bien m°me ils seraient li®s ¨ lô®v®nement Covid-19, constituent des anomalies. Elles sont 

communiqu®es ¨ la direction de lôentit® pour correction et, ¨ d®faut dô°tre corrig®es, sont ¨ reporter dans lô®tat des anomalies non corrig®es, d¯s lors que 

le montant concerné est supérieur au seuil de remontée des anomalies ou des ajustements32. 

En particulier, tous les éléments de rémunération du personnel, tels que les primes vers®es aux salari®s dans le cadre de la poursuite de lôactivit® de 

lôentreprise pendant la p®riode de confinement ou les compl®ments de salaires vers®s dans le cadre du ch¹mage partiel et non pris en charge par lôEtat, 

constituent par nature des charges de personnel, qui sont classées en résultat courant. Une présentation en résultat non courant conduira donc à les 

reporter dans lô®tat des anomalies non corrig®es en lôabsence de correction par la direction. 

 
31 Voir notamment ANC - Recommandations et observations relatives ¨ la prise en compte des cons®quences de lõ®v®nement Covid-19 dans les comptes et situations établis à compter du 1er 

janvier 2020 du 18 mai 2020, AMF - Publication du rapport financier semestriel dans le contexte Covid-19 : l'AMF présente quelques principes à respecter ð Communiqué du 20 mai 2020  et 

FAQ CNCC relatives aux conséquences de la crise sanitaire et ®conomique li®e ¨ lõ®pid®mie de Covid-19 ð 5ème édition du 5 juin 2020  (Chapitre I ς Aspects comptables, deuxième partie, 

FAQ 11.2 et 11.3).  

32 /ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ insignifiante au sens du paragraphe 8 de la NEP 450. 

http://www.anc.gouv.fr/files/live/sites/anc/files/contributed/ANC/1.%20Normes%20fran%c3%a7aises/Recommandations/RECO2020/COVID-19_Recommandations_et_observations.pdf
http://www.anc.gouv.fr/files/live/sites/anc/files/contributed/ANC/1.%20Normes%20fran%c3%a7aises/Recommandations/RECO2020/COVID-19_Recommandations_et_observations.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lapproche-de-lecheance-decisive-des-comptes-semestriels-lamf-souligne-quelques-principes-respecter
https://doc.cncc.fr/docs/questions-reponses-relatives-aux5/attachments/faq-5-juin-2020-5eme-edition
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Il est rappel® que lô®tat des anomalies non corrig®es est joint ¨ la lettre dôaffirmation et que celle-ci comprend une déclaration spécifique de la direction sur 

le fait que les anomalies non corrigées relevées par le commissaire aux comptes ne sont pas, seules ou cumulées, significatives au regard des comptes 

pris dans leur ensemble. Lorsque le représentant légal considère que certains éléments reportés sur cet état ne constituent pas des anomalies, il le 

mentionne dans sa déclaration (NEP 580.07). 

Á Conséquences pour le commissaire aux comptes 
 

Conformément au paragraphe 14 de la NEP 450, « le commissaire aux comptes détermine si les anomalies non corrigées, prises individuellement ou en 
cumul®, sont significatives. Pour ce faire, il prend en compte lôimportance et lôincidence, en fonction de leur montant ou de leur nature, des anomalies non 
corrig®es de lôexercice ainsi que des anomalies non corrig®es des exercices pr®c®dents, au regard tant des flux dôop®rations, soldes de comptes ou 
informations fournies dans lôannexe, que des comptes pris dans leur ensemble, ainsi que les circonstances particulières de leur survenance.  
D®terminer si une anomalie de classement est significative implique la prise en compte dôaspects qualitatifs, tels que lôincidence de cette anomalie sur les 

dettes ou sur lôapplication de clauses de contrats de financement, son incidence sur une rubrique individuelle ou sur des sous-totaux de rubriques, ou son 

incidence sur des ratios cl®s. Il peut exister des situations dans lesquelles le commissaire aux comptes conclut quôune anomalie de classement nôest pas 

significative dans le contexte des comptes pris dans leur ensemble, alors même que cette anomalie dépasse le ou les seuil(s) de signification 

retenu(s). [é]» 

Lô®valuation de lôincidence des anomalies sur son opinion / sa conclusion dôexamen limit® r®sulte dôabord de lôexercice du jugement professionnel par le 

commissaire aux comptes. 

Afin de déterminer si une anomalie de reclassement excédant le seuil de signification est significative, le commissaire aux comptes prend en compte des 

facteurs qualitatifs. 

La conclusion du commissaire aux comptes relative au caractère significatif ou non des anomalies non corrigées et le fondement de cette conclusion 

figurent dans le dossier de travail (NEP 450.18). 

Lorsquôil d®termine que les anomalies non corrig®es sont significatives (au cas dôesp¯ce, lôanomalie de classement que constitue une pr®sentation des 

effets Covid-19 en r®sultat non courant), le commissaire aux comptes en tire les cons®quences sur sa conclusion dôexamen limit® ou son opinion dôaudit 

conformément aux §31 et 32 de la NEP 2410 et aux §9 et 12 de la NEP 700 respectivement. 
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Exemple de r®daction de r®serve dans un rapport dôexamen limit® 

Lorsque, au terme de la démarche prescrite par la NEP 450, le commissaire aux comptes conclut que la présentation en résultat non courant des effets 

de lô®pid®mie de Covid-19 constitue une anomalie significative, et que les incidences sur les comptes intermédiaires des anomalies significatives sont 

clairement circonscrites, la réserve peut °tre formul®e de la mani¯re suivante (¨ adapter aux circonstances sp®cifiques de lôentit® et ¨ la terminologie 

quôelle a retenue) : 

 

 

Comme indiqu® dans la note XX de lôannexe, les co¾ts relatifs ¨ [décrire] sont présentés au sein des autres produits et charges du compte de 

résultat33. Ces coûts étant présentés en dehors des lignes du compte de résultat auxquels ils se rattachent par nature (si présentation du compte 

de résultat par nature)/ par fonction (si présentation du compte de résultat par fonction) et lôensemble des impacts de lô®pid®mie de Covid-19 ne 

pouvant °tre isol®s, un classement en r®sultat non courant de certains ®l®ments li®s ¨ cette ®pid®mie nôappara´t pas conforme aux dispositions 

de la norme IAS 1 ï Présentation des états financiers (le cas échéant ajouter « relatives notamment à la permanence de la présentation des 

®tats financiers ainsi quô¨ la pertinence, la fiabilit®, la comparabilit® et la compr®hensibilit® des informations » ï ¨ laisser ¨ lôappr®ciation du 

commissaire aux comptes). 

 

34Sur la base de notre examen limité et sous cette réserve, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à remettre en cause, la conformité 

des comptes semestriels consolidés résumés (ou condensés) avec la norme IAS 34, norme du r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne 

relative ¨ lôinformation financi¯re interm®diaire. 

  

 
33 A adapter, en fonction de la terminologie retenue par la société. 
34 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ : « {ƻǳǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ζ CƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŞǎŜǊǾŜ ηΣ ƴƻǳǎ ŎŜǊǘƛŦƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎ όΧύ ». 
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4.4 Informations pr®sent®es dans lôannexe relatives aux effets de la crise li®e au Covid-19 sur les performances de lôentit® - Peuvent-elles 
être exclues du champ de la mission du commissaire aux comptes ? Quelles diligences mettre en îuvre ? 

 

La publication des comptes interm®diaires ou annuels pourra °tre lôoccasion pour les entit®s de commenter la mani¯re dont la crise liée au Covid-19 a 

affecté leur performance, leurs flux de trésorerie et leurs agrégats bilanciels au cours de la période, afin de permettre aux parties prenantes dôappr®hender 

au mieux leur performance financi¯re. De telles informations comprennent celles requises dans lôannexe par le référentiel comptable applicable. Elles 

peuvent ®galement comprendre des informations suppl®mentaires par rapport ¨ celles requises dans lôannexe par le r®f®rentiel comptable applicable (ci-

après les « informations supplémentaires »)35. 

Ces informations pourront °tre communiqu®es via communiqu® de presse, dans le rapport dôactivit® semestriel, le rapport de gestion (annuel) ou 

éventuellement en annexe aux comptes intermédiaires ou annuels. 

Á Les informations supplémentaires peuvent-elles être exclues de la mission du commissaire aux comptes lorsquôelles sont pr®sent®es 

dans lôannexe aux comptes ? 

ω Audit des comptes 

La norme internationale ISA 700 introduit la notion « dôInformations suppl®mentaires pr®sent®es conjointement avec les ®tats financiers » et précise : 

« § 53 Lorsque des informations supplémentaires qui ne sont pas exigées par le référentiel comptable applicable sont présentées conjointement avec les 

états financiers audités, l'auditeur doit apprécier si, selon son jugement professionnel, les informations supplémentaires font malgré tout partie intégrante 

des ®tats financiers en raison de leur nature ou de la faon dont elles sont pr®sent®es. Lorsquôelles font partie int®grante des états financiers, les 

informations supplémentaires doivent °tre couvertes par lôopinion de lôauditeur. » 

Toutefois, la NEP 700 ne reprend pas cette notion « dôinformations suppl®mentaires pr®sent®es conjointement avec les ®tats financiers ».  

 
35 CF FAQ CNCC CSOEC sur les conséquences de la crise liée au Covid-19 - 5ème édition - Chapitre I. 
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La mission du commissaire aux comptes porte sur les comptes tels quôils ont ®t® arr°t®s par lôorgane comp®tent en vue de leur approbation par lôorgane 

d®lib®rant. Ces comptes sont d®finis ¨ lôarticle L.123-12 du code de commerce comme suit : « ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de 

résultat et une annexe qui forme un tout indissociable ». 

Par cons®quent, il nôest pas possible dôexclure, par une mention ç non audité è figurant dans lôannexe ou par une mention explicite du commissaire aux 

comptes, des informations contenues dans lôannexe du champ de la mission du commissaire aux comptes au pr®texte quôelles ne sont pas requises par 

le référentiel comptable. 

ω Examen limité 

Le m°me raisonnement sôapplique ¨ lôexamen limit® de comptes interm®diaires ou annuels. 

Á Quelles diligences mettre en îuvre au titre de ces informations suppl®mentaires lorsquôelles figurent dans lôannexe des comptes ? 

Les informations supplémentaires relatives aux effets de la crise liée au Covid-19, telles que définies ci-avant, figurant dans lôannexe des comptes ne sont 

pas prévues par le référentiel comptable.  

Par analogie avec la doctrine relative aux donn®es pro forma figurant dans lôannexe suite ¨ une modification du p®rim¯tre de consolidation, information 

également non prévue par le référentiel comptable, la CNCC a considéré36 que ces informations contenues dans les comptes consolidés, et notamment 

dans lôannexe, non directement issues de la comptabilit® ç historique è, apportent n®anmoins un compl®ment d'information, pr®vu ou non par la 

réglementation, permettant de mettre en perspective les informations fournies par le bilan, le compte de résultat ou le tableau de flux de trésorerie de 

l'exercice. Considérées isolément, ces informations supplémentaires ne pourraient pas faire l'objet d'une assurance raisonnable. Intégrées dans l'annexe 

de comptes consolidés, elles entrent dans le champ de l'audit et n®cessitent la mise en îuvre de proc®dures d'audit adapt®es ¨ leur nature. 

Les informations supplémentaires relatives aux effets de la crise Covid-19, peuvent : 

ω Porter sur des éléments comptabilisés, objectivement rattachables aux effets de la crise liée au Covid-19 et directement observables (comme par 

exemple le co¾t dôachat de masques et de gel hydro alcoolique, les frais de personnel relatifs ¨ des temps non travaill®s des salariés placés en 

 
36 Réponse CNCC publiée dans Bull CNCC n°135 (sept 2004) ï Comptes consolidés ï Modification du périmètre de consolidation (Données pro forma). 
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confinement, net des indemnisations reues ou ¨ recevoir, pr°ts et subventions obtenus dans le cadre des mesures dôaccompagnement 

gouvernementales, é), ou 

ω Reposer sur des éléments non comptabilisés, tels que des éléments analytiques ou budgétaires (comme par exemple, un chiffre dôaffaires ou dôune 

marge « retraité hors Covid-19 », « normalisé », « manque à gagner è, é). 

Dans le second cas, lôobtention par le commissaire aux comptes dô®l®ments suffisants et appropri®s permettant dôappr®cier lôabsence dôanomalie 

significative pourra sôav®rer difficile car d®pendant dôinformations non directement rapprochables de la comptabilit® ou non sous-tendues par des éléments 

observables (par exemple, en cas dôinformations pr®visionnelles, si les hypoth¯ses retenues ne reposent pas sur un carnet de commandes, des 

perspectives sectorielles, un plan de continuit® dôactivit®, é). 

Si le commissaire aux comptes nôest pas en mesure, notamment dans le second cas, de collecter des ®l®ments quôil estime suffisants et appropriés, il tire 

les cons®quences de cette limitation sur sa conclusion dôexamen limit® ou son opinion dôaudit. 

Dans tous les cas, le commissaire aux comptes apprécie si l'information est suffisamment explicite sur la manière dont les informations relatives aux effets 

de la crise Covid-19 ont ®t® ®tablies (sources, conventions, ...). A d®faut, il tire les cons®quences de ce d®saccord pour insuffisance dôinformation en 

annexe sur sa conclusion dôexamen limit® ou son opinion dôaudit. 

 

4.5 Dans quelle mesure la crise liée au Covid-19 et ses cons®quences ®ventuelles sur lôorganisation des entreprises affectent-elles les 
diligences mises en îuvre par le commissaire aux comptes en lien avec le contr¹le interne dans le cadre de son examen limit® 
semestriel des comptes intermédiaires au 30 juin 2020 ?  

 

Á Rappel des normes applicables 

La NEP 2410 ï « Examen limité de comptes intermédiaires en application de dispositions légales ou réglementaires » prévoit notamment les dispositions 

suivantes : 

Prise de connaissance de lôentit® et de son environnement, y compris son contr¹le interne et ®valuation du risque dôanomalies significatives dans les 

comptes 
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§ 13. Le commissaire aux comptes acquiert une connaissance suffisante de l'entité et de son environnement, notamment de son contrôle interne, afin 

d'identifier et d'évaluer le risque d'anomalies significatives dans les comptes intermédiaires et afin de concevoir et mettre en îuvre des proc®dures 

lui permettant de fonder sa conclusion sur ces comptes.  

§ 15. Pour ce faire, le commissaire aux comptes (é) s'enquiert aupr¯s de la direction des changements survenus depuis la p®riode pr®c®dente susceptibles 

d'affecter la pertinence des informations recueillies. Il s'agit notamment de changements survenus au titre des éléments du contrôle interne, de la 

nature des activités de l'entité, du choix des méthodes comptables appliquées ou de tout autre événement qu'elle estime susceptible d'avoir une incidence 

déterminante sur l'activité de l'entité ou sur la préparation des comptes intermédiaires. 

Autres proc®dures dôexamen limit® 

§ 22. [Le commissaire aux comptes] peut ®galement estimer utile de mettre en îuvre d'autres proc®dures telles que des inspections d'enregistrements 

ou de documents ou des vérifications de calculs. 

Á Démarche suggérée pour les comptes intermédiaires au 30 juin 2020 

1) Lors des entretiens avec la direction, le commissaire aux comptes aborde les incidences potentielles de la crise liée au Covid-19, et notamment 

du confinement (travail à distance), sur le contr¹le interne de lôentreprise, telles que par exemple : 

ω Des changements dans lôorganisation des responsabilit®s ou dans les lignes de reporting (cha´nes de commandement raccourcies ou 

modifi®esé), 

ω Des changements dans lô®valuation des risques par la direction (y compris les risques de fraude), 

ω Des contr¹les nôayant pas fonctionn® sur lôensemble de la p®riode, en raison de lôabsence dôun salari® et de la fermeture dôun site (notamment 

les contr¹les dôexistence physique ou les comptages), 

ω Des changements dans les activit®s de supervision / pilotage (y compris les activit®s de lôaudit interne), 

ω Des évolutions dans la séparation des tâches sur une partie de la période, 
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ω Des risques accrus (risques informatiques, cybers®curit®é) sur la pertinence et la fiabilit® des informations utilis®es pour la mise en îuvre de 

certains contrôles (« key reports »), 

ω Une modification de la conception des contr¹les manuels et automatis®s li®e ¨ leur mise en îuvre ¨ distance, y compris dans les processus 

externalisés auprès de services bureaux ou au sein de centres de services partagés, 

ω é 

2) Ces entretiens permettent au commissaire aux comptes de dresser un ®tat des lieux du dispositif de contr¹le interne de lôentité au cours de la 

période soumise à son examen limité et plus particulièrement celle affectée par le travail à distance. 

3) A lôissue de cet ®tat des lieux, il exerce son jugement professionnel pour identifier les risques les plus importants de faiblesse de contrôle interne 

pouvant entra´ner un risque dôanomalie significative dans les comptes intermédiaires. 

4) Il sôenquiert aupr¯s de la direction de la modification des contr¹les existants, de la mise en îuvre de contr¹les transverses à plusieurs cycles 

(analyse de marge, bouclage de stocké) ou de la mise en place de contr¹les compensatoires ou alternatifs permettant de couvrir les risques 

dôanomalies significatives. 

5) Lô®valuation de la conception et de la mise en îuvre (ç design and implementation è) du contr¹le interne nôest pas express®ment pr®vue par la 

NEP 2410. Le commissaire aux comptes peut, en exerçant son jugement professionnel et sur la base des entretiens avec la direction, procéder à 

cette ®valuation, sôagissant plus particuli¯rement des contr¹les transverses, compensatoires, alternatifs ou modifi®s lorsquôil estime que cela est 

n®cessaire pour obtenir lôassurance mod®r®e que les comptes interm®diaires ne comportent pas dôanomalies significatives. 

Tel pourra être le cas, par exemple, lorsque les risques de faiblesse de contrôle interne identifiés lors de son état des lieux affectent des comptes pour 

lesquels il existe un risque significatif de fraude ou dôerreur tels que notamment : 

- Les estimations comptables significatives, y compris la sélection des hypothèses et la fiabilité des données utilisées pour lô®tablissement de 

ces estimations, 

- Les stocks (notamment sur lôexistence), 

- é 



    

 

CNCC 8 décembre  2021  - 1ÕÅÓÔÉÏÎÓ Ⱦ 2ïÐÏÎÓÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÓÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÌÉïÅ Û ÌȭïÐÉÄïÍÉÅ ÄÅ #ÏÖÉÄ-19 ɀ Neuvième édition  Page 157 

6) Si ces contr¹les sont inexistants, mal conus ou non appliqu®s, le commissaire aux comptes met en îuvre, lorsque côest possible, dôautres 

procédures pour collecter des éléments suffisants et appropriés pour fonder sa conclusion. 

7) Le commissaire aux comptes demande ¨ obtenir une d®claration sp®cifique dans la lettre dôaffirmation sur le fait que ç tout changement significatif 

effectué dans nos process, contrôles, politiques et procédures pour répondre aux impacts du Covid-19 sur notre système de contrôle interne » lui 

a été communiqué37. 

Par exemple, sôil appara´t que les rapprochements bancaires nôont pas ®t® r®alis®s ¨ fin mars, ¨ fin avril et ¨ fin mai compte tenu du confinement, le CAC 

pourra juger n®cessaire dôinspecter les rapprochements bancaires ¨ fin juin. 

 

Á Incidences sur la conclusion dôexamen limit® 

Lorsque les r®sultats des travaux ainsi mis en îuvre par le commissaire aux comptes ne lui permettent pas dôobtenir lôassurance modérée que les comptes 

interm®diaires ne comportent pas dôanomalies significatives, il tire les cons®quences de cette limitation sur sa conclusion. 

Tel sera le cas dans les situations suivantes : 

ω Il a identifié des faiblesses de contrôle interne pouvant entraîner un risque dôanomalie significative dans les comptes interm®diaires pour lesquelles : 

o il nôexiste pas de contr¹le transverse ¨ plusieurs cycles ou il nôa pas ®t® mis en place de contr¹le compensatoire ou alternatif, ou 

o la conception ou la mise en place des contrôles transverses, compensatoires, alternatifs ou modifiés que le commissaire aux comptes a 

estim®s n®cessaire dô®valuer ne sont pas satisfaisantes 

ET 

ω Le commissaire aux comptes nôa pas ®t® en mesure de collecter des ®l®ments suffisants et appropri®s pour fonder sa conclusion au moyen dôautres 

procédures. 

 
37 Lettre dôaffirmation comptes semestriels publi®e sur le site de la CNCC. 
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Si lôincidence sur les comptes des limitations aux travaux du commissaire aux comptes est clairement circonscrite et que la formulation de la réserve est 

suffisante pour permettre ¨ lôutilisateur des comptes de fonder son jugement en connaissance de cause, il formule une conclusion avec réserve. Sinon, il 

formule une impossibilité de conclure. 

Pour des exemples de structure de rapports dôexamen limit® avec r®serve, conclusion d®favorable ou impossibilit® de conclure, se référer à la Question 

4.1. 

Par ailleurs, le commissaire aux comptes, en application de la NEP 265 et de lôarticle L.823-16 du code de commerce, signale les faiblesses de contrôle 

interne quôil a identifi®es aux organes de gouvernance. 

 

4.6 Dans un contexte de comptes interm®diaires n®cessitant vraisemblablement la mise ¨ jour dôun grand nombre d'estimations, avec un 
degr® d'incertitudes a priori plus ®lev® quôhabituellement (difficult®s ¨ se projeter dans un avenir incertain), quelles diligences le 
commissaire aux comptes conduit-il sur les éventuels tests de dépréciations des actifs non financiers et les estimations comptables et 
comment apprécier « une information fiable, aussi spécifique et détaillée que possible, contribuant à maintenir la confiance des 
marchés » (AMF) ? 

 

Á Rappel des normes applicables 

Lô®v®nement Covid-19 ne constitue pas en soi un indice de perte de valeur38, mais ses cons®quences propres ¨ lôentit® peuvent constituer de tels indices 

(exemples dôindicateurs ¨ consid®rer : chute des valeurs boursi¯res, abandon des pr®visions communiqu®es ou utilis®es, baisse de chiffre dôaffaires 

(baisse significative de la demande, fermetures de sites, pertes de contrats significatifsé), d®calages importants de projets, é) 

La NEP 2410 ï « Examen limité de comptes intermédiaires en application de dispositions légales ou réglementaires » prévoit notamment les dispositions 

suivantes : 

 
38 Cf. FAQ CNCC CSOEC sur les conséquences de la crise liée au Covid-19 - 5ème édition - Chapitre I ï Deuxième partie ï 2. Tests de dépréciation /Perte de valeur des actifs immobilisés 

(page 25). 
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Prise de connaissance de lôentit® et de son environnement, y compris son contr¹le interne et ®valuation du risque dôanomalies significatives dans les 

comptes 

Ä 14. (é) le commissaire aux comptes (é) assure un suivi des facteurs de risque identifi®s lors de ces contr¹les. 

15. Pour ce faire, le commissaire aux comptes : 

(é) 

- s'enquiert auprès de la direction des changements survenus depuis la période précédente susceptibles d'affecter la pertinence des informations 

recueillies. Il s'agit notamment de changements survenus au titre des éléments du contrôle interne, de la nature des activités de l'entité, du choix 

des méthodes comptables appliquées ou de tout autre événement qu'elle estime susceptible d'avoir une incidence déterminante sur l'activité de 

l'entité ou sur la préparation des comptes intermédiaires. 

17. Le commissaire aux comptes s'entretient, principalement avec les membres de la direction en charge des aspects financiers et comptables, des 

éléments suivants : 

(é) 

- la survenance, jusqu'à une date aussi rapprochée que possible, de la date de signature de son rapport d'examen limité, d'événements postérieurs 

à la clôture de la période tels que définis dans la norme d'exercice professionnel applicable à l'audit des comptes réalisé pour les besoins de la 

certification ; 

- des hypothèses retenues pour procéder aux estimations comptables, des intentions de la direction et de la capacité de l'entité à mener à bien les 

actions envisagées ; 

(é) 

Á Démarche suggérée pour les comptes intermédiaires  
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Au titre des tests de perte de valeur des actifs non financiers  

Dans le cadre de son examen limité, le commissaire aux comptes adopte une d®marche proportionn®e, visant ¨ adapter lô®tendue des tests de perte de 

valeur aux facteurs de risque identifiés. Toutefois, dans le contexte actuel, les commissaires aux comptes devront être particulièrement vigilants face aux 

informations contradictoires susceptibles dô°tre plus nombreuses sur les estimations comptables : 

Lorsque lôentit® nôa pas identifi® dôindice de perte de valeur, le commissaire aux comptes exerce son esprit critique pour appr®cier cette absence dôindice 

de perte de valeur, par exemple en se référant aux informations sectorielles disponibles, et le documente. 

Lorsque lôentit® a identifi® un indice de perte de valeur, elle met en îuvre des tests de d®pr®ciation adapt®s aux facteurs de risque identifiés.  

Lorsque le risque de perte de valeur est faible, le commissaire aux comptes pourrait par exemple rechercher si lôentit® : 

 1ère étape : a évalué la marge entre la valeur recouvrable et la valeur comptable (headroom) au regard notamment du résultat des tests de sensibilité 

à la dernière clôture, en tenant compte des éléments survenus depuis cette date ayant pu affecter la valeur comptable (éléments de BFR, nouveaux 

investissements ou droits dôutilisation dôactifs, é), 

 2ème étape : a réalisé une nouvelle analyse de sensibilité sur la valeur recouvrable, y compris la composante relative à la valeur terminale, en adaptant 

aux circonstances Covid-19 la fourchette des variations raisonnablement possibles des hypothèses clés opérationnelles et financières 

 a détermin®, sur cette base, sôil existe un risque de perte de valeur des actifs et sôil est donc n®cessaire de r®aliser un test de dépréciation détaillé à la 

date de clôture du semestre. 

Dans un contexte dôincertitude plus ®lev® et de difficult®s pour les entreprises ¨ se projeter, une telle approche nôest possible que sôil est tr¯s peu probable 

quôil y ait une perte de valeur39. 

  

 
39 Cf. FAQ CNCC CSOEC sur les conséquences de la crise liée au Covid-19 - 5ème édition  - Chapitre I ï Deuxième partie - 2. Tests de dépréciation/Perte de valeur des actifs immobilisés. 
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Lorsque le risque de perte de valeur nôest pas faible : 

Ce cas devrait concerner un grand nombre dôentit®s, qui devront effectuer des tests de dépréciation pour les comptes intermédiaires, avec une profondeur 

du test adaptée au niveau de risque, en précisant en annexe les hypothèses clés et leurs variations (y compris concernant les effets long terme de la crise, 

lôhorizon de temps prévu pour le retour à des flux pré-®pid®mie, les effets de mesures de soutiené.), et en proc®dant ¨ de nouvelles analyses de sensibilit® 

(®largissement de la fourchette des variations raisonnablement possibles des hypoth¯ses et prise en compte dôhypoth¯ses cl®s qui ne lô®taient pas jusque-

là). 

Si le test de d®pr®ciation est r®alis® sur la base de la valeur dôutilit®, de nouvelles projections des flux de tr®sorerie devront alors °tre ®tablies par lôentit® ; 

le commissaire aux comptes, pourra par exemple considérer : 

- le caract¯re raisonnable et coh®rent des hypoth¯ses entre elles mais ®galement avec les informations communiqu®es par lôentité, les prévisions 

de tr®sorerie ®tablies pour la gestion de la liquidit® et des ®ch®ances financi¯resé ; 

- la mise à jour des pr®visions de tr®sorerie avec le bon niveau dôapprobation par la gouvernance ; 

- les meilleures estimations de la direction de lôensemble des conditions dôutilisation de lôactif ou de lôUGT, dans le contexte particulier du Covid-19 ; 

- les risques spécifiques aux actifs int®gr®s dans les flux ou via le taux dôactualisation (hausse de la prime de risque) ; 

- le cas ®ch®ant, lôutilisation de plusieurs scenarii probabilis®s, avec appr®ciation de lôinformation donn®e si le niveau dôincertitude reste élevé quant 

aux scenarii retenus ; 

- les incertitudes qui subsistent et le résultat des analyses de sensibilité ainsi que les informations communiquées en annexe à ce titre. 

Quels sont les autres facteurs de risque à considérer par le commissaire aux comptes sur les estimations comptables autres que celles liées 

aux tests de perte de valeur ? 

Dans le cadre de son examen limité, le commissaire aux comptes adopte également une démarche proportionnée sur les autres estimations comptables, 

en tenant compte de facteurs de risque tels que : 

- La complexit® de lôestimation (complexit® des m®thodes mais ®galement complexit® des donn®es et hypoth¯ses) ; 
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- Lôincertitude li®e ¨ certaines estimations ; 

- La subjectivité de certaines estimations 

- La possibilité pour le management de biaiser certaines estimations ; 

- Les changements dans les méthodes ou hypothèses par rapport aux exercices précédents ; 

- La revue a post®riori du processus dôestimation par la direction ; 

- Et dans le contexte de la crise liée au Covid 19 : 

o Le fait que les contrôles mis en place sur certaines estimations nôont pas pu fonctionner pendant le confinement ; 

o Le fait que lôexpert nôait pas pu intervenir ; 

- é 

Quelle que soit la nature des estimations comptables 

Le commissaire aux comptes veillera à opérer une « prise de recul » pour apprécier les éléments probants obtenus quant aux estimations comptables et 

pour déterminer si les informations fournies en annexe sont appropriées40. LôAMF a notamment rappel® que ces informations doivent °tre fiables, aussi 

spécifiques et détaillées que possible. 

Le commissaire aux comptes ®change sur lôensemble des estimations dans le cadre de la communication avec les responsables de la gouvernance. 

Lorsque le commissaire aux comptes constate que malgr® lôidentification dôun indice de perte de valeur, les tests de d®pr®ciation nôont pas ®t® mis en 

îuvre ou ont ®t® mis en îuvre de mani¯re inad®quate (pr®visionnels de tr®sorerie non mis ¨ jour des incidences directes ou indirectes de la crise du 

Covid-19) ou que les autres estimations comptables ne sont pas raisonnables ou ne font pas lôobjet dôune information appropri®e dans l'annexe, il tire les 

cons®quences de ce d®saccord sur sa conclusion dôexamen limit®.  

 
40 FAQ CNCC Chapitre I ï Deuxième partie ï Question 2.5. 
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CHAPITRE III ï ASPECTS JURIDIQUES 
 

1. Modalités de tenue des organes collégiaux d'administration, de surveillance et de direction et des assemblées 
 
Ces modalités, présentées en dernier lieu dans les paragraphes 1.1 à 1.5.9 de la 8ème édition des Questions / réponses relatives aux conséquences de 
la crise sanitaire et économique liée à lôépidémie de Covid-19, avaient été aménagées par deux séries de textes : 
 

- Lôordonnance n° 2020-318 du 25 mars 2020 portant adaptation des r¯gles relatives ¨ lô®tablissement, lôarr°t®, lôaudit, la revue, lôapprobation et la 
publication des comptes et des autres documents et informations que les personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit 
privé : elle portait sur la prorogation de trois mois les d®lais dôapprobation des comptes des exercices clos entre le 30 septembre 2019 et le 10 août 
2020. 

 
- Lôordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 et son d®cret dôapplication nÁ 2020-418 du 10 avril 2020, portant adaptation des règles de réunion et 

de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison 

de lô®pid®mie de covid-19. Les dispositions de cette ordonnance avaient ensuite ®t® modifi®es par lôordonnance nÁ 2020-1497 du  

2 décembre 2020, qui en avait prorogé lôapplication jusquôau 1er avril 2021 et avait adapté certaines dôentre elles. Le d®cret nÁ 2020-1614 du 18 

décembre 2020 avait quant à lui modifié des dispositions du décret n° 2020-418. Par la suite, le décret n° 2021-255 du 9 mars 2021 avait prorogé 

les dispositions de lôordonnance nÁ 2020-321 et du décret n° 2020-418 jusquôau 31 juillet 2021.  

 

Enfin, la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire et le décret n° 2021-987 du 28 juillet 2021 avaient prorogé les 

dispositions précitées respectivement de lôordonnance nÁ 2020-321 et du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 jusquôau 30 septembre 2021.  

 

Depuis le 1er octobre 2021, ces modalités ne sont plus applicables. 
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2. Proc®dure dôalerte 
 
2.1 En quoi consiste la phase initiale de dialogue dite phase « 0 » de la proc®dure dôalerte ? 
 
Compte tenu de lôampleur de la crise Covid-19, le commissaire aux comptes engage un dialogue avec le dirigeant afin de sôassurer que ce dernier a 
connaissance des outils mis ¨ sa disposition par lôEtat et des dispositifs sp®cifiques qui ont ®t® am®nag®s par les textes dôurgence, et sôil a mis en îuvre 
ces moyens spécifiques. 
 
Cette démarche souple, non réglementée par les textes légaux et réglementaires, mais souvent décrite comme la « phase zéro » de la proc®dure dôalerte, 
déjà pertinente en temps normal, devient particulièrement essentielle et incontournable dans la situation de la crise sanitaire. Elle consiste à établir un 
diagnostic documenté « mesures Covid-19 è avec lôentreprise pour :  
 

- effectuer un ®tat des lieux des activit®s et de la situation notamment financi¯re de lôentreprise,  
- lôinterroger sur les difficult®s quôelle anticipe,  
- sôenqu®rir de lô®volution de son activit® et de sa tr®sorerie,  
- conna´tre ou confirmer les ®ch®ances des engagements quôelle a contract®s,  
- sôenqu®rir des risques sur la chaîne de financement inter-entreprises : lôentit® peut respecter ses ®ch®ances de paiement de ses fournisseurs mais 

voir ses clients ne pas respecter les échéances de leurs engagements financiers, de manière significative et répétée.  
 
Il sôagit dôune d®marche dô®coute et de dialogue sur les constats op®r®s qui conduit ¨ appr®cier la capacit® de lôentreprise à faire face à cette crise 
exceptionnelle. Elle sôeffectue en confiance r®ciproque entre le dirigeant et le commissaire aux comptes.  
 
Elle peut °tre ®galement lôoccasion d'expliquer au dirigeant les proc®dures de protection sous lesquelles il peut placer lôentreprise, notamment le mandat 
ad hoc et la conciliation, dans lôesprit de lôordonnance adaptant les proc®dures collectives.  
 
ê lôissue du diagnostic, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel quôil documente et partage ses conclusions avec le dirigeant.  
 
Afin dôaider les professionnels ¨ identifier les points de vigilance et les particularit®s dans lôanalyse de la situation, qui doivent les orienter dans la mise en 
îuvre de la proc®dure dôalerte, dans le respect des textes applicables et afin de les aider ¨ documenter leur jugement, la CNCC a publié une note sur la 
ç Mise en îuvre de la proc®dure dôalerte par le commissaire aux comptes dans le contexte particulier de la crise sanitaire Covid-19 et des mesures 
dôurgence prises par ordonnance è ¨ laquelle il est recommand® de se r®f®rer. 
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2.2 Existe-t-il une mesure dôadaptation de la proc®dure dôalerte ¨ la crise COVID-19 ?  
 
Ordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 
 
Lôordonnance nÁ 2020-596 du 20 mai 2020 portant adaptation des règles relatives aux difficultés des entreprises et des exploitations agricoles aux 
cons®quences de lô®pid®mie de covid-19 publiée au JO du 21 mai 2020, comporte, dans son article 1er, une mesure complémentaire et temporaire 
applicable lorsquôune proc®dure dôalerte a ®t® d®clench®e : elle prévoit la faculté pour le commissaire aux comptes dôinformer le pr®sident du tribunal (de 
commerce pour les soci®t®s commerciales ou judiciaire pour les autres formes) sur la situation de lôentreprise. 
 
Cette mesure est applicable en cas de mise en îuvre dôune proc®dure dôalerte dans les sociétés commerciales et dans les personnes morales visées par 
lôart. L. 612-3 C. com. :  
 

V personnes morales de droit priv® non commerantes ayant une activit® ®conomique vis®es ¨ lôarticle L. 612-1 du code de commerce  
V toute association ayant reçu annuellement des autorités administratives, au sens de l'article 1er de la loi du 12 avril 2000, ou des 

établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs subventions en numéraire dont le montant global dépasse 153 
000 euros (art. L. 612-4 C. com.) 

 
Elle concerne ®galement les autres entit®s auxquelles sôapplique la proc®dure dôalerte prévue par les articles L. 234-1, L. 234-2 et L. 612-3 du code de 
commerce par renvoi de texte41.  
 
Elle pr®voit, en cas de mise en îuvre de la proc®dure dôalerte, la facult® pour le commissaire aux comptes dôinformer le pr®sident du tribunal lorsquôil lui 
appara´t que lôurgence commande lôadoption de mesures imm®diates et que le dirigeant sôy refuse ou propose des mesures que le commissaire aux 
comptes estime insuffisantes.  
 
Le commissaire aux comptes informe alors par tout moyen et sans délai le président du tribunal de ses constats et démarches et lui adresse la copie de 
tous les documents utiles et lôexpos® des raisons qui lôont conduit ¨ constater lôinsuffisance des d®cisions prises.  
 
Il peut également, à son initiative ou à la demande du président du tribunal, lui transmettre tout renseignement complémentaire de nature à lui donner une 
exacte information sur la situation ®conomique et financi¯re de lôentreprise. 

 
41 Cf. NI III - 2.21.5 Synthèse des entités dans lesquelles le commissaire aux comptes est susceptible de mettre en îuvre la proc®dure dôalerte et des textes l®gaux et r¯glementaires 

applicables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041897273
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Enfin, il peut également et à tout moment, demander à être entendu par le président du tribunal. 
 
Dans ces trois situations, le commissaire aux comptes est d®li® du secret professionnel ¨ lô®gard du pr®sident du tribunal. 
 
Le commissaire aux comptes peut informer le président du tribunal « dès la première information faite » au « pr®sident du conseil dôadministration ou de 
surveillance ou au dirigeant ». La CNCC considère que le commissaire aux comptes peut informer le président du tribunal sans attendre la réponse du 
dirigeant ou le constat de lôabsence de r®ponse. En effet, il n'a pas manqu® d'appr®cier la situation au regard de lôurgence et des intentions du dirigeant ¨ 
la suite des ®changes quôils ont eus, lors de la ç phase zéro è de la proc®dure dôalerte. Ainsi, compte tenu de lôurgence de la situation, lôinformation peut 
être faite de faon concomitante ¨ lôenvoi au dirigeant du courrier de la phase 1 de la proc®dure dôalerte.  
 
Cette information du président du tribunal ne dispense pas le commissaire aux comptes de poursuivre les phases suivantes de la proc®dure dôalerte 
conformément aux textes applicables. 
 
Les dispositions de lôordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 étaient initialement applicables jusquôau 31 d®cembre 2020 inclus. La loi n° 2020-1525 du 

7 d®cembre 2020 d'acc®l®ration et de simplification de l'action publique en a prolong® lôapplication jusquôau 31 d®cembre 2021. 

Ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 

Lôordonnance nÁ 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre VI du code de commerce a pérennisé, à compter du 1er octobre 
2021, la facult® pour le commissaire aux comptes dôinformer le pr®sident du tribunal lorsquôil lui appara´t que lôurgence commande lôadoption 
de mesures immédiates et que le dirigeant sôy refuse ou propose des mesures que le commissaire aux comptes estime insuffisantes. Ainsi, un 
nouvel article L. 611-2-2 du code de commerce a été créé :  
 
« Lorsqu'il lui apparaît que l'urgence commande l'adoption de mesures immédiates et que le dirigeant s'y refuse ou fait savoir qu'il envisage des mesures 
que le commissaire aux comptes estime insuffisantes, ce dernier peut en informer le président du tribunal compétent dès la première information faite, en 
application des articles L. 234-1, L. 234-2, L. 251-15 et L. 612-3, au président du conseil d'administration ou de surveillance ou au dirigeant. 
 
Dans ce cas, le commissaire aux comptes informe par tout moyen et sans délai le président du tribunal de ses constats et démarches. Il peut lui adresser 
la copie de tous les documents utiles à cette information et lui expose les raisons qui l'ont conduit à constater l'insuffisance des décisions prises. 
 
Le commissaire aux comptes peut, à son initiative ou à la demande du président du tribunal, transmettre à ce dernier tout renseignement complémentaire 
de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique et financière de l'entreprise. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041897273
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Le commissaire aux comptes peut également, à tout moment, demander à être entendu, avec les dirigeants, par le président du tribunal ». 
 
On peut relever que la disposition a été étendue aux GIE. 
 
Conformément au I de l'article 73 de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er octobre 2021. Elles ne 
sont pas applicables aux procédures en cours au 1er octobre 2021 (jour de l'entrée en vigueur de ladite ordonnance). 
 
 
 

Cette note fera lôobjet dôune mise ¨ jour r®guli¯re afin de r®pondre aux nouvelles probl®matiques pouvant 

r®sulter de lô®volution de la crise sanitaire, économique et financière. 


